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UNE DISGRÂCE.

Monsieur le Rùdaclour,

Unk DistinAC.K : tel ost lo nom iino

V l'AJciicment Ini-niènio a sn Ivouver.

Mais à quoi rappUque-l-ilVEsU'o ù

la composition du tribunal qui m'a
(Condamné, cst-co à la sentence qui

nie frappe ou à la position qni m'est

laite? On ne le dit point. La distinc-

tion est pourtant bien importante et

l'anlc de ne l'avoir pas mentionnée
on s'expose à plus d'un mécompte.

Mais qu'importe lo nom pour moi
;

je suis victime d'une condamnation
siins nom <ît sans exemple dans les

amiales judiciaires et dans l'histoire

politique de notre pays. Et ceci n'est

point une plainte vaine, ce n'est

point le cri de la douleur. Qu'ai je

l3esoin d'exciter la pitié, lorscjuc je

pnis invoquer la justice ?

Je suis frappé dans mes droits de

citoyen, privé de ("ette liberté chère

à tout homme, assimilé aux contemp-
teurs de la loi, à ceux qu'atteint le

bras vengeur de lajustice. Pendant
sept ans, non-seulèment je n'aurai

point le droit de plaider dans les con-

seils de la nation les droits et les in-

térêts de mes concitoyens, non-seulc-

mont il me sera défendu de les re-

présenter au sein d'une asseml)léc
législative, mais je n'aurai pas
même le droit de voter pour celui

qui me remplacera dans cette Cham-
bre donton m'expulse aujourd'hui.
Qu'ai-je donc fait pour mériter ces

rigneiu's? Lorsqu'un homme a com-
mis une faute il est juste ([u'il en
subisse les conséquences quelques ri-

goureuses qu'elles puissent être ,

Mais lorsciu'nn homme est condani-

né pour une faute (ju'il n'a jamais

commise, lors(iu'ou le frappe sur le

témoignage menteur d'un enn(Mui

personnel, lorsqu'on le punit parce-

qu'il a travaillé dans l'intérêt doses

comm(;ttauts, u'a-t-il point le droit

de se dresser en face du tribunal (lui

le condamne et de dire à ceux ([ui

pourraient se croire, en cette occa-

sion, les administrateurs de la jus-

tice : '(Vous avez aujourd'hui la

force dn nombre, le droit de la force,

mais devant Dieu je vous le déclare,

votre jngenumt est erronué et ma
condamnation une criante injus-

tice ! »

C'est le droit ([ue je v(!ux exercer

aujom-d'hui. Je dirai hautenient,

publiquement, que je suis victime,

non de la loi, înais du tribunal char-

gé de la faire observer. Je veux

prouver et je prouverai que poin-

motiver lo jugement 'qui me con-

daiune on n'a pas craiiU d'invo(iuer

une i)rouv(; qui n'est pas dans h'

dossier.

C'est incroyable, mais on se ren-

dra à l'évidence.

Pour annuler l'élection dis Munt-

nuigny, pour disqualiller celui au-

quel les électeurs de ce beau comté
avaient ( onlié le uuuulat de repré-

sentant, pour lui arracher violem-

ment, au nom de la loi, ses droits les

plus sacrés, ou a faussé les faits :

mais c(! n'était pas assez et leurs

Honneurs ont eu le courage d'en

inventer de nouveaux, (|ue l'on

trouve bien dans leurs nu>tivés mais



que la preuve se refuse absolument
à produire.

Ceci est une accusation livs grave,

je le sais, et de nature à coni[)i'oniot-

tre singuUèrenumt dans 1 esprit pu-

blic ce respect si nécessair(! à l'ad

ruinistratiou de la justice. Mais il

y a quelciue cUosy de plus grave en-

core c'est de voir l' honneur, la l'or

tune des citoyens juises entre les

mains d'hommes qui frappcnit l'hon-

ueur et la fortune des autres, non sui-

vant la preuve qui leur (<st olVerte,

mais selon le gré (hî leurs caprices

et le vent de leurs doctrines.

Kt si je me sers aujourd'hui de la.

presse pour protester contre l'injus-

tice qui m'est faite, c'est (]u'oii a su
trouver la presse pour ]iortcr au.\

«luatre coins du pays la Odiiiic nou-
velle de la flétrissnre que l'on a vou-
lu m'intliger.

Inutile de dire que ji; n'implitiue

nullement Son Honneur le juge
Houthier dans les r(Mnai'(]ues précé-

dentes ou dans celles (|ui peuvent
suivre. Tous ceux qui, comme moi,
ont eu la bonne fortune d'entendre

le magnilique exposé fait par le sa-

vant juge, ont admiré cet esprit droit,

lucide : mes adversaires comme mes
partisans ont rendu hommage à la

science de cet honune distingué, et

dans la salle d'audLence il n'y avait

(|u'une voix pour proclamer la supé-

riorité, d'ailleurs incontestée, du
président du tribunal sur ceux qi'ii

avaient Vhonitcur de siéger à ses

côtés.

Je dois aussi, par un sentiment de
justice, déclarer (jue l'hou. juge
Dorion qui m'a condamné n'est pas
l'ancien chef du parti libéral

;
plu-

sieurs l'ont cru (ît s'étonnaient de
voir son nom accolé au motivé qu'a
publié ï Evénement dans son numéro
du ;{0 mai. Non, ce n'est pas l'hon.

A. A. Dorion, mais son frère, nommé
juge, il y a (juelcjues mois à peine,

qui, avec l'hon Marc-Aurèle Pla-
mondon, ont eu l'homieur, je pour-
rais dire le plaisir, de trouver dans
les rangs du parti conservateur nu
honune (|u' une (îondamuation aurait
llétri si elle eut émané d'un tribunal
où ils n'auraient pu dLoDliuer par Ja

force du nombre.

Ces deux hommes ont'bien mérité
du parti libéral; leur élévation au
banc jiuliciaire, faveur extraordi-
naire et encore inexpliquée, leur im-
posait une dette, vM\o de la recon-
naissance. Elle CLiit payée aujour-
d'hf.i, soldée on entier, à mes
dépens ! Et ce n'est pas sans raison
(pie VEvénement peut s'écrier avec
im cynisme révoltant, dans sou uu-
nun-o du 2 juin, que les rigueurs de
la loi nouvelle en frappant les conser-
vateurs ks punit A LA FOIS pour leurs

VIEUX PÉCHÉS et pour leurs fautes ré-

centes.

V Evénement le compreiul lui-mê-
me, on punit en moi ce qu'il appelle
les vieux péchés des conservateurs.

Bravo, Honorable sénateur ! nous
sommes à peu près de la même opi-
nion. Donnons-nous la main : votre
franchise m'enchante et je lui sais

gré de souflleter ainsi, aussi publi-
(luement, les administrateiirs rouges
de la justice.

.le trouverai d'ailleurs dans les

colonnes de votre journal, un article
qui lerminor;i ceux que j'offre au-
jourd'hui au public, un article qui
ne se désavouera pas l'un de ceux
qui m'ont jugé puisqu'il est signé :

M. A. Plamondon. Cette pièce oubliée
expliquera bien des mystères, fixera

bien des incertitudes et, qdi sait ? elle

convaincra peut-être le tribunal lui-

même que je suis parfaitement au-

torisé à demander à l'opinion publi-

que une justice que je n'ai point

trouvée sous la blanche hermine
des enfants de Thémis.
Le National., que V Evénement cite

avec complaisance, le Herald qu'il

réédite avec amour et tutti quanti

ejusdem farinx pourront, au besoin,

y puiser de nouvelles convictions

et modifier quelque peu leur ma-
nière de voir.

L'Evénement du 2 juin reproduit

du National un article destiné, dans

l'esprit de son auteur, à produire

énormément de l'effet. J'en cite le

passage suivant :

<( Gomme nu malheur n'arrive

<( pas seul, M. Landry a eu la dou-
K leur de voir la Cour reconnaître

« unanimement que son adversaire,

« M. Langelier, avait conduit l'élec-



« tion, de son côté d'une manière

,( in-éiirochahle. M. I/uidry lo c.indi-

.(d;ildt's S(;rn|tiil(Mix et des défeii-

.( senrs de la ndij^MOU, déclaré inôli-

„ giblf. M. Langelier, le eandidatdes

.1 dcslrncleurs du temple et de l'an-

(I tel, reconnu comnio lidèle ol).serva-

,<reurdela loi! Que l'on prononce
'I son ju14emenl.il

\a)' Nittionnl oublie évidenuneut

une circonstance très iniiiortaute,

("est ((ne si la Cour a été uuaninu! à

IrouviM- M. Langelier innocent des

accusations portéiîs contre lui, elle

a été loin do présenter le même
caraTtère d'unanimité lors(|u'il a été

iliu'stion de prononccîr non seule-

ment ma disciualification mais même
l'aimulation de l'élection. VA pour

soutenir ses absurdes prétentions, la

majorité de la Coin a dû sortir delà

preuve; et asseoir son jugenuMil sur

des i'aits impossibles !

Puistiue l'on nous miit ainsi en

comparaison, M. Laiifielier et moi,

dans le juy(nnent rendu et dans les

appréciations de la presse libérale,

je vais, de suite, le dossier en mains,

montrer ce (|ui a été prouvé contre

M. Langelier. Nous verrons en.secoiid

lieu quelle a été la preuve établii!

contre moi et enlin (;e en quoi mes
agents se sont rendus coupables.

Cette simple élude comparative

est la meillt.Mire crititiue que l'on

puisse l'aire du jugement de leurs

Honneurs les Juges Marc-Aurèle IMa

nmndon et Willred Dorion.





CE QUI A ÉTÉ PROUVÉ

CONTRE M. LANGELIER.

Nous n'avions pas, lors de l'on-

quôto, les mémos avantages, Mr.
Langelior et moi. Ceci se comprend
et n'est d'aillenrs qu'une conséquen-
ce de notre position dill'érente. J'a-
vais gagné l'élection, j'étais le re
présentant du comté de Montmagny.
Or la loi dit qu'une élection peut
être annulée par la faute des agents
tout aussi bien que parcelle du can-
didat lui-même, si celui-ci a été élu.
On pouvait donc s'attaquer et au
membre élu et à tous ceux qui pou-
vaient avoir été ses agents autorisés
ou non

; le champ de l'investigation
était des plus vastes. D'un autre cô-
té je ne pouvais m' attaquer qu'à Mr.
Langelier lui-même, nullement à ses
agents. Et en effet que pouvait faire
une preuve contre les agents de Mr.
Langelier? Rien. Son élection ne
pouvait être annulée, il n'était pas
élu.

^
Sa disqualiflcation ne pouvait

pas ftre obtenue par ce moyen, hor-
mis de prouver en même temps que
les fautes des agents avaient été
commises à la connaissance pcrson-
m'ie et du consentement du candidat.
La position des deux candidats n'é-

tait donc pas la même. M. Langelier
pouvait prouver contre moi et contre
mes agents tandis que moi je ne pou-
vais prouver que contre M. Lanselier
seul.

°

Cette distinction n'a certainement
paslrappé les esprits si intelligouts
qui président à la rédaction de V Evé-

nement, du National, du Herald, du
Franco-Canadien et des autres organes
du parti national-libéral.

Les crisde paon qu'ils font onlon-
dre no veulent donc rien dire, ii'é-

Icction de M. Langelier ne peut pas
être entachée d'aucun acte de coi--

ruption pour la bonne raison que M.
Langelier n'a pas été élu. Toutro
que le cour a pu déclarer c'est quo
M. Langelier n'était pas coupable
des accr ations personnelles portées
contre lui et la Cour n'a pas été au-
delà. Mais si nos pharisiens veulent
en savoir plus long, je puis les édi-
fier sur ce sujet. Je leur prouverai
aussitôt qu'il on manifesteront le

désir, que le soi-disant parti do la

réforme et do la pureté s'est compor
té à Montmagny comme partout ail-

leurs. Je nommerai ceux des agents
do M. Langelier qui, le jour de la vo-
talion, distribuaient do la boisson à
droite et à gauche, au Buton, au Cap
St. Ignace, ù Montmagny, à St. Tho
jiias, à St. François, dans toutes les

paroisses du comté enfin.

Je prouverai un treating général,
de la part des agents de M. Langelier.
Et certes M. Langelier sait parfai-

tement ù quoi s'en tenir sur cet in-
téressant sujet. Pourquoi n'a-t-i!

pas réclamé le siège ?

Pourquoi uo l'a-t-on pas réclamé
pour lui ?

Voilà un second l'ait très signifi-
catif que n'a pu percevoir la vaste
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iutuiligfnice do nos rôdacteurs de
journaux rouges.

J'ai gagné n^on élection par une
majorité de huit voix ! Huit voix,
loi'sque dix-huit mois seulement au-
paravant M. Langelier emportait le

comté et me battait par une majo-
rité de cent quatre ving neuf voix.

Le revirement était subit, le désen-
chantement profond. Mais il en cou-
lait à ivîr. Langelier d'avouer que le

comté ne voulait plus de lui et que
sa popularité d'emprunt disparais-

sait avec la fumée qui l'avait pro
duite.

Le résultat était là néanmoins, et

son évidence s'imposait à tous.

Maiç on ferma les yeux et on cria à
la corruption. Mon élection fut con-
lostée et on promit de prouver que

.
le siège que je venais de conquérir
ne m'appartenait pas, mais on n'osa
pas dire qu'il appartenait à un autre
et surtout on ne se risqua pas ù le

demander pour lui.

Huit voix pourtant ;;ont bien fa-

ciles à retrancher de la couronne du
vainqueur.

lia loi est explicite :

(( Si)."». TiOr.s de riiisIrMctien d'une
« pétition d'élection, dil-elle, il sera
<i retranclié du nombres dessutlVages
« donnés à un candiilati/zi vote pour
« rliat/tic prrsnniir ([iii sera prouvée
(( avoir voté après avoir comuiis une
« man(euvr(> frauduleuse à l'instiga-

H tion de ci> candidat, d'un de ses

(( agents ou de toute autre persoinn^
Il agisscMit au nom ou dans Fintérèl
Il de ce candidat. 11

Kt lors((ue Fou crie à la corrup-

tion générale et surtout loi'S([u'on !

est biiui sur d'avou' ''especté les lois,
i

lors(;ue l'on a rien à se i'e[)rochei', i

pouniuoi alors ne pas réclamer nu ;

siège que Ton jieut si facilement ob
tenir ?

(,)u'estce à dire ?

Répondez partisans de la piu'elé

électorale. Voilà certes une pré
si)uq)tiou lieaucoup plus forte i]ue

celle (]U(' l'on a bien voulu iuvO(|uer

|ioui' amuiler nu)u élection ; cai-, il

f.iul bien li; dire, mon élection a été

annulée, non pas sni- dts pi-(Mives

mais sui' de lidicules prcsumplioiis

de corruption.

1er Fait.

lU'pas vkcloral donne à 1 5 ou 20 ilrc-

teurs, au Buion.

Ce repas est prouvé par le témoi-
gnage de celui-là même qui repré-
sentait, quelques jours plus tard, M.
Langelier au poil du Buton, et chez
qui le repas a été donné.

Je cite ce témoignage de M. Vil-
mer Talbot.

« Le lendemain qui était m\ di
<( manche les deux candidats ont
« parlé après la messe. Le dimanche
« il y a eu un repas donné chez mol...
« ils étaient quinze à vingt à table.
« C'est lo dîner qu'ils ont ainsi pris.
(I J'avais eu des provisions pour prr
i( parer le dîner. C'est Monsieur Tho-
« mas Fournier qui m'avait donné
Il ces provisions pour ce repas: il les
'c avait appointées avec lui dans sa
« voiture, dans laquelle èlaicnl MM.
« Lançiclier ci Beaumont. Ces provisi-
« ons consistaient en ceci : il y avait
|( du pain, un morceau de lard, \n\
Il quartier de veau, un bol de beui-re,
Il et il y avait un flacon de gin.»

C'était un gros flacon d'un(î pinfe
ou trois ciiopines.

Dans son témoignage, M. Lange-
lier admet que c'est sur son ordre
que Thomas Fournier avait mis ces
provision.-j là dans sa voiliu-e.

« Lorsque Thomas Fourniei-, con-
II liiuuUe témoin Vihner Talbot, m'a
Il doiuié les provisions dont j'ai par-
« lé, il m'a dit ; mels cela dans ta lai-

<i (cric: demain f amènerai quclqu>'s
« amis.

Il Le diner a eu lien un peu après
Il une heure, après que les dis(-oins
i( fussent finis à la jtorte de l'église.
Il M. fMi.'fjetier a dinv à la mnnc table
Il arec eux autres.»

liO témoin ITermenigilde Moi'in
confirme pleineuietU. ;'e dernier fait.

Voici ce qu'il dit :

Il Messieurs LawjcHer, Tliomas
Il Fournier, Alexandre Ruel et son
i< beau-fils étaient à cette première la-

Il lile : je n'ai pas paijé pour ce diner
Il là chez Vihner Tall)ot; nous étions
i( cinq ou six a la i)i'emièie table,
Il peut-être sept au plus.... Mons. Lan-
II qelier était à table lorsque je suis en-
i( tré prendre mo place.»



ï I.") ou "^0 élrc-

uton.

3 par le témni-
me qui repiv-

s plus tard, M.
Butou, et chez
ué.

Lge do M. Vil-

i était un di-

candidats ont
. Le dimanclic
)nné chez moi...

i vingt à table,

ont ainsi pris,

sions j)OW' prr-

Monsieur Tho-
ni' avait donné
ce repas: il les

c lui dans sa

lie etaieni MM.
(/. Ces provisi-

ceci : il y avait

au de lard, un
bol d(î beurre,
)n de gin.»

on d'une pinte

a*' M. Lange
sur son ordre
avait mis res

oifure.

''ournier, eon-
•rTalbot, m'a
dont j'ai [tar-

'fta (/(ui.^ 1(1 Idi-

iirrai i/uelqiti's

Ul peu ipres

1 1.>s discoiM'S

te dt! l'église.

la même table

ligilde Morin
'e dernier fait.

ler, Tliomas
Huel et son

!(.' première la-

pour ce diner
I ; nous étions

•eniière table,

,. Mans. Lan-

,queje suis en-

— —
Revenons au témoignage de Vil-

mer Talbot.

(I Le repas était conîi)osé des pro-

II visions que Thomas Fournier m'a-
(i vait remises. Le repas a duré long-

11 temps car la table avait été trop p(;-

« tite pour manger tous ensemble.

«C'est Mons. Thomas Fournier
(( qui a demandé d(î préparer le diner

en question.

« M. Lanjrliera douic <juatrc pinsires

Il à ma femme, probablement pour
Il cela, ce joiu-là, avant de partir.

Il Avant le repas, (jnelques-uns ci-

i; dessus mentionnés ont pris un coup
Il avec le flacon de (jin dont j'ai parlé

Il ci-dessus. Je ne sais pas (|ui avait

Il invité les gens à diner; moi j(! ne
Il les ai pas invités.

« 11 n'y a pas eu assez de i)ain de
<i ce qu'ils avaient apporté pour le

Il diner. M. Thomas Fournier a «>n-

II voyô mon petit garçon dans le vil-

II lago pour chercher du pain. Tho
Il mas Fournier a dit qu'il le paierait

Il mais il no l'a pas payé.»

Thomas Fournier, appelé con.ine

témoin, établit parraittiuient ([u'il

est l'agent de M. Jjaugelier.

Il J'ai travaillé, dit-il, onverttnnent
Il iiour M. Langelier à la dinnièrtî

Il élection. Je l'ai accompagné à dit'-

II férentes assemblées. J'ai l'ait de
Il mon mieux pour M. Langelier. »

Il est donc prouvé ([ne M. Lange-
lier a donné un repas à 15 ou vingt

électeurs, a\i Buton. ijes provisions

ont été ordonnées par lui. Son agent,

Th. Fournier, connnande le diner,

mais c'est Ni. Langelier lui-même
(pii le l)aye. M. Langelier prend
place à lapremiènî tablée, dine avec
les électeurs et on n'oublie i)asavanl

le repas de caresser ce petit flacon

de gin de Irais chopinrs. l*ureté élec-

torale que tout cela ! Je n'ai pas lait

l'ombrt! de ce que jo rapporte ici

contre M. liangelieret lesuisdisiiua-

tilié.

Mr. Langelier a répondu à cette

accusation en admettant tons les faits

à charge mais on plaidant les cir-

constances atténuantes,
.le cite son factum.
Electeurs du Buton, ouvrez les

oreilles.

« La paroisse de St. Paul de Mont-

«miny [le .Sh/oh), disent MM. Tasclie-

« reau et Langelier, est une localité

« très éloignée et très-pauvre.

(I Les candidats, quand ils y
Il vont, sont obligés de faire un vôri-

II table voyage en caravane avec
11 toutes leurs provisions (y compris
nie pain), sous peine de mourir d'ina-

iinition. »

Splendidc!, Mr. Langelier! et vous
électpiu's du Buton, attrappez le beau
compliment do ces petits Messieurs

qui crèveraient de faim chez vous
s'ils n'avaient pas la précaution
d'emporter toutes leurs provisions.

Electeurs du Bulon! je vous ai

vus plus d'une fois. Je vous ai visi-

tés chez vous, dans vos demeures, et

ce sans avoir (mi besoin de voyager
en caravane, «le suis monté seul, j'ai

pénétré dans l'humble cabane du co-

lon et si j{> n'ai pas irouvé le fastueu.x

étalage de la richesse, j(î me suis

senti heureu.v de rencontrer partout
(les visages amis, descoîurs dévoués.
Je me sois assis à votre table et j'ai

partagé votre nourriture. Jamais
vous ne m'avez vu monter mes pro-

visions avec nu)i
;
jamais vous ne

m'entendrez crier dans nnecoi'r de
justice que les candidats sont obli-

gés, (juand ils vont vous voir, de
Il faire un véritable voyage en cara-
'( vane avec tont(!s leurs provisions, y
Il compris le pain, sous peine de mon-
« rir d'inanition.»

Electeurs du Buton 1 M. Lange-
liei avait fait une faute ; la preuve
contre lui a été si écrasante qu'il lui

a été impossible de la nier. Que
l'aire ? Il se défend sur vous J'ai

été obligé d'où agir ainsi, s'écrie-t-il

par sa défense, h^s .électeurs du Bu-
lon sont une bande de quêleux ! !

11 va plus loin encore et traite ses

]n'opres partisans, ceu.v qui ont dû
voter pour lui, ceux du moins qui
étaient chez M. Vilmer Talbot,

d'hommes qui ne savent pas vivre,

de véritables gloutons.

C'est écrit en tontes lettres. Il n'y
a (ju'à citer :

11 Le lendemain (du samedi) après
Il la rencontre des deux candidats à
11 la porte de l'église, M. Langelier
Il y revint (à la maison de Vilmer
Il Talbot) prendre son dîner. Plu-
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Il sieurs électeurs du Butoii, laits ses

u partisans déclares, le suivirent... Il

« paraîtrait que plusieiu's électeurs
i( du Buton, invités soit par le maître
« de la maison, (nous s(tvo)is par le

<i témoignage virme du inailre de la

(^ maison que ici n'est pas le cas)^ ou
(I par quelque autre, ou peut-être

u proprio motu s'installèrent à
« table.»

Ventre alïamé n'a point d'oreil-

les
;
pourquoi les quêtenx du Buton

auraient-ils le moindre sentiment
des convenances? C'est le laisoiuie-

ment présenté par MM. Taschereau
et Langelier pour leur défense.

Telle est du moins l'opinion écrite,

imprimée et signée du nom de M.
Taschereau, connue procmoiu'de M.
Langelier.

Un jour viendra où les électeurs

du Buton auront occasion de prou-
ver qu'ils se rappellent de l'injure

jetée à leur face. Messieurs Lange-
lier, Taschercau ou ceux (|u'ils au-

ront choisis et qu'ils expédieront en
caravane et avec provisions au Bu-
ton, sauront nous en donner des
nouvelles.

Pour compléter sa dél'enso Mr.
Langelier a appuyé fortement sur le

fait que les candidats ont surtout
liesoin de monter du pain avec eux.

C'est pour cela, je présume, (pie le

pain ayant manqué pendant le repas
en questicn uiais laissons parler

le témoin Vilmer Talbot, (jui a re-

présenté plus tard Mr. I>angelier au
poil.

Il II n'y a pas eu assez de pain de
«ce qu'ils avaient apporté poiu' le

« diner, Mr. Thomas Fournier a en-
« voyé mon petit garçon dans le

« village pour chercher du pain.

« Tiiomas Fournier a dit qu'il le

«paierait mais il ne l'a pas payé;
« car j'ai été obligé de rendre le pain.»

II y a donc du pain au Buton, puis-

que l'on sait en trouver même en ne
payant pas et puisqu'on laisse à

un électeur du^ Buton. le soin

de rendre le paui qu'on avait dé-

pensé !

Toute cette défense de M. Lange-
lier est bien faible, peu honoi-able

pour lui et insnllanle ])oui' les élecv

leurs du Bulon.

2ÈME FArr.

Don de %'i à an électeur pour lui fer
mer ta gueulk !

C'est M. Langelier lui-même qui a
donné cet argent, en cachette, dei-

rière une maison. Etait-ce parce-
qu' il pensait bien faire (pi'il se ca
chait ainsi ?

Voici les faits.

Herménigilde Morin est électeur
au Buton. Pour mie raison ou pour
une autre il prétendait que M. Lan-
gelier lui devait S4.00 pour dépenses
électorales pendaut l'élection de 1873.

En 1874 M. Langelier est allé au
Buton, en caravane encore, je sup
pose. Il ne paya pas alors un compte;
qu'il devait depuis six mois. Un an
se passe et cette fois M. Langelici-

arrive au Buton, voyageant eu cara-

vane avec moult provisions poiu" ne
pas crever de faim et de soii. Pen-
dant qu'il était chez Vilmer Talbot
et qu'il dînait joyeusement avec
quinze ou vingt partisans, un de
ceux-ci lui dit bien carrément « de
« payer les frais d'élection de l'an-

K née d'auparavant qu'il devait an
Il dit Herménigilde Morin, afin de
» lui fermer la gueule. »

Vilmer Talbot, interrogé sur ce

fait, rafTirnie : «J'ai connaissance,
«dit-il, que Abraham Talbot, du
« Buton, un électeur, est venu dire

« à M. Langelier, en ma présence, le

« dimanche en question de payer les

« frais d'élection de l'année d'aupa-
« rayant qu'il devait au dit Hermé
« nigilde Morin, afui de lui fermer
« la gueule J'ai vu M. Langeliei'

« remettre au dit M. Morin un billet

« de banque que le dit Morin m'a
«dit être un quatre piastres Le
<( billet de banque dont j'ai parlé a

« été donné le dimanche après le

« diner, dehors, au sud-ouest do la

« maison chez moi. Je veux parler

« du billet donné à Herménigilde
« Morin. J'étais alors moi-même dans
r ma maison. J'ai vu cela par le

« châssis du sud-ouest, et par acci

«dent Quand M. Morin m'a dil

« qu'il avait r(>(;u les (juatre piastres,

« il m'a dit (jue c'était pour de la

« vaisselle qui avait été cassé(^ cIhîz

« lui dans l'élection précédente.»
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Morin, mis dans la boite, confu-mc
• cite déclaration ; il avoue avoir re-

(;u les 84.00 en (lucstion. « Mais, dit-il,

ce n'était pas pour de la vaisselb;

cassée, mais pour payer la pension

de ceux qui avaient représenté Mr.

Langelier au poli, dix-huit mois au
paj-avant. »

Que ce soit un compte pour vais-

selle cassée on un compte pour pen-

sion, le détail n'y l'ait pas grand
chose. Ce qui i>st bien certain, et

c'est le l'ait principal,doniinanl,c' est

que ce compte n'a été payé (lue sur
!a demande d'un étranger disant à

Mr. Langelier en substance. " Mais
payez donc cet homme là pour lut

frrnu-r la gueule. »

Et Mr. Langelier se oa(;he pour
payer cet honuue !

Le remède a bien réussi el, pour
me servir des expressions employées
jusqu'ici, l'électeur a eu sa gueule
i'ermée.

Le téiuoin Ilerménigilde Morin ne
le caciie point.

K Je n'avais parlé à personne, dit-

" il, pour qui j'étais et les gens ([u'il

'I y avait là (au diner chez Vilmer
'l 'Palboti ne le savaient pas. »

Mais plus tard, après avoir reçu
son emplàti-e, ([ue dit le témoin '.'

" Lorsque M. Langelier, ajoute-t-il,

« m'a donné les ([uatr.^ piastres il ni;

'I m'a pas du tout parlé de mon vo-
« te, ni d'élection ; // connaissnU d'a-
" vnncc que filais pour lui» ! ! !

C'est cela et d'autant mi(>ux (jii'v.n

venait justement de lui dire (à M.
Langelic'r) qu'il ikî fallait plus (pu'

•[ualre piastres pour avoir celte con-
naissance pleine et entière.

.;k i: av'v :, 3ème F.vrr. '

Promesse [aile par .1/. Lanurlkr de sua
inll ueiice persomeUe.

La preuve que j'ai Jaitt; ici nCsl
lias tout-à- fait celle ([uc je désirais.

Voici ce que je voulais prouver.
Le capitaine Piei'ie Turgeon, de

liertbier, avait obtiMiu d<'puis plu-
si(unN années le coi, irai de la (Irosse-
Ile. Dans l'autonuie de 1874 il se
(construisit un nouveau Itateau à va-
peur ]iour le compte des MM. Bornet-
chez, (le Montmngny, C,ciix-ci, parti-

sans dévoués (l(! M. Ijangelier, firent

soumission au Gouvernement Fédé-
ral et demandèrent le contrat en
question. J'avais entre les mains la

copie d'une lettre écrit(^ par M. P. 15.

Casgrain, le député dt; l'Islct, annon-
(;ant à M. Turgeon, pondant l'hiver

de 1875, (ju'il avait obtenu le con-
trat comme les années précédentes
et lui conseillant de louer le quai do
l'Islet. Quel(]ues jours plus tard,

malgré c(!tt(^ inl'ormation prise à uni-

source oUiciolle, M. Turgeon apprit
([U(^ ce n'était pas lui, mais bien les

MM. nernatcliez qui avaient obtenu
le contrat. Des informations subsé-
([ueiites mtî (convainquirent que M.
Langelier et M. Taschereau étaient
les ant(uirs de ce brusque change-
mont. On m'assura même qu'une
requête avait été préparée, signée et

présentée à M. Langelier el ([ue le

porteur avait poliment notilié celui-

ci qu(i si le contrat de la (irosse-Isle

n'étdtpas donné aux MM. Bertna-
chez, M. Langelier pouvait être cor-

tain de perdre cinquante voix dans
l'éliction alors prochaine. Il était

même ([uestion,dans les informations
qui me furent donnéiîs, d'un certain

télégramme, p;i,rti d'Ottawa, signé
du nom de M. Fournier, télégramme
dont M. Langelier aurait été parfai-

tement à même de connaître le con-
tenu.

Ce cas était très grave ; c'était

véritablement de la corrn[)tiou en
gros, la plus dansereuse de toutes,

auraient dit leurs Honneurs les J uges
Plamoiuloii et Dorion.

Mais je n'ai pu établir tons ces

faits dans la preuve ([ne j'ai oiïerte.

Je n'ai pas même tenté de les établir

([uand j'eus acquis la conviction ([wa

je ne pouvais, pour une cause ou
pour uiKj autre, prouver l'existence

de la i'e(iuète.

La preuve (jne j'ai faite cepen-
dant. s;iiis aller aussi loin, établil

au-delà de tout doute, T intervention
(l(^ M. Lnngelieret la promesse par lui

donnée aux M\L I{(n'natchez d'us(!r

de sou inllnencc personnelle [»our

leur faire obtenir ce contrat impor-
tant du Ciouvernement Fédéral.
Je suis luin de blâmer M. Lange-

lier pour celte promesse. \ mes
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yeux elle est pavfailenieut h'^^ale et

ivi. Langelier n'a lait que son (hn'oir.

Si je cite ce troisième fait, c'est tout

simplemeut pour le mettre eu regard
(l'un autre dont on m'accuse et pour
lequel on m'a bel et bien privé de
mes droits de citoyen, quoique l'on

ait complètement édioué dans la

preuve.

Pourquoi deux poids et deux me
sures ? Ce qui est permis à M. Lan'
gelier no me doit pas être défendu,
hormis que le caractère politique de
M. Langelier soit un talisman que je

ne puis avoir, [xiisque nous ne som-
mes pas de la même couleur.

Je reviendrai tantôt sur ce sujet.

II

CE QUI A ÉTÉ PROUVÉ

CONTRE M. LANDRY,
Lors de renquête, lus pétitioimai-

res ont tenté de prouver contre moi
dix faits de corruption. Huit de ces

cas ont été écartés, (jnalre [lar les i)éli-

tionnaires eux-mêmes qui n'ont i)as

osé les mentionner dans Jour factum,

et quatre par les juges (jui ont Irou

vé que les pétitionnaires avaient

trop osé en les n^produisant dans
leur plaidoyer. Il ne reste donc plus

(|iie deux faits et ce sont eux qui
m'ont valu ma condanmation par la

grâce, bien entendu, de leurs llon-

mnirs les Juges Plamondon et Do-
rion. Ces deux Messieurs, en effet,

ont en l'extrême bon vouloir de don
ner à ces deux faits une interpréla-

tion la jîlus absurde de toutes, que
])as un seul autre juge sur tout le

banc ne voudrait signer, que pas un
sevil avocat fier de sa réputation lé-

gale ne saurait défendre, que per-

sonne ne peut soutenir.

Et si encore on s'était tenu à l'ap-

préciation pure et simple du fait, le

(ublic aurait pu déplorer l'absurdité
^gale mais continuer à croire en la

)onne foi du juge, en l'impartialité

de la condanmation qui m'atteint.

Mais cette satisfaction, bien désira-

l)le pourtant et ])ien désirée sans
doute, est refusée à leurs Homieurs.
Pourquoi ?

Nous le verrons dans un instant.

Occupons-nous, pour le nuiment,
de ces deux gros péchés qui ont valu

ma condanmation.
^

1er Fait.

Pnmirsse de place à Mailir Jean Char-

les Blais^ libre et indcpendant rlcclntr

du Comté de MoiUmiKjny.

Maître Jean Charles est un élec

teur de la paroisse de St. Pierre, lliv

du Sud. 11 frise la quarantaine et si.

parfois son jaret lléchit, ce n'est pas,

je vous l'assure, sous le poids des

ans. Je ne sais pas ce (ju'il a été dans

les jours de la jeunesse ;
aujourd'hui

il n'a rien à faire. Depuis le mois de

Mars pourtant, depuis (ju'il a rendu
témoignage contre moi, il occupe,

moyennant finances, la place de Sé-

crétaire-Trér.orier du Conseil Muni-
cipal de la paroisse de St. Piorn;.

Autrefois, des personnes dignes de

foi affirment ce fait, il a été Maire e t

sa paroisse ; mais son turbulent Hon-
neur se prodiguait trop volontiers et

la paroisse s'est décidée à ne pas lui

continuer unedistinction "dont la glo-

rieuse fumée l'enivrait outre mesure.
Plus tard, hardi nautonnier, il vogua
sur l'élément perlide, mais le bateau

à vapeur qui le comptait dans son

équipage ne le sauva pas de tons les

écueils. Pour tenir trop ù la barre,
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Jean perdit souvent le gouvernail et

un jour il dut quitter le navire.

C'est en pensant, sans doute, à ces

belles années, hélas ! si vite envolées,

que son âme s'emplit de noirs cha-

grins et que sa nature, toujours alté-

rée, s'abandonne au sombre déses-

poir et succombe sous ses coups

répétés. Maître Jean s'acharna ce-

pendant à la fortune et la tenta ail-

leurs. Il rêva un emploi sur l'Inter-

colonjal et plus tard siu" le chemin
de fer de la Rive Nord. 11 travailla

(juelques mois sur l'une et l'autre

de ces voies ferrées, mais,—ou dit

que l'habitude est une seconde ua
ture,—il se prit, plus d'une fois, d'un
souverain dégoût pour ce genre de

vie ; la ligue droite d'ailleurs ne
pouvait lui convenir et son pied

marin s'accommodait mal aux ter-

rassements qu'il i-encontrait. Après
maintes culbutes il retrouva un
jour le clocher natal et fut Petit

Jean comme devant. Aujourd'hui il

se croit plus important. Son témoi-

gnage, ou plutôt le résultat de son

témoignage, l'a grandi de cent cou-

dées dans son estime : il pose devant
le public. Le dimanche, après la

messe, lorscju'' il peut s'y rendre^ on le

voit, à la porte de l'église, com-ir

d'un groupe à l'autre, saluer celui-ci

d'un air protecteur, encourager
celui-là d'un geste superbe, distri-

buer à tous son sourire enchan-
teur.

C'est presqu' nue divinité ! ! on ne
sait trop de quel ordre !

Je ne lui ai jamais rendu hom-
mage bien profond. Je méprise sou-

verainement cette classe hypocrite
qui, affectant toujours des grands
airs de vertu, courbe sans cesse, au
besoin, sa llexible échine et baise
avec humiliation la poussière de
mes sandales. A mes dédains on ré-

pond par une haine sourde mais pro-
fonde. Que m'importe ?

En juillet dernier, quelques jours
après mon élection, MaîtreJean, que
la jalousie dévore et que mon succès
aurait pu faire crever de dépit s'il

lui avait fallu l'endurer en silence,
trempa sa vaillante plume dans
l'encre du mensonge et envoyai
M. Langelier cette fameuse lettre

où la bassesse du caractère s'étale

daus sa plus parfaite nudité.

Le parti libéral ramassa avec
amour cette arme déloyale dans la

boue où elle aurait dû rester et

pourrir, et des hrimmes quiaiu-aient
eu honte de s'en servir dans les cir-

constances ordinaires de la vie, ne
craignirent pas de l'utiliser contre
un adversaire politique.

Mon élection fut contestée.

Le ''21 Janvier dernier, le tûimhi
Jean Cliarles Biais entrait dans la

boite. Voici son témoignage: j'en

ai souligné les parties les plus sail-

lantes

i. Tcmoiijiuujcdc Jeun Charles Biais.

" Je connais les parties eu cette

« cause
;
je ne suis ni parent, ni al-

i( lié, ni serviteur, ni domestique
Il d'aucune d'elles

; Je ne suis point in-

I tcrcssé dans l' événement de ce procès.
Il J'étais électeur dans a paroisse

« de St. Pierre olj'ni votéà. l'élection
Il dont il s'agit dans la présente
Il cause. Avant la dite t'icction, j'ai eu
Il occasion de rencontrer le défendeur
Il trois ou quatre fois. La première
'I fois., je crois que c'était le treizejuin.

Il un dimanche, après la rencontre
Il qu'il y avait (îu entre les deux cau-
II didats ùBerthier. Je l'ai rencontré
Il c(;tte fois chez un nommé Bonen-
II faut, à St. Fi-ançois. J'ai fait la re-

II marqui! an défendeur qu'il se ser-

II vait (le certains moyens contre les

Il libéraux ; tels que l(!s actions qu'il
Il avait portées contre eux jusqu'en
Il appel et il me répondit: qu'il seser-
(I vait des moyens qu'il avait à sa
Il disposition et qui étaient propres à
Il sa cause. H y avait alors d'autres
Il personnes présentes qui entendirent

Il celle reir.nr(jue-là. Ensuite, je sortis

Il de la maison avec M. Landry, et M.
Il Landry étant seul avec moi, me dit :

Il Vous ne voulez donc pas me suppor-
II ter me disant : Si vous me suppor-
II tiez.je suis en état de hx'in beaucoup
Il pour vous. Tout ce que j'ai 7'épondu,

Il si j ai répondu, c'est que je verrais à
« cela. Je l'ai rencontré ensuite une
Il couple de fois, il arrêtait à la porte
Il chez moi. Il me demandait si j'eu-

II trevoyais ([ue les gens de mou voi-

« sinage étaient bien disposés pour
Il lui. // n'est Jamais revenu sitr les
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u pfirnlrx qiC il m avait, dites la [irc-

<i niirrr fois ut il ne ni a jamais c.Vjdiiiac

.( ce ijiC il rnulail dire par lit. A/j.i's l'r-

« li'ctioHy j'ai l'tMinis 1(îs services du
Il (lélbiideur comme di'pulv, pour obte

« nlr un emploi du (jouvcrneni'nl^ et il

« m'a promis ses sej-vices, et il m'a
Il dit nio les avoir rendus. J)aus le

Il temps de l'électiou, je désirais avoir
•I nue situation du gouvernement.

Il Question. Avez-vous l'éducation
Il nécessaire et les ajtliludes requises
'( pour remplii' nue situation sous le

K gouvernement? ^Objectée, olijec-

n tiou réservée.)

•1 Ih'pnnse. Je crois (jui,' oui. .T'a-

« vais dit avant l'élection (jui! j'éspi'-

II rais avoir une place au gonverne-
•I ment. Je l'ai certainement tlit aa dr-

<i fcndeiir lui-même tivant C élection et

«avant/» conversation </ue j'ai rap-
'I portée avoir eue avec lai. Dans la

Il maisoi! de Bonenfant le défendeur
M me parla des torts (ju'il avait eus
Il envers moi. Il dit., c'est bien vrai
Il que vous pouvez croire ([ue j'ai eu i

Il d(! grands torts envers vous, aussi,
Il dit-il, vous pouvez me croire plus
«coupable que je ne le suis. Je lui

Il dis là-dessus: Quehjuefois il faut
Il beaucoup de temps pour faire un
Il grand tort et quelque lois ou peut
Il les réparer en peu de tern^js. Il n'a
Il pas dit comn\enl il pouvait ré[tarer

K ses torts éi inoii é(/ard^ il a seulement
Il répondu : C'est vrai.

Il J'ajoute que le dél'en lisur était

Il au fait de savoir en me disant qu'il
Il fallait peu de temps pour répartn'

H ces torts là, (]ue j'étais au fait de
Il compieudre ce qu'il voulait dire.

K Et j'ai compris que lui, M. Landry,
Il a voulu me donner à eutendre qu'il
Il ferait ce ([u'il pourrait pour me
Il faire du bien et m'ôtre utile ; (jue

«Cl-; n'était pas en augmentant ses
K torts qu'il les réparerait. »

Telle est textuellenuMitla ])remière
partie du témoignage de Ma-ilre Jean
(.Charles Biais.

Quel est le fait jirincipal qui res-

sort de ce témoigiuigt; '!

Ma rencontre» avec h» témoin, le

l:{juiu, un dimanche, à St. François,
chez un individu du nom de Bon-
eiifaui et lu conversiUiou ijue nous

avons eue ensemble dans la maison
et ensuite hors d(! la maison.

C'est cette conversation, — dont
nous trouverons j)lus loin une ver-

sion dilïerente, dans la lettre écrite

par Maitre Jean Charhis,—qtii est

l'un des motifs déterminants de ma
dis([ualification.

11 importe donc de l'apprécier à
sa vaUîur légale, la seule qui puisse
ètri^ ici en cause.

Dans ses transiiuestious le témoin
Jean Charlt>s Biais déclare ce qui
suit :

Il J'ai raconté, dit-il, dans mon
( examen eu chef la conversation

Il que j'avais eue avec le défendeur à
Il la porte de la maison de M. Bou-
i> enfant. Ckhtainkment que la con-
II versalion tkm.e que je l'ai uappok-
i( TKE est celle que j'ai eue avec le dc-

K fendeur J'y ai pensé plusieurs fois

« et .lE SUIS A iVÉ.MK de pouvoir le rap-
II porter comme il faut. »

Voilà qui est bien positif. Le té-

moin est certain de lui-même et de
ce qu'il avance. Point d'hésitations.

Non seulement le fait principal, mais
les accessoires les plus insignifiants

sont racontés avec une précision qui
dénote chez le narrateur une mé-
moire des plus heureuses. Ainsi, lors-

({u'il s'agit d'une date, le témoin ne
tâtonne point; «c'est le treize do
lijuin, dit-il, un dimanche, après la

«rencontre (iii'il y avait eue entre
Il les deux candidats à Berthicr, que
«j'ai rencontré pour la première fois

« le défendeur. »

Et lorsqu'on lui demande si la

conversation qu'il a rapportée dans
son témoignage est bien celle qu'il

a eue avec le défendeur: «Ceutai-
« NEMENT, dit-il, q)ie la conversation,

« TELLE QUE JE l'aI RAPPOUTÉE, CSt

Il celle que j'ai eue avec le défendeur. »

Et afin que cette assurance qu'il

ailiche lie nous paraisse pas un fait

si extraordinaire, il nous en donne
la cause ; elle est toute naturelle :

Il J'y ai pensé plusieurs fois., ajon-
II te-t-il, et JK SUIS a miv.me de pouvoir
Il le rapporter comme il faut. »

Eh bien I quelle (;st-elle cette con-
ver^ation, d'après le témoignage de
Maître Jean lui-même ?

La voici en quelques lignes.

I
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Il est important de remarquer que
cette conversation a eu lieu en deux
endroits différents, dans et à la porte

(ie la maison, chez Bonenfant, à St.

François.

lo. Ce qui a été dit dans la maison.

« J'ai fait la remarque au défendeur
Il qu'il se servait de certains moyens
(( contre les libéraux, tels que les ac-

II lions qu'il avait portées contre eux
«jusqu'en appel et il me répondit:

«qu'il se servait dos moyens qu'il

« avait à sa disposition et qui étaient

Il propre à sa cause Dans la mai-
« son chez Bonnenfant, à St. Fran-
« gois, le défendeur me parla des
« torts qu'il avait eus envers moi.
« ît dît, ciest bien vrai que vous pou-
« vez croire que j'ai eu de grands
« toi is envers vous, aussi, dit-iï., vous
« pouvez me croire plus capable que
« je ne le suis. Je lui dis là dessus :

« Quelque fois il ftaut beaucoup de
Il temps pour faire un grand tort, cl

« quelque fois on peut les réparer en
« peu de temps. Il n'a pas dit comment
« il pouvait réparer ses torts à mon
'I égard, // a seulement répondu : C'est

« vrai.

2o. Ce qui a été dit hors de la mai-
son., à la porte.

n

Ensuite je sortis

« de la maison avec M. Landry et M.
« Landry étant seul avec moi, me dit :

« Vous ne voulez donc pas nie sup-
« porter, d'sant : Si vous me suppor-
« liez, je suis on étal de faire beau-
« coup pour vous Tout ce que f ai ré-

« pondu, si j'ai répondu, c'est que je
Il verrais à cela.»

Voilà toute la conversation qui a
eu lieu le 13 juin, entre le défendeur
et le témoin Jean Cha'les Biais.

En la supposant vraie, ce qui est

une supposition toute gratuite, on
n'y trouve rien de coini>ronioltant
pour le défendeur, aucune infrac-

tion à la loi.

Il Pour qu'il y ait corrnpliou, dit

l'avocat du défendeur dans sou fac-

t\mi, il faut; soit nu avantage pé-
cuniaire ou appréciable à prix d'ar-

gent, soit une promesse d'un avan-
tage pécuniaire; ou appréciable à
prix d'argent.

« Bien plus, celle promesse doit
être telle que ei (die avait porté sui'

un contrat reconnu par la loi, et

n'eut pas été remplie, elle pourrait
faire maintenir une action pour for-

cer son accomtl'jsement.

« Cox et Gradey, p. 195, rapportent
que lo baron Bramwell et M. le juge
Willes, traitant cette même question,

ont exprimé l'opinion que « à quel-

que degré qu'il puisse atteindre chez
un électeur l'espoir ou l'attente

n'est jamais un élément suffisant do
corruption.): [No amount of hope or

expectalion on tlie part of tho voter

is enough lo conslitute bribery.] »

Dans la conversation rapportée

par le témoin J. G. Biais, il n'y a ni

corru])lion, ni tentative de corrup-

tion. Tout ce qui est acquis au débat
c'est que ce triste individu me ten-

dait un piège.

« Je (Jean dis. Biais) lui dis (an

« défendeur.) Quelquefois il faut beau-
« coup de temps pour faire im grand
« tort, et (quelque fois on peut les ré-

II parer en peu de temps. »

Mais je connaissais mon homme
et à son principe général qui cachait

sous sa forme insidieuse, soit la tra-

hison du lâche, soit le prix d'une
âme vénale, je répondis mais de tel-

le manière (lue le témoin ne peut
s'empêcher lui même d'avouer que
ma réponse n'est guère satisfaisante.

« Il (M. Landry, le défendeur) n'a
« PAS OIT COMMENT IL POL'VArr lu:

Il l'AllEIl SES TOUTS A MON ÉC.AIID, IL A
Il SEILEMENT UÉPONDU : C CSl Vrai.

Nulnrellemenlce témoignage n'é-

tait pas du goût des pétitionnaires.

Maître Jean Charles Biais était le

2-2ènie ou le 2;ième témoin que l'on

interrogeait et rien encore n'était

venu justifier les Pétitionnaires d'a-

voir contesté mon élection. Jean
Biais lui-même, sur le témoignage
duquel on fondait les plus vives es-

pérances, J(;an Biais était anodin,
Jean Biais ne prouvait rien. Que
faire ?

L'avocat des pétitionnaires tira

alors discrètement de sa poche une
lettre qui fut montrée an témoin
Jean Biais en lui demandant s'il

n'avait pas écrit, à la suite de la

dernière élection, une lettre à M.
Langelier.

Ici commence
du témoignage

la seconde partie

de Jean Cîiarles
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Biais. Comme la première nous la

citons textuellement.

« A la suite do la dernière éloc-

<( tion, j'ai éci'it \nie lettre ù M. Lan-
« geliev.

« Question. Fia lettre maintenant
« exhibée est-elle cotte letli-o ? (Ob-

« jecté à la production de cette lettre

<i et objection réservée.)

« Réponse. Oui, elle est reproduite
Il (îommecxhibitXdes pétitionnaires

Il à l'enquête.

Il (Exhibit X des pétitionnaires à
Il l'enquête).

«St. Pierre, UUÎnillcl IH7:).

<( Monsieur,

Il Je vous {'c.vïi nu mot it In hdlr,

« vous inforinant que, en remontant
Il de Berthior, chez moi, le diman-
II che où vous avez adressé la parole

Il à Berthier, je suis ai-rêtéà St. Fran-
I. çois, chez un ami, et M. Landry s'y

« est trouvé ; là il me pria de vouloir

H le supporter dans son élection, je

Il lui ai répondu qur sa politique ne me
Il plaisait pas et qu'à part cela., il m'n-

« vait fait beaucoup de tort personnet-

II Icment^ d'abord, lors des premiers
Il enrôlements volontaires, ayant Cor-

II mé une compagnie, elle ne fut pas
Il acceptée, (juoique étant (lualilié

Il comme il l'était lui mênu! pour
Il commander une compagnie ; ensui-

n te rengagement de notre Secrétaire

i( Trésorier W. Guay, un des agiMils

« à Landry à qui la perte de l'élec-

i( tion est due. Ci; même (îuay (\m
Il essayait à cab.iler pour Landry le

Il jour du poil. M. Landry me dit :

a C'est vrai., je pi'u.v vous avoir fait

i( quelques torts., jr peux et veu.v les rc-

II parer si vous m' en donnez r occasion.

Il Vous ne m'avez jamais rien de-

« mandé, si vous voulez cire pour moi
i( ji; m'cnqatje à vous faire obtenir une

K situation sous le gouvernement., telle

Il que vous pouvez la désirez, et je ne
« vous tromperai p:is. Si ces quel-

II ques remarques peuvent servir

i( dans la contestation, je serai bien

K aise., j'avais eu l'occasion d'en dire

Il un mot à l' lion. M. Taschcreau., lors

Il qu'il est venu à St. Pierre. Si vous

(I avez un instant, vous voudrez bien
(I m' écrire un mot.

Il Je demeure votre très humble
Il serviteur et ami.

« Jean Ghahles Br,\is,

(I Question. La lettre en question
Il ayant été écrite par vous, immédia-
« tèment à la suite de l'élection en
h cette cause et des conversations que
Il vous avez eues avec le défendeur,
«contient-elle \\\\ récit fidèle' de ce

« qui s'est passé entre vous et lui, et

Il rapporte-t-elle les paroles mêmes
« dont s'est servi le défendeur ? (Ob-

« jectée et objection réservée.)

« Réponse. 0<ii, certainement, s'il

« y a variante entre ma présente dé
« position et les mots de ma lettre,

« il n'y en a pas dans mon impres-
« sion, la lettre et la déposition sont
« la même chose pour moi ; si j(! ne
« me suis pas servi des mêmes ex-

« pressions, je voulais dire la même
« chose. I)

Avant d'examiner cette seconde
l)artie du témoignage de Maître Jean
et de la comparer avec la première
disons qu'il en est lUie troisième,

ctîlle d(îs transquestious.

En voici les passages les plus sail-

lants:

! « C'est (juelques jours avant la ses-

« sion (jue j'ai vu le défendeur chez
Il lui, où j'étais allé pour quelqu'un-
« tre affaire, et je lui ai demandé alors

« s'il voulait ti-availler pour moi.
« J'ai vu là M. (labriel Clontier, de
« St. l'ierre, qui est resté quelque
« tem^is et est j)arti ensuite... M. Lan-

« dr;/ savait prob(d)letnent que j'avais

« voté contre lui., mais je ne lui ai ja-

« mais dit pour qui j'avais voté :,je ne

i'peu.v pas dire si M. Landry croyait que
li j'étais contre lui. Quand j'ai deman-
« dé à M. lùindi'Y son appui pour avoir

« une place., jii ne me rappelle pas si

Il je lui ai dit que je lui demandais
« cela parce qu'il avait déclaré qu'il

« était le député pour tout le Comté-
« Avant que j'eusse été chez M. IjUndry,

« il avait déclaré à la porte de l'é-

« glise qu'il était h député pour tout

Il 1>; comté et voulait oublier toutes

« les animosités, et (jn'il voulait ren-

II dre service également à tout le
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Il monde et il ajouta que si quel-

«qu'un avait quelques demandes à

i( l'aire il pouvait les lui l'aire sans

« distinction de parti, (l'était sur h;

K [lerion de l'église St. IMeri'(>, i/» di-

« mnnclic prvrvdcnl, ([ue W (lél'endfur

Il avait l'ait celte déclaration.

«Je croisa.Voirvu M. Landry deux
« fois pour lui demander son aji/iui

« a[irès l'élection. Je ne puis pas dire

K si dans ces deu.x occasioîîs il n'a jias

(( été fait allusion, entre M. I^audry
'( et moi, à la déclaration qu'il avait

(( ainsi faite à la porte de réj;lis(>. Je
« ne i)uis pas diie du tout si nous (Ui

«avons parlé, je ne m'en ra])pelle

« pas : Je pense bie)i lui avoir dit : M.
« Laudi'v est maintenant le dé|»ulé

« de tout le monde, on peut l)irn vr-

« nir lui demander son appui. C'était

« bien dans l'ordre des choses jiossi-

« blés, mais je m; m'en rai>pelle ])as.

« J'ai raconté dans mon. examen en

« chef la conversation que favais eui

« rti'<r le défendeur à la pnile de ia

« nuiison de M. lionenfanf. (]kutaink-

« MENT que kl conversation tklmî qvk
M .lE i/ai RAi'Pom'KK Pst Celle que f ai

« eue avec le défendeur, (le sont ses

« propres paroles ou quelque autre
« (diose de semblable. Il peut m'a-
« voir promis a utn; cbose, mais si ce
t ne sont pas les mêmes paroles ça

t voulait toujours dire la même chose

< que ce que fai rapporté dans mon
< EXAMEN EN cuici'. .le uo peusc pas
;i avoir parlé à personne de cette con-
« veisation à part de ce qu'il y a sur
« la lettre. ,/'// ai pensé plusieurs fois,

«je suis il vténu^ de ])ouvoir le rappor-
*f ter comme il faut. Je n. ai pas trn-

« vaille dans la derniire élection. Je
« m'en suis occupé bien i)eu, mais ce

«que j'ai fait, je l'ai fait ouverte-
« ment et publiquement et j'ai tra-

« vaille ainsi dans l'intérêt de M,
« Langelier. Je parle lit de la dernière
« élection. Je m'occupe toujours
«d'élection, d'une élection à
« l'autre. Je n'ai jamais parlé
« à M. Taschereau, avant d'avoir
« étîrit ma lettre, de la conversa-
« lion que j'avais eue avec le défen-
« deur, mais depuis il m'a montré bi

« lettre (pie j'avais écrite. C'est lui

« qui l'avait en sa possession et qui

« me l'a montrée. J'ai écrit cetto

« bttrc chez moi.»
L'importance du sujet fora volon-

tiers pardonner la longueur de cette

citation.

Luirons maintenant dans le méri-

te du témoignage de Maître Jean.

Ce témoignage se divise en trois par-

lies bien distinctes.

lo. L'I'lxamen en chef du témoin,
partu' (pu! l'on peut à juste titie a[)-

peler la déposition de Jean Charles
niais

;

^.?o. Sa lellre
;

Ib). JiCs trans(|ueslions.

Nous nous rap[)elons i)arfaile-

nii'ul.— et tous ceux i]ui veulent ])ar-

courii- 1(! (b)ssi(M' peuvent s'en con-

vaincre,—(|ue les pétitionnaires n'a-

vaienl enccur- ri(Mi i>rouvé contre le

défendeur. La déjjositiou même de
Jean Biais ne m'incriminait ])as.

C'iîst alors (|ue l'on ])roduisit sa let-

tre en cour el (pie Ton demanda au
témoin si e\h\ (îonleiiait la vérité.

(,)iiell(i était alors la position de
maître Jean ?

Tl venait d(î lire sa lettre f:t le con-

t( iin était ]>résent à sa mémoire :

d'un autn; cêilé il ne pouvait oublier

sa déposition assermentée, déposition
((u'il venait de donner." J'in compa-
rant les deux, les nombreuses (Con-

tradictions ((ui s'y rencontrent du-
rent frapper son esprit et le mettre
dans la plus einharrassante des posi-

tions. Aussi pcidant quelques minu-
tes maître Jean ne sut que dire.

Répondre (|ue sa lettre ne contenait

pas la vérité, avouer qu'elle n'avait

été écrite que sous l'inspiration de
la haine, sous la diction d'im cœur
aigri, d'une aine aveuglée par les

plus mauvaises passions, c'était ren-

dre hommage à cette vérité qu'ilavait

outj'agée, mais c'était aussi compro-
metlresingulièrementlesuccèsd'une
contestation que sa lettre seule avait

provoquée. Que diraient alors ses

amis ? Qiielsreprochesnelui feraient-

ils pas? La contestation de l'élection

reposait sur cette preuve ; c' était cetto

lettre qui avait motivé toute la pro-

cédure prise contre moi. Nier la let-

tre, ne pas vouloir admettre la vé-

rité de son contenu, c'était s'exposer
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aiix plus graves rcproclios, c'ôlait

dire au public que sou auNnir u'é-

lait qu'uu vil iiuposluui-, (fêlait bri-

ser à jamais do biou vives (îspérau-

ces, détruire iiour toujours le phis

//Vyif/nic espoir d'uu avauiuMueul quel-
conque.

rmpossible doue, jjour uu bomnic
do la trempe do notre .leau, dest)rlir

de cette impasse par une négation
franche. L'affirmation pure et sim-

ple était-elle permise au moins?
Evidemment non. Les coulradiclions

devenaient alors tellement fortes et

accentuées que le témoin lui-même,
malgré tout l'intérêt qu'il avait de
s'afiirmer honnête homme et lionmie
conséquent, a reculé devant les con-

séquences d'une allirmation (jui au-
rait fait dosa lettre le complément
do son témoignage. Il n'a pas osé à

la plus suggestive des questions don-
ner une réponse franche et catégo-

rique.

Qu'on en juge.

(t Qucslion.—La lettre eu ({uestiou

« ayant été écrite par vous immé-
« diatcment à la suite de l'élection

« en cette cause et des conversations
« que vous avez eues avec, h; défen-

« (leur, contient-elle un récit fidèle

« de ce qui s^'est passé entre vous et

« lui et rapporle-t-(>lle les paroles

unièmes dont s'est servi le défen-

« dour ? »

Jean Charles Biais n'avait (]u'à

répondre oui ou non.

Répondre o»/, c'était contredire

d'un seul mot tout le lémoignago
(ju'il venait de rendre puisque la

lettre,—pour ne citer qu'une seule

contradiction, mais une contradic-

tion essentielle,—disait que j'avais

promis nue situation sous le gou-
vernement comme réparation des

torts envers notre individu, tîyîdis

que le témoignage assermenté de
celui-ci établissait de la manière la

plus. positive (jue je n'avais pas dit

comment je pouvais réparer mes torts

à son égard.

Répondre oui, c'était donc aiïir-

nier que lui, Jean Charles lilais, ve-

nait de mentir sous serment.
Répondre îion, c'était affirmer,

sous serment, que lui Jean Charles
Biais avait dû mentir lors(]u'il avait

écrit sa lettre, (ju' il n'était en som-
me (ju'uu imposteur.

Or Maître .leau Charles,— il était

sobre lors([u'il a reiuiu son témoi
guage,—no tenait nullement à pio-

noncer sa propre condamnation et la

manière tlout il a répondu prouve
parfaitement qu'il avait calculé la

valeur d'une réponse monosyllabi
que et la conclusion que l'on devait

l'aturellement en tirer.'

Pourquoi? Parce que Jean Biais,

plus pers icace que les Juges Doriou
et Plam ndou, avait Iroavc, dans
une mini j, ce qu'eux n'ont pu dé
couvrir i. près un mois do rocher
elles, ce ([ue peut-être ils n'auraient

jamais découvert si on n'avait eu

soin de porter sous leurs yeux un ta-

bleau où le moins intelligent des
hommes peut leur montrer les con-

tradictions les plus étranges.

Que répondit donc notre ex-aspi-

rant à une situation sous le gouver-
nement ? Voici :

(( ll('})oiisc.—Oui, certainement .v'/V

« y a variante entre ma présente dcposi-

« lion et tes mots de ma lettre^ il n'y en

« a pas (fans mon impression., la lettre^

(I et la déposition sont la même ("liose

(I pour moi. Si je no suis pas servi

« des mêmes expressions je voulais
« dire la même chose. »

Celte manière de répondre est des

plus significatives. Qu'on le remar
que bien, le témoin n'ose pas allir

mer ou nier simplement la vérité de

la lettre. Non, il va plus loin et lente

même l'impossible en voulant assi-

miler sa lettre à la déposition qu'il

vient de donner. Ce n'était certes pas

à lui de faire ce rapprochement.
Comme nous l'avons vu, s'il eut été

de bonne foi, il n'avait qu'à ré})on

dre oni ou non.

Pourquoi sortir de la question '!

Pourquoi d'avance, avant qu'il en

soit même fait mention, parle-t-il

d'une variante qui pourrait existiu-

entre sa déposition et les mots de sa

lettre ? Pourquoi prend-il le soin

d'ajouter que cette variante, si elle

existe entre sa déposition et sa lettre,

n'existe pas au moins dans son es-

prit ? Voilà bien des précautions (jue

ue ])ren(lraient jamais des témoins
oi'diiiaires ne craignant pas de dire
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'ùliiit eu som-

rtainoment s il

présente déposi-

lettrc, il 11' y en

ession^ la leltro

îpondrc est ilos

ni' on lo rornar-

n'ose pas allir-

onlla vérité do

lus loin et tonte

n voulant assi-

iéposilion qu'il

.'était certes pas

approciiemenl.

vu, s'il eut été

it qu'à rôpon

e la question '/

avant qu'il en

ition, parle-t-il

)0urrait exister

t les mots de sa

rend-il le soin

i-ariantc, si elh.'

ition et sa lettre,

is dans son es-

précautions que
lis des témoins
int pas de dire

la vérité, mais ((uit le témoin Biais

sait iK! pas oiililicr, pour la Itonnc

raison rpril n"i^Mior(!pas(iii(;sa leltre

coiitienl sur ci; l'ait priin.;ipal qu'elle

relate une version touli; dillereuto

de celle ilt; sa dé[»;)silion.

Il y a là tout siin[)leuieuL iuk; s]>é-

ciilatiou d'ini nouveau ^'(un-e. Ne
voulaut passe i-isquer à ol)teuii' une
réputatiou d'inqiosteur ou 'J(! meu-
teiu', Maitriî Jean clierclu; à se faire

passer pour ui.naud et il u'est pas

Iniii d'y réussir lorsiiu'il dit : k la

lettre et la dépnsiUon sont la même
chose /lonr riKii, » et pour les juges
Marc-Aurèle IMamoudou et Wili'red

.
Dorioii, aurait-il [lu ajouter. ^

Voyons doue, de. suite, si lettre et

déposition sont iiiKj seiih; et même
chose ou peuviuit être considérées
cuiuiue telle [)ar ces aveugles volon-
taires ([lie la liaiiio transporte ou ([ue

les passions politi(pies eulraîuent
hors des sentiers (h; riiûuueur et du
(h.'voir.

Il n'y a (ju'à conipar,.'r.

C'est C(! ((ue Je vais l'aire eu jiré-

seii tant -les deux versions du lait

[iriiicipal l'une eu regard de l'autre,

la déposition l'ii ra(;(; d(; la lettre, re-

.
tranchant de l'uiKî et d(! raulr(; tout
ce ([ui n'a pas trait direcleinent à
l'oirenso doiitje suis accusé.

Version don née
par Jean Blais^

dans sa déposi-

.

lion asscrmen-
l.éc.

Jo l'ai loncoati'ô

(I<! Défeiuloiiv) oL'tt;!

l'ois (la premièrd foii*,

c'était lo treize juin)
chez nu nomiaô lîoii-

•'iitant, i\ 8t. Fnui-
i;ois. J'ai fais la it-

iiiarque au Défenileiu-

qu'il se servait do
certains moyens cori-

tro les libciHUx, tels

«lue les actions qu'il
avait portées contro
eux Jusqu'en appel
ot il mo répondit
qu'il 80 servait des
moyens qu'il avait à
sa disposition et ((iii

étaient luoprcs à sa

Version donnée
diins In lettre

non-nsscrmenlée
de Jean Biais.

Je voiis écris un
mot à la hiito, vous
informant que, en re-

montant do lîi'rtliier,

chez moi, 1<! lUman-
che oîi vous aveji

adressé la parole à
r.erUiier, Je suis nr-

rèté i\ iSt. Fran(;ois

cluv, nu ami, et M.
Landry s'y ett trou-
vé, là, il me pria do
vouloir le supporter
dans son élection

;
jo

lui ai répondu que sa
politique no mo plai-

sait pas et qu'.'i ]vu't

cela, il m'avait lait

beaucoup de tort per-

cansi.'. Iji) J) 'rjudiuir

iiii) iHirlii des torts

(|u'il avait eus envers
moi. Il dit, c'est

bleu vrai tpio vous
pouvez, croiro <|iiu

J'ai eu do faraud torts

envers vous, aussi,

dit-il, vous pouvez
mu croire plus cou-
])ablo qno Jo n(! lui.

.fo lui dis là_dess)is :

• iuelipiu fois il faut

beaucoup do temps
jiour faire un grinul

tort et quelqtii! fois

ou peut les réparer

en peu do temps. 11

n'a pas dit conunont
il pouvait réj)arer ses

torts i\ mon ép;ar(l, il

a seulement répon-
du : C'est vrai

Knsuiteje sortis «lo

la maison avec M.
Ijandry et J[, Landry
étant seul moi m;
(:it : Vous ne voulez
donc pas mo suppoi-
ter, mo dis int : M
vous me supi)ortiez,

J'i suis en état do fairi!

,
beaucoup pour vous.

Tout co (juc J'ai ré-

pondu, si J'ai répon-
du, c'est (pio Jo Ver-

rais à cela.

Il n'est Jamais re-

venu sur les i)arolt s

<iu'il m'avait dites la

première l'ois et il ne
m'a Jamais exjdicpié

co qu'il vo'.ilaic <lire

par là.

II

Ce que maiIre.Jean,
pense de sa dé-

jjosUion laquellf;

conlient la i'iik-

si\v.\\v.versiondi'

rn/fre d' an. em-
ploi lacralif.
J'ai raconté daui

mon examoii en clu i"

la conversation cpio

J'avais eue avec le

Défendeur à la i)ort'!

do la maison do Jl

lîonenfant. Certai-

nement (jnc la con-
versation telle (pu; Je

l'ai rapportée est cel-

le que J'ai eue avec
lo Défendeur. J'y id

pensé plusieurs f. In

(!t Jo suis à mémo de
[)ouvoir lo rapi)orter

comme il faut.

sonuellement
51. Landry mo dit :

("est vrai, Jo |)eiix

vous avoir fait quel.
<|Ues torts, Jo peux et

veux les réparer h\

vous m'en donne/,

l'occasion. Vousm'n-
ve/, Jamais rien de.,

mandé
;

si vous vou-
lez être pour moi je

m'enj^iif^oà vous faire

obtenir uifo situation
MOUS le gouverne-
ment, telle (|Uo vous
pouvez, la désirer et

Je no vous trompeiai
pas.

Si ces quidques ri-

niai(|Ues ix'uvent ser-

vir duns la contesta-

tion,
J(! serai bien

aise. J'avais eu l'oc-

casion d'en dire un
mot à l'ilon. M. 'l'as-

cbereaii lorscpi'il est

venu à iSt l'ieiro.

II

Ce que mail re Jean
pense de sa let-

tre laquelle con-

lient la sEc.oNDi';

version de l'of-

fre d'un emploi

lucratif.
S'il y a variante

entre tua iirésenlo dé-

position et les mots
do ma lettre il n'y en
a pas dans mon im-
laession, la lettre et

la, déposition stuit la

mémo cliosj pour
moi.
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Je lUî puis initMix rain* (Hio citci'

rappivciatioii (loiiinid par sou lloii-

lUMir 1(( .liif;(! Iloiilliior, sur cclli!

(lonl)le version relatif! par if mémo
Icmoiii.

Il Apn's et' récit (les fails qm! lo té-

moin a flrclaré se l)i('n rappcNn-, on'

lui nionlni une Icllri' (|n"ila ('(•i-itc

pou après l'éh'ction (ît on la produit,

pour i'ain; |»arlic do sou l(''iiu)i^na^f'.

I*oun|uoi cola '/ Kvidcnnuent parce
que los avocats dos l'olilionnairos

ont JuKÔ la dôposilion du lômoiii,

counncî jo la .jug(! moi-môin(>, tiop

piVlo, trop vajj;uo, (!t qu'ils ont voulu
la rcudri! rlnirr ri /wsllivr. La lolln*

'Ml oil'ot est l)L'aiu'oup plus f'/ir^v/zV/i/^';

le dôroudour, d'api-os coll(! l(;tlro,

n'aurait (dus souliMUOiit ivpoudii
c'csl vrai h la thôoi'ii! du tômoiu sur
la réparations des torts ; il aurait dit

je peiid' cl vt;itx les rvjxirrr si vous

m'en donnez Vorcasion. U n'aurait
plus soulomont dôclai'é au témoin
qiC il i'idil en ihtl ilr fiiiri' liriinfiuiji

pour lui; mais il aurait lait cotto

promosso formi'llc, posilivo : /V ni'rn-

i/itf/r il. vous fiiiri' (ili'.fiiir inir siliinlion

sous II' iioiivt'rnemcnt lillr f/iir x'oiis

polirez la ilt'sirev il je ne i oiis Iminpi'-

rni plis. (,)u(dlt> est la raison do cotto

ditVéronci! (Mitn» loschuix viM'sions?

C'/iîstquti la lettre est l.i déclaration
non nssernientée iC un ail versaire poli-

lii/ne., mëronlent, qui voailvuil faim
iianuler l' élection <la caniliilal i/iiil a

l'omlmlln. Mais, dit-on, la lettre non
assermentée il' abord l'ait nia in tena ut

jiartio de la di'position et est asseï*-

mentéo. Oui, sans doute, mais com-
ment rest-fdle? 1*aiu;k(,>iii; /t' témoin
ne voit pas île ili/lrrence entre son revit

assermenté et la Icltre. » '

Plus loin, après avoir discuté la

léf^alité de ce genre de prcMiVf! (pii

consiste «à substituer à îles récits

asseriuenlés des letti-es écrites sous
riuJluonc(! de la passion», après
avoir dt claré que la cour n'aurait
pas du permottriî la ])rodnction d(5

la lettre de .leaii Hlais, le savant
.luge ajoute: n Au reste, que cette
lettre reste an Dossier on en soit re-

tranchée, peu importe au fond, le

temoignaj^Mi doit étni apprécié de la

même manière dans les detix cas.

Celle des deux versions qui doit être

c(nisidéré(> connue étant It* récit as-

sermenté du témoin c'(îst la premiè-
re?. La seconde est passionnée, inté-

rossé(> et dicté(î |»ar un mauvais sou
limoul. Le témoin d'ailleurs n'en

comprend ix-s la portée puisi/n' il m
fait pas de différence entre les ilru.r.

Il .le dirai plus. Ku les ailirmant
toules les deux le témoin se conlrulii

et ses dcMix récits se; détruisent l'un,

par l'autn*. »

*" l.rs contradictions da témoin Jean

('ha ries Biais.

ii,I(! ne trouve pas ces (^onlradii;-

tioMs, 1) dit Sou Honneur le juge Do-

rioM.

(l'est inallienrenx rue Son Ilon-

noui' n'ait pas mi<Mix cliei-ché; avec,

nue iuttdligence probablement inle-

riiMU'o à la sienne le témoin Hlais.

d'instinct, a deviné ce ipii eu était.

Le Juge l'iamondou, connue son

collègue, n'a rien trouvé. « Los ter-

mes de cetl«' lettre, dit-il, ditl't'ront,^

il est vrai, du ioxlt; dt; la dé[iosition,

en cria i/a' ils sont jdas précis. »

(I L(! témoignage de lilais, conti-

nu(i le .lugi! Plamondon, est (îoin-t

et i>rocia. Cinc| minutes sntlisent à

le parcourir et à y trouver tout ce iju,

y esl.fi I-.ÎI dérense n'a pas eu trop

(l'une heure au moins pour n'y pas

ti'ouv(u- c(i que le témoin a dit. »

Je ciUi là ce que lo savmit juge a

fait puLtlior dans les journaux. Ci!

(]u'iladiten cour n'est pas ton t-à-

faitla môme chose. Il est regretta

ble (|ne Son Honneur ait jugé à pro-

pos de e.orriger ses notes avant de les

livrer à la publicité, de retrancher

de son motivé certain passage et

certaines expressions (jue naguère!

encore le tribun Marc Aurèle all'ec-

tionnait et que sa tonnante voix jetait

aux échos du carrelour.

Sur le hanc le juge Plamondon a

ainsi apprécié le témoignage de Biais.

« Ce témoignage, a t-il dit, est tout

court. On peut lO lire eu deux
minutes quoiqu'il faille une bonne
heure de discussion pour en faii-e

ressortir des contradictions qui

n'existent point. » Tous ceux cpii

étaient présents lorsque ces i)aroles

furent prononcées comprirent que

l'allnsioij s'adressait à Son Honneur

I
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(;ii(> Son llon-

t'iicirlK!; .-ivcc,

»;ililem(Hit iiily-

léinnin lilais.

•t! qui t'ii t'tiiit.

11, cornnio son

oiivo. « Lt's ttT-

lil-il, (lillV'reiit,

t! lii (léposilioii,

< pnris. ))

h) lilais, conli-

luloii, csl cou 11.

m les suffiseiil à

ou ver lout ce r/iu

,i';i pas (Ml trop

lis pour n'y pas

iioiu a (Ut- »

le savant juge a

is jouniaux. Cy,

n'est pas tout-à-

. Il est regretta

ir ait jugé à pro-

lotes avant de les

!, de retrancher

•tain passage et

ns (jne naguère

irc Anrèle atleç-

maute voix jetait

l'our.

igo Plamondon a

loignage de Biais,

i t-il dit, est tout

.e lire eu deux

faille une boune

)U pour eu faire

ntradictious qui

Tous ceux (pii

rsque ces paroles

comprirent que

lit à Son Honneur

le juge Routliier et non à la défense

roinnie le d»>clare le nouveau luolivé.

Mais ((n'importe : le juge Roii-

lhi(!r ne s'en portera pas plus inal

et la ri()ft)U80 ne seiiji gu(M-e mieux.

Ce (|ui est certain c'tîst ([ne les

juges IMamondon et Dorion n'ont

"pas pu trouver dans le Uunoign.ig»!

de hiais la moindre contradiction.

Si nous iiH savions pas ces (Uîiix juges

si (îsctaves du travail et dt! U'.nv de-

voir nous poumons peut ètni avoir

le droit de soup(;onn(M' ([u'ils n'ont

pas mtMiK! vu le d(jssier et ce serait

là le seul moy(!U (rex|ili(iuer iiin!

erreur de jugement à laqu(dl(i nous
iK! voudrions pas assigner la malliou-

iictett! pour cause.

Puisqu'on a bien voulu ue rien

tr )uver j'es[H're au moins (]ue leurs

iloniHMirs ut! seront pas Iroisst'îs si je

leur signait! ([uelques-unes des nom-
breuses cdiitradictions ([ui ornent le

t(''moignage (h; maître J(nui (Iliarles

mais.
l'remitre rnntmdic-

llill.— <hi ll'll pilH tlil'

viiillù (laiiH lii dci''

nièru ulccdon

Je m'en suis occii-

yid liii'ii jteii, mais lu

(|iio j'ai fuit ju ''ni

lait ouvertumi'iit et

publiquement et j'ai

tiavaillô ainHi dans
•'

l'intérêt do M. Lan-
' gelier. Je parle lii do

la dernière élection,

.lo m'occupe toujours

,
«l'élection, d'une élec-

tion i\ l'autre.

' '2ièmc rou/rm/Zd/o»..—Nous avons vu
qiK! (|uelques jours seulement après
l'élection le futur témoin Biais écri-

vit à Mr. Langelier une lettre, non
l)Our servir les intérêts publics mais
pour assouvir une haine person-
nelle. Sa lettre provoquait la con-
testation, elle était écrite unique-
ment dans ce but

;
jamais informa-

tion ne fut plus intéressée et la

prtuive nous l'avons dans les termes
mêmes de la lettre ([ui contredisent
ime antre affirmation du témoin.
Je no suis pas in- 8i ces queliiues re-

ténssé dans l'événe- marques peuvent ser-

ment de co procès.

'Ml'me contradiction.

—Je ne puis pas dire

si M. Landry croyait
qu« j'étais contre lui.

vir dans la contesta-
tion jo serai bien
aise.

Ce que j'ai fait je

l'ai fait ouvertement
ot publiquement et

jai travaillé ainsi,

dans l'intérêt de M.
Langelier,

Lorsqu'un partisan zélé, ((ui s'oc-

cupe toujours d'élection, d'uiu^éhtc-

tiou à l'autn!, coinine est venu en
pleiiK! cour h; junu' le témoin Biais,

lors(iu'un tel partisan travaille oklw/-

letnriil vl piihUijurmcnl dans l'intérêt

d(! M. liangelier, ptuitil supposer (|U(!

s(îs laits et gestes niti sont inconnus.
C'»!st un îioinmc d(î ma paroisse,

il travailbi oiirt'iir)iirnf et imlilii/ur-

«K'/t/ dans r intérêt de mou adver
saire et c'est ià un jeu f|iril fait cou-

timudleineiit, iT luic l'Irrlinn à Cnulvc.,

c'(!st un adversaire |)olili([ue, c'est

un (iinrnii prrsoiinrl et cet hoinnu!

n'a pas assez d'intelligence ou tW.

bonne foi pour trouver um» autre

rép(uise ([lie celle c: : « tb; ne puis

pas dire si M. liaiuliy cioyait (ini;

j'étais contre! lui.»

Mais voici ([ui est (Micon; mieux !

4/7im« eon/radictlon. M. I-andry étant
—.lo no piiiH \)nn diru n<mi1 avec moi, mo
Kl M. Landry croyait

que j'étuis contre lui.

dit : vous no voulez

donc pas nie Kuppor-

ler ?

Pourt]U()i lu: aurais-j*! tenu c(Man
gag(! si non parcei|ut!, dans ropinioii

inêiiK! du témoin, j(! dnvais croiri!

que ce trist»! sire était contrt! moi '!

Une nouvell(! cnnlrddiciion du lé-

nioin, la cinquième.
.,

plus forte ([ue

l(!s autrtîs, achève de détrninî com-
plètement sa i)remi('re assertion.

Il M. Landry, dit-il, savait proba-

bltiiuent ([uc f avais rolil contre lui.n

Si j(3 savais (jik! Biais avait volé

contre moi, je devais croire (ju'il

était contre moi : c'est évident.

Il y a de plus ce détail signilicatif.

Le vote se donnait au scrutin. Or si

je savais que Biais avait voté contre!

moi je ne pouvais le conclure que de
la inanii're dont cet individu se cou
d (lisait à mou égard. Donc, dans
l'esprit même du témoin, c'est sa

conduite antérieure, pendant l'élec-

tion, qui m'indi(inait dans quel sens

il avait voté. Kl puis(iue sa manière
de voter n'était qu'une conséquence
de sa conduite, la connaissance dt>

l'une ue devait être aussi que la con-

séquence de la connaissance de l'au-

tre. Don(;, dans l'esprit même du
témoin, si je savais probablement
qu' il avait voté contre moi, c'était par-

ce que jé devais croire néccssaircmen/

qu'il était contre moi.
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Et lorsque plus tard, ffnoliiiios

jours avant la session, niaitri! .liian

fra[ipa à ma porto et vint ([uénianihn"

iuu> \u]\\U' \)\;xr\) sons 1(> gouvorniî-

ment, lorsijni! sa lij,MU't* hypocriliî se

fil supplia nto et rpio ses lèvres men-
teuses hall )u lièrent une prière, ([n(^l le

l'ut celle-ci ?

Qu'on en i'em;irque la toni'iini'e.

C'est la sixicmc niulnulirli^ni. du té-

moin.

(I M. I.andi'v, dit-il, est nuimiriKii)!

h' député do Imil le )iioiuli\ on peut

bien venir lui doniandor sou appui.»

Est-eo là lo langa,i;e que m'aurait
tenu un de mes partisans ? ec n'est

I)as même celui dont se; serait servi

un prud(Mit adversaire (;ui aurait

voulu laisser au s(;cn!t du scrutin

celui do ses opinions i)oliti([ues et

i|ui so serait prévalu du modo de
voler pour reindre auprès de moi
mu; adhésion ((uo je n'aurais pas

eue. Rien do tout cola. Maître Jean
s'adressi; à mol, ivwroqnonKiinlcimnf.

Ji! suis le député ol lo député de Unit

•h', mondCy de mos adversaires comme
de mes partisans, et il a soin de venir

s'adresser ainsi à moi et réclamer
mou appui nprh avoir entendu lom-

.ber de ma bouclu> nue déclaration

(pii fit tressaillir sa grande âme.
'( .\vant qu(î j'eu>so été (diez M.

Il Landry, dit-il, il avait déclaré à la

« [ortc de l'église qu il était le dé-
II pnté pour tout le comté, et voulait
K oublier toutes les animosités et

«qu'il voulait rendre service éga-
K lement à fout le monde et il ajouta
Il aussi ([ue si quel(|u'un avait quel-
i( ques demandes à l'aire il pouvait les

Il lui l'aii'o sans distinction de parti.»

l'our tenir pareille conduite, poui'

proférer semltlahle langage il tant

nécess.'iirementètre guidé etdominé
[lar t;etlo idée ([uel'honmie au([uel

on s'adresse pour obtenir une fa-

veur, sarimnt ce tjttc l'on cs!^ ayant
mille raisons de répondre parmi re-

fus, accordera nénnmoius son con-
cours si on sait conmcnt le lui de-

maiulor. Il y a là tout un système
d'artilices qnimol à néant celte as-

s(U'tiou du témoin Biais :ii je ne puis
pas din; si M. Landry croyait que •

j'étais contre lui.»

li';m; cD.itradklion.— Csl-il poaàible

mvesliga-

(lu'uuîi co:itr;idiclio;i aussi brutale
(\\w. celle que iu)iis allons mainte-
nant citerait pu échapp;>r à la sé-

riens(> et coiiscienciense

tiou d ! leurs -Honneurs ?

, •'«! n'ai J!i?niiis piu'lo Si cefi (,.iîl(iu!is ri-
"- M. 'riischcrcini il- iiiiirqiK'S [lo fflutù (11-

liifonvcîrnatiou tcniii!

dit'/, Itononfiintl peii-

^'•'iit (l'avoir l'crit ma
'"ttrt! (1 ; la coiivcisa-

tifU ([iiL' j'avais uii !

iivco lii (liitVmlviiif

l'ilc'/i liu'K'lirailt.

viiiU Horvir dans la

<i(iitc.stati(>ii, jt! Hcrai

lilcii nis<!
;
J'avais eu

l'ofcasioii (l'i'ii (Uni

MU mot à l'hon [!| M
'rasiliL'ivaii lois(iu' ;

l

t st venu à Ht. PilM'fC.

L-i lellr ' l'ih iu''m.; allosle donc
ce l'ait i\u ard'i' ih; l'écrire, It; témoin
a parle à l'IIoii. (1) M. 'raschereau
de la pi'éteudue conversation et ce-

pendant le témoin, mis sous serment,
déclare sans hésiter que jamais rtcrt/i/

d'écrire sa lettre il n'a souillé ino!

de cette m'iine prétendue conversa-
tion.

Il Je r.;; trouve pli la contradic-

tion,» dit lo juge Doriou ! ! 1

K L(îs ternii's dill'èrenl, dit le juge
Plumoudou, en cela iju'ils son! plus

précis ! ! ! »

Et au-dessus tl(> ci^s deux opinions
légales nous avons celle du témoin
lui-mènn; :

Il La lettre e! la déposition, s'écrie

Jean, sont la même chose pour
moi 1 ! ! »

Et moi, ni')'; ''i victime de tout cet

aveuglement, je le déclare :

Il Les juges Doriou et Plamondon
et le témoin Jean Charles Biais soiU

(a Du'ine chose pour moi.

Sinne coniradiclion.—
J'avais dit avantAvant la dite clcc-

tioii j'ai en occasion
do rencontrer lo dé-

f^udeur trois ou rpia-

trc fois. La première
fois jo crois que c'é-

tait lo 13 juin, un di-

manche, après la ren-
contra (ju'il y avait
eno entre les deux
candidats i\ Berthior.

Jo l'ni rencontré cette

fois chcs; un no.nmc
Itoncnfanf, ii Saint-

Vrauçois.

Or celte conversation a en lieu

celle foin que le témoin FMais m'a
rencontré cliez iîonenfantet celle fuis

l'élection que j'espé

rais avoir une place

au gouvernement. Ju

l'ai covtnlnemcnt dit

au défendeur Ini-mê-

nio avant l'élection

et avant la conversa-

tion (luo j'ai rappor-

tée avoir cuj avec
lui
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liions ni;iint,c-

;ipp;M' à l;i sr-

iisc iuvesti^a-

rs?

li ceK (,a !l(llll^S !•( -

l(|lll'S [lO ffllttù (11'

oiivcirsiitioii tciiili!

A r.oiicnfiintl i>i'ii-

it servir diiDS la

tostiition, jo stMiii

Il nÏHi!
; J'iiviiis l'ii

•casioii (l'on iliri'

mot il ni(m[!l M
<t-liL'rc!Hi lovsiin'il

venu ù St. ricn'c.

.; atteste (loue

•l'ire, h; témoin
\l. TaschiM-eaii

ersalioii et ce-

ssons serinent,

lie jamais rtert/i<

l'a souilL'! mol
uluo convorsa-

; la eontraïUc-

iou 1 : :

Mit, (lit le jn,t;(!

]ii'ils sont pins

i doux opinions

elle (lu l(;!nioiii

lasition, s'é(U'ie

j chose pour

ime (le tout cet

ik'hini :

et Plamondoii
arles Biais soiU

oi.

J'avais dit avant
loction quu j'cspé -

s avoir uno placn

gouvernement. .lo

i certainement ilit

détendeur lui-m(3-

) avant rélectiuu

avant la couversii-

lU ([ue j'ai rappor-

,' avoir euj aveu

1

Là il me pria do
vouloir le KU|)])oiter

dans son élection
;
je

lui ai répondu que >a

politique no nu; plai-

sait pas et (ju'à jiart

cela il m'avait fait

heaucotip de tort por-

Konuelleinent.

itiou a OU heu
loin Biais m'a
nl'autet c^'/Zc/b/s

c'était la l'ULMiLiiii i-'0is(iu'ilnie ivn-

conlrait, d'après son ])ropre témoi-

gnage. Doue Hvantde me rencontrer

l;i première fois le témoin m'avait

déjà rencontré. C'est un pou étrange
mais c'est de môme et mes juges ont
avalé cette je ne sais vraiment
(luel nom donner ; (]ue leurs Hon-
neurs décident.

0/è»ic coiilradiclion.—
Dans la maison

fiiez Boncnfant, lo

défendeur mo jjarla

dos torts qu'il avait

eus envers moi. Il

dit, c'est bien vrai

que vous pouvez crc i-

rc quo j'ai eu do
;;raad8 torts envers

vous, aussi, dit-il,

vous pouvez mo croi-

re plus coupable que
je ne le suis.

Dans un dialogue d'une impor-
tance auGsL grande, s'il importe (l'as-

signer à chacun les paroles (]ui peu-
vent ou doivent l'inculper, il n'est

pas moins nécessaire de se mettre en
garde contre des contradictions (jui

auraient pu devenir fatales, si on
avait eu rintelligcnco assez lucide
pour savoir les découvrir.

Le témoin jure d'ahord que c'est

moi le défendeur (/vi lui parlni des
torts que je pouvais avoir (Mis eiiV(M\s

lui; il est hien certain de ce détail.

Il va mémo plus loin et cite volon-
tiers les expressions que j'aurais em-
ployées.

En l'ace de cette déclaration il y a
cette autre d'après laquelle ce^ie
serait nnll(Mnent moi mais lii(Mi lui

([ui aurait soulevé cette (jueslion de
toris personnels.
En déhnitive qui a jini-lé à ranlr(^

des torts dont il est ici ([ueslion ?

Est-ce moi ? Estce lui ':' L(î lémoin
(lit que c'est moi ; \k\ nuMUi' l'Muoiu
dit (jue c'est lui.

Y a-t-il contradiclioii

d(Mix assertions?

1 (Vù'ine roiilradirlion.—
M. Landry otait seul Là i

ave(! moi, me dit : vouloir
vous ne voulez donc
pas nie supporter.
Me disant : Si vous

voulic/, me supporter

JB suis eu étatde iaire

beaucoup pour vous.

Torrt ce (jue j'aî ré-

])oudu, si j'ai répondu
c'est quj je verrais i\

cela.

me plaisait pas et

()u'à ])art cela il m'a-
vait fait beaucoup d«
tort personnelle-

ment.

(Milrc ces

nv pria de
le sii|ip(MUr

dans son élection.

.le lui ai répon In

(pie sa poli(i(iuo ne

Dans toutes It's paroles que me
prête lo témoin Biais, il n'y a rien

([iii puisse justiher celui-ci de dire

sous serment: « Là il me pria. » Il y a

loin à uno prière quelconque et il

faut plus que de la bonne volonté,

rien moins qu'une postulante na-

ture comme est la sienne, pour y
découvi'ir l'ombre même d'une sup-
plication.

Au dire du témoin Biais nous
sommes maintenant eu présence, en
dehors de la maison à Bonenlant.

'( Là, (lit il. M. Landry me pria de
vouloir le su])porter dans son élec-
tion.»

Que va-t-il advenir ?

Le témoin dit qu'il a répondu : «je

verrai à cela, » et (|u'il n'a pas ré-

pondu autre chose.
Le témoin eu second lieu nous as

sure qu'il a répondu que ma politi-

que !!(> lui plaisait pas et qu'à part
cela je lui avais l'ait beaucoup de
tort i»orsoiinellement.

Les deux réponses sont-elles les

mémi's ou se contredisent-elles ;

Il est l'acile de prononcer.
I lii-mr eoiilnidiclion.—C'est certai-

nement la plus importante dans tout
le témoignage. Elle porte directe-
ment sur le l'ait pi-incipal, sur cette
prétendue promesse d'une situation
sous h; gouvernement. Lorsqu'un
témoin ne se contredit que dans l(!s

détails j(! comprends (jue sa version
(lu l'ail principal puisse être admise
]>ar une cour, lor.sque telle version
est corrolioi'ée par lo témoignage
d'autres jiiM'sonnes dignes de i'oi

;

mais le public, se demandera tou-

jours comment il se peut faire qu'il

se soit trouvé un tribunal sérieux
([iii ait ])u admettre comme preuve
lo témoignage unique d'un ennemi
personnel., (ï un homme (|ui se con-
tredit noiiseulemeiit vingt fois dans
(les détails importants mais <|ui a le

cràm; as.sez singnlii'rement bâti pour
on laissiM- sortir sur \o fait principal
(liMix versions essiMUielhMnent dis-

tinctes, dill'érentes, contradictoires.
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Lo mystère devient plus profond
encore lorsqne l'on voit deux des ju-

}>es déclarer qu'il ne peuvent pas
découvrir ces contradictions, mais il

cesse complètement je vous l'assure

lorsque l'on voit surgir du motivé de
leurjugement les faits les plus étran-

ges, les contradi.;tions les plus ab-

surdes, des contradictions à faire

crever Jean Biais de jalousie.

Nous aurons occasion de les signa-

ler. Revenons à noire mouton. Jean
lils de Pierre et frère de Luc, dit et

dit encore :

Je îui dis là dus- M, Landry me dit :

sus : Quelquefois il (;V'»t vrai jo i)eus

faut beaucoup do vous avoir fait ((Uel-

tfUips i)our faire xiu que» torts, je ])eux et

praiid tort et(iiielqiie- veux les réparer, si

fois on peut les répa- vous m'en donne/,

r<>r en i)eu de temps, l'occasion. Vous ne
Il n'a jias dit com- m'avez jamais rien

mont il pouvait ré- demandé, si vous von-
jiarcr ses torts à mon le/, être pour moi jo

éjrurd, il a sculcmt^nt m'engage avons faire

roponclu : c'est viai. obtenir une situation

sous 1p gouvernc-

.,
, :i • ment tell»? (pie vous

pouvez la désirer et

jo ne vous tromperai

pas.

Les assertions du témoin sont ici

tellement positives (jn'elles donnent
aux (•(•ntradic ions du témoignage
l»récité une for(;e non-i)areille et

nous dispensent ])ar là même d'y
ajouter le moindre commentaire.

J'incline à croire que les juges
Dorion et IMamondon doivent coni-

'iiifiirrr il lursinnrr q\v'\[ est possible

«le trouver ijue le témoin Biais s'est

contredil. Un jour viendra peut-

èln; où ct's conti'ailictions leur sau-

tèrent aux yeux.
Kn al tendant ils ont eu 1" honneur

de me disqiialin(!r. Leur conscience,

pour ne pus dire leui-s goûts, leur

consiiiliait sans doute cette immola-
tion (|u'ils ont édictée avec un sans

gène superbe et pour l'un d'eux avec
\ine joi(i presque féroce. Je leur ré-

ponds en citant les paroles du témoin
Biais:

II. ( M. Landry) N'A I>AS DIT
(lOMMENT /'/ iioiirrail rrpttirr sfs

Inris à vionn/anl IL A SKUIJ'JMENT
HKI'ONDIJ: Crslmii.

Biais réfute leurs Honneurs ! qui
l'aurait cru ?

\'2ième conlradiclioii.—Elle est aussi

forte que la précédente et porte éga-
lement sur le fait principal.

Il n'est jamais re- Si vous voulez, être

venu sur les paroles pour moi je m'enga-
qu'il m'avait dites la ge i\ vous faire oble-

premièro fois et il ne nir une situation sous
m'a jamais expli(pié le gouvernement,
ce qu'il voulait dire

par là.

En supposant que l'une des deux
versions données parle témoin soit,

vraie, de deux choses l'ime alors :

ou bien j'ai promis une place à Biais

ou bien je ne lui ai fait aucune telle

promesse.
Si je lui ai promis mie place, alors

il se contredit en allirmantque je m;
suis jamais revenu sur les ])aroles

dites la première fois chez Bonen-
lant et que j» ne lui ai jamais exi.li-

qué ce que je voulais dire par là. Et
en elle t promettre une place c'était

revenir sur ces paroles dites la pre-

mière fois, c'était leur donner la

meilleure explication possible, celle

du moins que l'on désirait avec le

plus d'ardeur.

D'un antre côté, si je n'ai pas
promis ime place à Biais, pourquoi
me condamne-t-on?
Je le demande maintenant à toute

âme honnête qui sait ne pas se lais-

ser aveugler par les passions poli-

icjues, je le demande à tout homme
de bon sens, je le demande à mes
plus chauds adversaires, ù ceux du
moins qui ont des convictions et

cette droiture que l'on aime tant à

trouver, est-il possible qu'un juge
intègre, jaloux de sa réputation, (lui

a dû jurer de remplir ses devoirs au
meilleur de sa connaissance et de sa

capacité, est-il possible qu'mi tel

juge puisse venir déclarer publique-
ment que le témoignage de Biais ne
renferme aucune contradiction ?

Qui peut ajouter foi à un témoi-
gnage qui pullule de contradictions
dans tous ses détails, qui donne du
fait principal deux verslous contra-
dictoires ?

« Je ne puis faire autrement (1U(î

d'ajouter foi à ce témoignage, dit le

juge Dorion, et en le faisant, je suis

forcément (!) amené à la conclusion
que le défendeur s'est rendu coupa-
ble du fait qu'on lui impute.»



— 2r> —

-Elle est aussi

et porte éga-

;ipal.

vous voulc/i êtro

moi je m'oiiRa-

voiiK faire oblf-

ine Hitnation hou«

)uvenieiuuut.

'une (les deux
le témoin soit.

l'inie alors :

le place ù Biais

t aucune telle

ne place, alors

nantque je ne
ur les ]iarol('s

j chez Bonen-
,i janjais ex(.li-

(lire par là. VA

e place c'était

s dites la pre-

nir donner la

possible, celle

ésirait avec le

si je n'ai pas

Mais, pourquoi

intenant à toute

t ne pas se lais-

5 passions poli-

3 à tout homme
lemande à nies

lires, à ceux du
convictions et

'on aime tant à

ble qn' un jut;e

, réputation, qui

r ses devoirs au
lissance et de sa

iible qu'\m tfl

clarer piibliqme-

lage de Biais ne
ntradiction ?

foi à un témoi-

e contradictions

s, qui donne du
versions contra-

autrement (lue

nn)ij;uaj,fe, dit le

faisant, je suis
'! à la conclusion
38t rendu coupa-

i impute.»

I.a raison que donne le juge Pla-

mondon est splendide.

« Est-ce que, dit-il, un honnête

homme ne pourra être témoin digne

de foi parce qu'il aura ou une opi-

nion politique ?

« Je suis donc (!) d'avis que le té-

moin Biais est digne de foi (de la foi

du juge Marc-Aurèle Piamondon)
et je considère comme établi le fait

dont il dépose et qui constitue nue
manœuvre frauduleuse parle défen-

deur per6j:niellement.))

3. Ce qu on appelle la torrohoniiion

d'un fail.

En parlant de cette prétendue pro-

messe ([ue j'aurais faite àJeanCiiar-

les Biais de lui obtenir une situation

sous le gouvernement, l'avocat des
i'étitionuaires, M. Taschereau, s'ex-

])rime ainsi dans son factum :

t( La preuve de cet acte de corrup-
(( tion a été faite par le témoin .lean

« Charles Biais. La conversation
(I rapportée par ce témoin entre le dé-

(( fendeur et lui, a ou lieu à l'écar:, et

Il n'a pu être entendue des autres per-

<i sonnes présent(>s dans l'occasion.

'( Mais le fait que la conversation a
Il eu lieu entre eux, (/ rérarl, esicon-
II firme par les témoins Désiré Bouf-
II fard, Mathias Roy, Nazaire Four-
<i nier, Alphonse Bonenfant."

CUielle inconséquence!
i;ii la conversai ion rapportée par le

témoin Biais n' a pu êire entendue
des autres personnes, conunent alors

ces personnes peuvent-elles confir-

mer le fait que la conversation a eu
lieu, à l'écart ou autrement ?

Evidemment le savant avocat a ou-
blié les notions les plus élémentaires
de la logique et du bon sens.

Le plus que ces persomies i>ou-

vaient prouver c'est qu'une conver-
sation quelconque avait eu lieu en»
tre le Défendeur et le ténmin Biais.

Ont-elles du moins prouvé que j'a-

vais eu ime conversation quelcon
(juo avec Biais, à la porte de la mai-
son chez Bonenfant !

On si; rappelle que Jean Charles
Biais, témoin déclaré véridiqne par
Son Ilonneur le Juge Marc-Aurèle
Piamondon, a juré que la conversa-
tion que j'avais eue avec lui avait

4

commencé dans la maison chez Bon-
enfant pour se continuer dehors, à

la porte.

Cette conversation aurait donc eu
lieu en deux endroits différents.

1o. Dans la maison, deva?it plu-

sieurs témoins.
2o. A la porte, seul à seul, sans té-

moins.
M II y avait alors d'autres person-

nes qui entendirent cette remarque-
là )) dit Jt;an Biais, en parlant de la

conversation qui eut lieu dans la

maison.
Parlant des paroles qu'il prétend

avoir été échangées entre nous à la

porte de la maison. « Les paroles,dit-

il, n'ont été entendues que de moi
seul et les personnes qui étaient dans
la maison n'ont pas pu les entendre,»
et il en donne la raison : c'est parce
que 11 ces paroles ont été prononcées
à la porte de la maison. »

Voyons maintenant si les quatre
témoins (|ue l'on amène contre moi
prouvent au moins que j'aie eu une
conversation quelconque, à la porte,

en dehors de leur présence. »

Dksiki'; Boukfauu, dit :

<i Le défendeur et M. Biais se sont
(I fait étriver en ma présence dans la

« cuisine de la maison. Je ne pourrais
<i PAS DmE s'ils se sont parlé ensemble
«ù part...Je ne me rappelle pas du tout

« qu'Us se soient parlé en dehors de la

« maison. Je suis resté dans la maison
« continuellement. Ils peuvent avoir
« sorti înots je ne m'en rappelle pas.

« Je ne pourrais pas dire que M. Lan-
« drij soit sorti.))

Voilà pour le premier témoin. M.
Taschereau devra trouver qu'il con-
firme d'une manièi'e pour le moins
très-singulière le fait que la conver-

sation a eu lieu.

Voyons si im second témoin prou-
vera mieux.

Mathias Rov déclare ; '
'

'

Il Je me suis rencontré un diman-
i( che avant l'élection chez M. Alph.
K Bonenfant, St. François, avec le

« défendeur et Jean Charles Biais.

« .l'ai eu connaissance ((ue le défen-
II dcur et Jean Charles Biais se soient
Il parlé ensemble, mais je n'ai pas
Il entendu ce qu'ils se sont dit. »
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Voilà tout lo tomoigiiayt! ! !

Evidemment M. Tasohorcau doit

se dire que ce témoin confiiiiie très

mal le fait de celle couvcrsalion que
nous aurions eue, Jean I3Iais et moi,
seul à. seul, à. la porte.

Passons donc au troisième témoin.
Peut-être confirmera I -il mieux, car
le fait de la conversation n'est .pas

encore confirmé.
Nazaire FouRNiiiR, dout voici en

entier le témoignage, dépose et dit :

« Je me suis rencontré avec le dé-
fi fendeur et avec Jean Gliarles Biais
(( chez Alphonse Bonenfant dans
(( l'occasion mentionnée par le té-

i( moiu Biais lui-même et par les té-

(( moins Roy et Bouifard. J'ai con-
II naissance que le défendeur et le dit

(I Jean Charles Biais se soient parlé.
Il Je n'ai pas entendu leur conversa-
i( lion et,/c n'y al pas fait allenlion;
Il dans le temps, je parlais avec d'au-
i( très personnes présentes dans la

(I maison et on s'amusait ensemble.
Il J'étais dans la boutique quand M.
Il Landry est venu nous trouver, nous
Il étions tous là et Biais y était aussi.

Il M. Landry parlait en général à

« tous ceux qui étaient là et faisait

Il des histoires. Le défendeur a parlé

« un peu à part à M. Biais, et,/e iiai
Il pas eitlendu ce qiC'ds se sont dit. C'k-
(( TAIT DANS LA HOUTIQUE. Je pOUSC
Il que nous sommes partis ensemble
Il e^ que M. Landry est parti en mcnie
I! temps que nous et aussitôt que nous
I! fûmes sortis nous avons pris nos
Il voitures et noiis sommes parti.

i( Tout le temps quef ai été /*), M. Lan-
« DIIY A KTK DANS LA I10LTIQ1:e, mais il

Il peut bien avoir sorti sans que j'en

« aie eu connaissance. »

Où prendre dans ce témoignage la

coulirmalion du fait que la conversa-

tion rapportée par le témoin Biais a

ou lieu ? Où trouver la preuve que
je ne sois pas resté continuellement
dans la maison avec toutes ces per-

sonnes ?

On a voulu prouver contre moi et

voilà que, témoin après témoin, on
vient jurer en ma faveur et mettre
sérieusement en doute l'existence du
fait même que l'on veut établir.

Ci; n'étaitrien nmins que désolanl

aient leur principale preuve se dé-

truire en leurs propres mains, et pour
Maître Jean Charles Biais qui assis-

tait à l'immolation de sa crédibilité.

Il y avait encore un témoin àfain^

entendre ; on ne le risqua pas de
suite, probablement de crainte d'ar-

river au même résultat et dn gâter

pour toujours une cause déjà trop

avariée.

On fit comparaître d'autres té-

moins pour prouver d'autres faits.

• Que se i)assait-il pendant ce temps ?

Le témoin Bonenfant qui se faisait

ainsi attendre doit le savoir.

Enfin, lorsqu'il fut prêt, le témoin
Alphonse Bonenfant, de St. Fran-
(jois, ferblantier, âgé de 30 ans, lit

son ?pparition dans la cour et entra

timidement dans la boîte. L'émotion
étouff'ait nn peu sa voix et la cha-

leur de la salle, probablement, faisai t

perler sur son front un peu fuyant
les gouttes d'une abondante sueur.

Il Je me rappelle, dit-il, qu'un
Il dimanche avant l'élection, M. Lan-
II dry est arrêté chez moi en rev(>-

II liant de Berthier et y a fait la ren
Il contre de Jean Charles Biais, té-

« moin entendu en cette cause. Il y
« avait là Mathias Roy, Désiré Boul-
« fard et son fils., Nazaire Fournier,
Il le défendeur, Jean Charles Biais et

(I moi-même. Le défendeur et le dit

Il Jean Charles Biais on parlé ensem
Il ble CHEZ MOL Mais je n'ai pas
Il entendu ce qu'ils disaient. M. Laii-

II dry est arrivé avant M. Biais, il

i( était chez moi dans la maison; nous
u avons vu alors arriver les autres
Il personnes mentionnées, qui sont
« entrées dans la boutique et ensuite
« M. Landry est venu nous trouver là.

Il La conversation a été générale (mi-

« tre tous ceux présents. M. Landry
Il parlait à tout le monde ; ({uant à ce
Il qu'il a dit à part, à M. Biais, je iit>

« l'ai pas entendu, c'est dehors qu'il (t

« purlé ainsi à M. Biais et non dans la

Il maison, mais je n'ai pas entendu ce

« qu'ils ont dit. Le défendeu:- était

(I sorti de la boutique pour parler à M.
Il Biais deho"s. Je ne puis pas dire

Il combien c'était de temps après que
Il M. Landry est pnrtii! !) Je n'étais

l)as alors un des partisans de M. I

et pour les Pétitionnaires ([ui voy- I « Langelier. Je n'étais pas alors du
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nées, qui sont

liquo et ensnitn

nous Irouvor lù.

;té générale o.u-

nts, M. Landry
nde

;
quant à. ce

, M. Biais, je no

est dehors ([iC ihi

is et non dons la

ipas en' end u ce

défendeur était

pour parler ù M.

le puis pas dire;

temps après que

't (/ /) Je n'étais

partisans de M.

ais pas alors du

<( parti de ^l Landry, et je no l'ai

« pas été non plus pendant, la dite

(( élection. J'ai voté.

« Je ne me rappelle pas en (luel

" temps de l'année celle rencontre lù

(( a eu lieu chez moi. Je no puis pas

« dire si c'est ini mois ou deux avant
.( l'élection, ni si c'est liuitou quinze
M jours avant l'élection, fai coutume

i('il\ic()ir bonne mémoire. Je n'ai pas

« remarqué si le défendeur parlait

« haut ou bus à M. Biais pauckque je

t( ne les ai. pas vas a part excepté

<< DANS LA MAISON. Dans la mai-

« son M. Landry a parlé à personne en

u particulier. Ck qui me fait rappeler

« f/ue M. Landrij a parlé à part à M.

« Biais c'est qu'il est sobti en même
« TEMPS QUE LUI.»

Bravo pour Bononfant ! voilà un
témoin iutelligentqui ne dément pas

son nom. Il peut rendre des points

ù maître Jean Charles Biais.

Boneni'aut procède par conclu-

sions. Ainsi le témoin, lors([u' il jure

que Biais et moi nous nous sommes
parlé à part, ne jure pas un fait qu'il

a vu, nou : il n'y a qu'un témoin
ordinaire qui pourrait dire de telles

naïvetés. Relater ce que l'on a vu
est chose facile à tous les humains,
mais quand on est ferblantier Bon-
enfant ou a des visées plus hautes et,

sautant par-dessus plats et teri'ines,

chaudières et tuyaux, on grimpe sur
les toits pour crier à tue-tèto :

Il Ce QUI me fait rappeler que M. Lan-

dry a parlé à paiit à M. Dlais c'est

qu'il est SOUTI en MlÎME TEMPS QUE
LUI ! ! »

C'est magnihqne !

Il n'a pas vu Biais et moi nous
parlant à part ; mais, parait-il, nous
sommes sortis en même temps. Ça
suint. La conclusion arrive au galop :

Donc M. Landry a parlé à part à M.
Biais.

Je ne voisqu'ua homme capable
de lutter avantageusement avec le

ferblantier Bouenfant sur ce terrain
de la logique, c'est l'avocat des péti-

tionnaires. Il nous en a donné la

preuve dans cette ridicule conclusion
(lu'il a su tirer au sujet delaconjir-
mationdu fait qui nous occupe.

Si, en fait de logique, le ferblan-

tier Boueufant est uu modèle qui a

.Jo 110 1;!S iii piis vus

à l'AUT CXCr/ifé 1>AXS I.A

MAISON.

SU inspirer M. Taschereau,en matière

de contradictions le monsieur mar-
che l'égal du témoin Jean Charles
Biais.

Los deux fout la paire !

Nouî lie ferons pas une étude ap-

profondie du témoignage de Bou-
enfant ; nous nous contenterons d'eu

signaler les contradictions les plus

saillantes.

Dans ]ii maison, M. Lif (lôfontk'iii' et lo

Lanilry a (liirlô àpei- dit.loan Charles Biais

sonne en p'ii'ticutter. ont parlé ensemb/i:
(.liez moi, mai.s je n'ai

pas entendu to (juils

disaient

Je lie nus lapiiille Jo n'étais p.is alors

pas en guet temps de un dos partisans <le

l'année cette rencon- JI. Langelier. Je n'ê-

tre là a eu lien chez tais jias alom du parti

moi. Jo ne jiuis pis de M. Landry,
dire si c'est un mois
ou deux avant l'élec-

tion, ni si c'est huit

jours ou <iuinze jours

avant l'élection.

Quint i\ ce qu'U a
dit îi part à JI. Biais

je ne i'ai pas entendu
c'est cle/i rs qu'il a
parlé ainsi à 51 Biais

Le défendeur était
'

sorti do la boutique

pour parier ii JI Biais

dehors.

Eu voilà assez ^)our savoir ce

qu'est cai)able do dire le ferblantier

Bouenfant.
En résumé, ces fiualre témoins

prouvent qu'ils n'ont eu aucune
connaissance d'une conversation

particulière quelconque, tenue par

Maître Jean et moi à ta porte de ta

maison. Or, Jean Biais jure que cette

conversation a eu lieu, seul à seul,

à la porte de la maison. Bouenfant
est Icvseul qui jure, non pas([ue nous
nous sommes parlé à part, Jean
Biais et moi, à la porte d(î la i i ison,

au contraire il jure qu'il ne aous a

pas vus à part excepté dans la mai-
son, mais (pie nous sommes sorti en-

seinblt". Voilà tout.

Rien doue n'autorisait l'avocat

des Pétitionnaires à diriï dans son
facliim :

Il La conversation rapportée (ccdle (]ui

;i eu lit!U,suivaiitle témoin J.C. Biais,

à la porte de la maison) a eu lieu entre

le défendeur et lui (Jean Chs. Blaisl à

f écart >.)[ n'i\ ini èire entendue des
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autres personnes présentes dans l'oc-

casion. Mais le fail que la conversa-

lion a eu lieu entre eux a l'kcaut
est confirmé par les témoins Désiré
Bonfîard, Mathias Biais, Nazairo
Fournier, Alphonse Bonenfant. »

Rien non plus n'autorisait Son
Honneur le Juge Plamoiidon à sor-

tir de la preuve pour tomber dans
une erreur de ^fait des plus incon-

cevables.

C'est ce que le très savant Juge
n'a pas manqué de faire pourtant
lorsqu'il s'est écrié : « Biais n'est

« pas contredit. Quant au fail de sa

«conversation avec le déiendeur
« chez Bonenfant, il ne pouvait pas
« l'être; les paroles ayant été échan-
« gées alors qu'ils étaient seuls et à
« l'écart.

<i Toutefois deux aulrrx trmoins
'I (lesquels je vous en ]»rie ? ) prou-
•I vent que de fait le défend«.nir et

Il Biais ont eu une conversnUon quii-

^^ conque A l'koart, dans la civcons-

« taiicc rapportée. »

A part l'erreur de fait (pie nous
venons de signaler, il y a, n'en dc-

](laise au très savant juge Plainon-
don, une erreur de droit.

Ce n'est pas la seule d'ailleurs

qui orne le motivé de son singulier

jugement.
Qu'il nous suffise de la citer.

Il Quant au fait de la conversation
<i de Biais avec le défendeur chez
Il Bonenfant iV ne pouvait pas être con-

II trcdit : les paroles ayant été éclian-
II g3s alors qu'ils étaient seuls et. à l'é-

II cart.»

Y a-t-il, dans tout le barreau, un
seul avocat (|ui oserait, en face de
la loi, émettre une telle prétention ?

Je ne le crois ]»as.

La clause î)l de 1' « Acte des élec-

tions contestées de Québec » pourra
être consultée avec, beaucoup de
profit par Son Honneur qui se con-
vaincra facilement qu'il a eu
grandement tort de lancer une opi-

nion que kl loi contredit expressé-
ment.

4.

—

Un téinm'g7iaqe qui nWst pas

dans le dossier.

C'est le mien.
Je ne le donnerais certainement

pas, si le 1rs Hoiiiieiir^ l'îs juges Pln-

mondon et Dorion no m'avait prou-
vé que le tribunal qui m'a condani
né savait étayer son jugement sur
des faits qui ne sont pas dans le dos-
sier.

De deux choses, l'une: ou bien
Biais a juré que je lui avais promis
une place sous le gouvernement ou
bien il ne l'a pas juré.

Je devrais dire plutôt qu'il a junV
à cinq minutes d'intervalle ces dei:x.

faits contradictoires.

Mais tachons d'avoir pour )e mo-
ment la vue aussi courte, T intelli-

gence aussi peu lucide pour nous
permettre de ne pas voir les contra-

dictions du témoin, ni de pouvoir
saisir l'ensemble de son témoignage.
L'exemple de deux juges nous y

autorise.

Supposons donc (jue le témoin ait

juré l'un ou l'autre de ces faits.

Si Biais n'a pas juré que je lui ai

promis une place dans le gouverne-
ment pouniuoi alors ai iH été con-

damné? Si, au contraire. Biais a juré
que je lui ai promis une situation

dans le gouvernement, à son affirma-

tion solennelle j'oppose une dénéga-
tion non moins solennelle.

Témoin Biais ! vous avez juré faux.

Je n'ai jamais eu avec vous la con-
versation que vous relatez : je ne
vous ai jamais parlé à la porte chez
Bonenfant.

Dans l'élection précédente, eu
1873, vous vous lo rappelez, mais
non, vous ne vous le rappelez pas,

puisque vous étiez comme d'habi-

tude sous l'innueuw! de la boisson,

en 1873, vous m'aviez promis, chez
moi, la veille de la votation, devant
quinze personnes, de voter pour moi.

Le lendemain,oubliant les promes-
ses qu'un homme d'honneur sait

tenir, maia qu'un être sans foi ni

dignité sait ne pas respecter, vous
n'avez pas eu honte, àma face même,
do renier voire parole et de voter

contre moi.

Je vous connaissais depuis long-

temps !

Et lorsque je vous ai rencontré

chez Bonenfant j'ai eu la prudence
de no pas vous voir en particulier.

Je savais d'avance que vous étiez de

force à jmer n'importe quoi, mais,
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sais depuis long-

parole cV honneur, vous êtes encore

plus capable qu'on ne devait charita-

Jjlement le supposer.

Et, en etfet, qu avez-vous juré ?

Que nous nous sommes rencontrés

seul à seul, à la porte de la maison

chez Boneufant.

Or vous savez parf litement que

celle assertion est une fausseté et

néanmoins vous l'avez aflîrmée sous

serment.

En vérité, vous êtes un témoin

capable.

Et moi je vous dis, Jean Chai-les

IJlais, (lu'ini jour viendra où vous

serez jugé à voire tour, nou pas par

Son Honneur le Juge Plamoudon,
mais par Celui-là môme que vous
avez pris comme témoin de la vé-

lité de vos tristes avancés. Vous se-

jcz jngé par Celui qui est patient

paiceqn'il est éternel, par Celui

i|ui sonde les cœurs et les reins, et

Dieu m'est témoin, vous ne trouve-

lez pas à son tribunal suprém(î ce

certilicat d'honnêteté que le juge
Plamondon vous a décerné sans
vons connaître.

Je ne puis mieux terminer celle

élude du témoignage de Biais (ju'en

produisant devant le public un do-

(;umenl qui fera connaître quel triste

individu est celui sur le témoignage
menteur duquel on se base pour
prononcer ma disqualification.

Voici :

« Je, Eugène Lépine, déclare so-

'I lennellement que vers le 10 mai de
« la présente année, pendant le ter-

•1 me de la cour de circuit, Jean
» Charles Biais, de la paroisse de St.

•< Pierre Rivière du Sud, est venu au
« bureau d'enregistrement, en le pa-
I lais de Justice, dans le village de

(I Montmagnj^. Il a été question entre
(( nous de la contestation de l'élection

« de Montmagny et sur ma demande
« de me dire si véritablement M.
« Landry lui avait promis-une situa-
(I lion sous le gouvernement il me
« répondit qu'il ne pouvait pas jurer
«ce fait. « Peut-ôtre, a-t il ajouté, y
« avait-il quelque chose qui pouvait
<i donner à entendre qu'il y avait
« quelque espoir mais on ne peut
« pas jurer qu'il m'ait promis une
n situaliou.» et je fais celle déclara-

» lion sobînmille la croyant conscien-
« cieusement vrai(>, et eu vertu de
<i l'acte passé dans la 37e année du
i( règne de Sa Majesté, intitulé : acte

Il pour la suppi-rxsio>i des smncnis vo-

11 lonlaiirs el cxlrn-jthiliciaircs.

i( Montmagny, 10 Juill(>l IHTC).

EuciiNK Lkimne.»

Plissons à un jinlre fait qui a du
frapper l'esiiril du Ifciour. Biais,

dans son léin<)lgnag(>,allir[no nouseu
lemout (|ue jauiais je ni; lui ai don
né l'expiicaliou (h) ces mystérieuses
paroles (]ue nous nous serions échan-
gées, que jamais j(> ne suis revenu
sur ces paroles dites lors de notre

première rencontre, mais il ajoute,

(U ceci est très-signilicalif : «Après
l'élection j'ai requis les services du
défendeur comme Hrpiitc.'n

Ce n'est donc pas en vertu d'une
prétendue promesse ([ue le témoin
s'adresse à moi, non ; il n'est pas

même question de cette promesse (jui

n'a d'ailleurs jamais exislée. Ce qui^

veut Biais c'est une sUuation sous le

gouvernement ; valet servile de tous

les pouvoirs il lampo volonliers de-
vant ceux qui peuvent en obtenir

quelque faveiu-; il (jnémande, il

mendie, il s'adrtîssc; ;'i celui qu'il dé-

teste le plus au monde, parcrquc ce-

lai là est aujourd'hui couronné pai-

le snll'rage populaire. Loin d'invo-

quer connue circonstance allé

nuanle, ne fut-ce que pour diminuer
quelque peu la bassesse d'une dé-

marche, faite après tout parceque la

cupidité du lénn>iii Biais est plus

grande (jue sa haine, loin d'invo-

quer, dis-je, ra('çomplissement
d'une promèss(% Biais ne vient chez
moi, il le déclare lui-même, que
parcecine je suis devenu le représen-

tant du comté de Montmagny.
« J'ai requis les services du défen-

deur, dit-il, comme député, pour ob-

tenir un emploi du (/oiicernement et il

ma promis ses services ? »

Voilà tonte l'histoire.

Ce piètre personnage, après avoir

travaillé contn» moi, pendant toute

la durée de l'élection, me voyant
enfm l'élu du peuple, vient me trou-

ver pour obtenir nn emploi du fjovver-

nemenl. Qu'ai-je fait alors ? j'ai ou-

hlié mes animosilés personnelles
;
je
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Ions ceux dout, j'rtais !(• rciursi'n-

t. tut. l'ai' uu hasard siui^ulicr, li'

prcuiicr i\ui vient un; dcuiaudcr mes
services est uiou l'uueuii personnel

;

il (;st là di'vaut luoi, et, au nioniciit

tnèu'io où il i'e([uiei'l iu(!s sei'vices. il

[M'Use saus dout(> à tout h; mal ([u'il

a tenté d(! nH> faire, il pens(^ à eetle

It'Mro niensouj,'èro([u"il a écrite dans
te l)ut d'assouvir sa soif de veufiean-
ee eu lirisant mou avenir politique.

.!(! lui dis (|uo des luroiiuatious «pie

l'avais lieu de supposer itieu l'outlées,

m'autorisaient à eroiro (ju'ou le cite-

rait eommo témoin contre moi, dans
la contestation de nuju élec'iou,

(ju'ou prét(Mnlait mèiuo(|u'il existait

une Ic'ttre (pu? M. liangelier avait eu
sa possession. Hlais nia et m'as-
sura i[uo rien de' tel n'(!xistait (ju'il

n(! comprenait même pas couuuimt
ou [ionvait le ])rendr(! poiu' ténuiiu.

Mais qu'importe c(;s détails? N'ai je

pas agi liunoral)lemeut et n'ai-je

point prouvé (ii.e je savais metti'O ce
que je considérais les devoirs de
riiouuue public au-dessus et bien
au-dessus des rancunes du ])articu-

lier ? lilais lui-même U(! peut s' em-
pêcher de me rendre ce; témoignage.
«.J'ai requis les servi(;es du défen-
deur, dit-il, connue député, pour ob-
tiMiir uu cuqiloi du gonverucmeut et

// vuV/. promis ses services. »

Biais aurait-il parlé ainsi s'il eut
existé uu(! promessi; antérieure ?

CicrlainenuMit non. 11 aurait eu alors
soin de me la l'appeler, sous une
forme ou sons une autre ; sou si-

lence eu celte occasion et la manière
dont il a rendu témoignage do cette

entrevue après l'élection, prouvent,
au-delà de tout doute, que c'est alors
seulement. rjn'il a été question, et
jtour la i)renuère fois, entre nous, de
cette situation qu'il désirait tant
avoir et (ju'il n'aura probablement
jamais.

Kn résumé, donc, le témoiguag:'
de Hlais est contradictoire, inadmis-
sible connue preuve. C'estd'ailleurs
le témoignage d'un emiemi pc-rson-
uel

;
il doiuie du fait principal deux

versions diiî'éreutes, présente dans
les faits secondaires une foule do
conti-adictions très visibles pour ceux

j

(pii n'ont pas sur les yeux uu cer-

tain bandeau (|ni n'est [las celui de

j

la justic(>. Ce ténujiguage n'est i>oint
' du tout corrol)oré et, connue le fai-

! sait si bien remar(]uerSon Uoiuienr
I le.lugc! Houlhier, ne p(Mit, en aucune
i manière produire dans l'esprit la

moindre certitude.

[
Le l'ait d'avoii' accepté la lettr-^

j

de niais n'est a[>rès tout qu'inuî ab
surdité légale.... (|u'ou n(^ peut ex-

I f)liquer (|u"eu supposant chez C(}r-

lains hommes nu gi-aud désii- de me
frap|»(M' ([uaiid même. Le slyletdu
làclh! tue tout aussi bien que la

boinie et loyale épée du soldat.

'2ikMK l'Acr.

l'iomrss" aux électeurs île la ruii-

erssion f/c. Cdlherine.

Me condanmer à perdre mesdroils

(l(! citoyen sur le témoignage uum
teurd'un (uniemi personnel eut pu
soulever queUpics doutes dans l'iîs-

prit du public et laisser peut-ètr;'

qnehiues remords dans l'àmedemes
juges, l'our ne pas s'exposer à ce

double inconvénient, pour calmer
l'opinion et étoull'er en même lemps
ce cri d'une conscience qui peut se

révolter, ou ne trouva rien de mieux
f[ue d'amener contre moi ce deuxiè-

me fait, que j'inscris eu titre, second
motif, parait-il, qui a forcé (oh ! la

douce violence!) Leurs tlouneurs les

juges Plamondou et Dorion à pro

noucer ma disqualification.

Leurs Honneurs ont étrangement

forcé la note pour trouver dans ce

fait matière à condamnation. Pour
dire toute la vérité ajoutons qu'on a

du falsifier le témoignage rendu, se

baser sur une preuve imaginaire qui

n'est pas du tout dans le dossier.

A ce compte, une enquête était

parfaitement inutile ;*on serait arri-

vé an même résultat sans faire mou
procès. La chose eût été nouvelle

en ce pays, tragiffuc peut-être, mais
elle m'aurait exempté du moins les

frais de la comédie judiciaire dont

j'ai été la victime.

Voici l'historique du fait.

Quolqnes jours seulement avant

la votation j'allai, à leur propre de-

mande, voir les électeurs de la con-

cession Sto. Gathci'ine. Cette cou-

*-
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cossion se trouve en .-irriiTO (1(3 la

)aroisse Ht. Frainjois dont ellt; fait

«irtio iiéannioins. Il l'aut livvvoi'sur

;i foi-At pour s'y rendre, escalader

nn chaînon conswh'n'ahle de rochers;

href, le chemin (jui conduit à cette

concession, jetée sur le liane d'une

montagne, passe dans une contrée

inhahilée et en grande partie inha-

bitable ; le chemin lui-minne est

(piasi impassablc, parsemé de cail-

loux, de souches menarantes, de

mille racines (]ui font saillie. C'est

un chemin (jui n'a jamais été fait;

il n'a été (iu'(7^«U(;/it seulement, ])our

me servir d'une expression bien

connue de nos colons.

A cette assemblée dont il s'agit et

([ui fut tenue chez un nonmié Eii-

si'be Thébergo, après Lvoir discuté

les questions politi(iucs du jour, la

conversation tomba nalurellemeut
sur les besoins de la localité et il l'ut

lait mention do la route.

Voici ce (|uo j'ai dit aux électeurs

assemblés :

"Je viens d'apprendre (|ue M.
Langelier vous avait promis, lors de
la (lornièrc élection, une certaine

somme d'argent pour l'amélioration

d(; votre route ; (jnelciues-uns même
m'assurent qu'il voulait ainsi puiser

dans sa propre bourse pour vous fa-

voriser et avancer les intén^'ts de la

colonisation. J'admire ce Z(>le, mais
ce /(de n'a rien d'étonnant lorsqu'il

s'agit de promettre seulement, sauf,

connue dans le cas présent, à ne
donner aucune suite à des promesses
aussi solennelles. Pour moi, MM, je

n'imiterai pas cet exemple, je ne vous
]iromeli(M'ai aucuui argent ; les d(>-

niers sont votés par la Chambre, la

distribution ;ï chaque comté eu est

laite par les ministres. Je n(^ suis

pas ministre, j(; ne suis pas même
membre puisque c'est [tour l'ètn"

fjucje brigue aujoiu-d'hui vos sul-

irages,je ne puis donc vous ])romeLlre

\\n seul sou. Tout ce que je puis
l'aire, et cola je vous le promets avec
plaisir, c'est que si j(> suis élu, je tra-

vaillerai pour mou comté, j(! travail-

lerai pour la paroisse de St. J<'ran(jois

connue pour les autr(>s ])aroiss(>s du
coudé

;
je lâchei'ai d'avoir de l'ar-

gent pour votre roule, mais je ne

vous itroniels jias diî i-éussir. Dans
tous les cas vous n'aurez aucun re-

pi'ochi! à me l'aire, mêm(> si vous
n'avez pas d'argent, i»arce ([u'alors

vous jiourrez vous dire : il ne nous
en .:vait pas promis."

Voilà ce ([ue j'ai dit aux élin'.Leiirs

de Ste Catherine.

Il y a ici une distinction à faire et

les électeurs de Ste. Catherine l'ont

parfaitement saisie; il est étrange
(ju'elle n'ait point frappé le tribiuial

Promettre d'obtenir de l'argent et

promettre de travailla' à obtenir de
l'argent sont deux promesses csson-

tiellemcnt différentes.

Pour que la première ait sou ac-

complissement il faut, de toute né-

cessité, obtenir l'argent, tandis (|ue

l'on peut très bien remplir les ol)ii-

gatious de la seconde et ne pas ré-

ussir cependant à obtenir l'argent

que l'on demande.
En d'autres termes, dans le pr(;-

miercas on.promet de l'argent, dans
le second on promet son travail.

Or, dans la position ([ue j'occupais

alors vis-à-vis des électeurs de St'.î.

Catherine, j'étais candidat purement
et simplement, je n'étais pas mem
lire et bi(>n moins ministre, c'est-à-

dire quej(! n'étais ni un de ceux (jui

avaient voté l'argent, ni un de ceux
qui pouvaient le distribuer ; dans ma
position doiK' je ne pouvais jtas pro-

mettre de l'arg-^nt. Qu'ai-je donc
promis? Mou travail, une promesse
q\ie M. Langelier pouvait faire aussi

bien que moi.
Il est vrai que mon travail ])ou va it

être plus ell'iîctif qu(3 celui de M. J^au-

gelier, mais doil-on me punir pour
cela ? Doit-on me dis(|ualiller [larce

que j'ai promis que je ferais mon
(l(>voir ? Si mes opinions politi(iues

me donnent dans la distribution des

deniers publics \ni avantage dont
prolite mon comté, doit-on punir eu
moi C(! (]ui est inhérent mêni:!

aux rouages du gouvernement cons-

titutionnel ?

Mon iulluence politiiiue ou person-

nelle ne itiurail jamais êtn; luie cau-

se de disqualiiicalion, devant n'ini-

|)ort(^ qu(d trii)unal soucieux de son

liouueur. Si rinlluenci! polilitjue ou
personnelle dut être fatale à celui
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qui lii posstMlo, à co coinpio là un
iniuislro do la couronno no pourrait

jamais brij,Mier lo suflV.igo populaire,

parce que sa position de ministre lui

donnerait une iniluenee (pie n'aurait

]..i^ son adversaire ; un honnête
nomme ne pourrait jamais se pré-

senter du moment (]u'il aurait une
canaillcpouradversaire, paroeque sa

respectabilité lui donnerait l'avan-

tage sur l'autre ; un lésideut ne pour-

rait jamais opposer un étranger,

parce(ine ce litre manquerait à sou
adversaire ;

enfin un candidat minis-

tériel ne pourrait jamais être légale-

ment élu dans un»; lutte contre un
oppositionniste, parccipTil aurait

nécessairement et nalujellemeut ini

avantage <]ue ne pourrait posséder

lui candidat de l'opposition.

—Tout celi est Ik;! et bien, nu»

dira-t-on, mais n'aH'ccte nullcnuml
votre condaunialiou, i)iiis(|ue vous
avez été condauuié, non ; .u pour
avoir promis votre travail à vos

électeui's de Ste. Calluu'ine mais
pour bnu' avoir assuré (ju'ils au
raient de l'argiMit.

C'est du moiui ce (pu; comporte
le motivé du jii;; 'inenl qui vous
atteint.

—

Je ne le nie ])as ; le nmlivé
du jugemi.'ut avance, en eirel,

que j'ai promis, non mon travail,

mais l'argent du gouvernement.
« La st'COiid(; accusation, dit le

«juge Dorion, i)orlée contre le dé-

« lendeur est d'avoir jtromis aux
« électeurs de la concession Ste. Ca-
(I tlierine dr tnir /aire obtenir de l\tr-

II (jcnl du, tioiirrniniiriit

(1 Celti! accusation me paraît prou-
II vée hors d(; tout doute et je consi-

i( dère (jiui c'e.sl un des moyens df
Il cori'uption lesjilns dangereu.v dont
« un candidat poisse se servir. // tie

Il s\t;/il pus ici de cm promesses vcuji.cs

(I et iiidcterminccs que les candidats

Il l'KiJVKNT vwwv. ({Cils travailleront

Il dans V inléril de leurs ilccteurs

Il C'est d(; la coriuption en gros et

u elle a. bien réussi dans le cas actuel

(I PUlSgilH TOUS Î4'S ELEC-
iiTElJHS DE STE. CATIIEHINE.
li moins vn ,sr»//, ONT VOTi<: l'OU»
Il LE DÉFENDEU»!!!!
Le jnge Plamondon lait clioius :

Il Et les QUINZE clcrtcus IN-
II FLUENCÉS indûnient par ces pro-

Il messes ONT JETÉ dans le plateau
Il l' INFLUENCE de leurs QUINZE
Il votes ! ! ! »

Une petite observation, en passant :

où les savants juges ont-ils trouvé
que les électeurs de Ste. Catherine
ont voté pour moi ? les savants juges
oublient quatre choses :

lo. que le vote est au scrutin main-
tenant

;

2o. que les électeurs de Ste. Ca-
therine ont volé ati poil de St. Fran-
çois, là où j'ai eu 7G voi.v de mino-
rité

;

3o. qu'auciui des électeurs de Ste.

Catherine n'a déclaré, lors de l'en-

quête, pour qui il avait voté
;

4o. (]n'il n'y a rien dans le dos-

sier qni établiss(!, comme matière de
fait, pour qui ait voté, je ne dirai

pas tous mais un seul éUcteur de la

concession Ste Catherine.
Où donc les savants juges ont-ils

puisé cette connaissance si nécessai-

re au motivé de leur jugement?
Des juges qui vont aussi loin, q»ii

ne craignent pas d'inventer des laits

pour le ]jlaisir d' être forcé à pronon
cer ma disqualilication doivent trou-

ver la falsilication d'une preuve
chose comparativement lacile.

On dénature un l'ait plus aisé-

ment qu'on n'en invente un nou-
veau, et lorsqu'on est de taille à in-

venter, rien de surprenant qu'on de-

nature.

On va s'en convaincre.

Cinq témoins ont été entendus stir

cette (luestion d'une ])rétendue ])ro-

messe d'argeiu aux électeju's de Ste.

Catherine.

Trois de ces témoins ont été ame-
nés par les pétitionnaires pour prou-
ver contre moi. Ce sont trois élec-

teurs de la concession Ste. Cathe-
rine.

Les deux autres témoins ont été

foui-nis par moi, pour la contre-

preuve. Ce sont deux citoyens de
St. François oui ne demeurent pas
dans la concession Ste. Catherine
mais qui étaient présents à cett(î

assemblée que j'ai tenue, on se le

rappelle, chez un nommé Eusèbo
Thé berge.
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Les trois témoins des prlilionnai-

l'cs sont: Narcisse Cudraiii, Vilde-

liiiii (]adrain i.'l FiOiii.-

Les deux iiiiiMissmil .hilmiiy

et .\cliille (luimuiKh
Im'omIoiis maiiilciraiil U \\v liMuoi-

'riiélii'rge.

iiircAil

NaucissI'; C.ADiiAiN. (lit iMi itarlaiil,

iW moi :

(I H II a pus ilil t/u'il Cil frriiil sorlir

(( (de l'arj; Mil) mais il a dil iin'il élail

Il tont pmliahle qne connue il élail

Il un ami dn ;;()uvtM'niMnent il (M1 Tiv

Il rait sorlir omiiu! il eu avait l'ail

Il sortir, s'il était élu

Voilà qui est bien prolili'Miiali(|ii('.

"i. Vii.DEiioN Caduain, autre té-

moin (les l'élitionuaires, jm'o :

Il M. Landry a dildu'ii l'erait son'. ^1M* .^t.»l>um j .. ...... .j ,. . . ....... ......
,

-- . - _

Il possible pour la route Slo. Cathi;-
j

témoin entendu, rol;i

Il rine s'il était élu, (/n'il frnii/ smi \ n .Fêlais présenta
i( /jo.ss//;/r pour soi'lir (le lari^en(le i ai'ucni, di

Il "gouvernement s il pouvuii

Continuons :

\\. Loris Tm;iu:ui;i:, le Iroisii'im»

témoin des l'étilioiitiaires, interrogé

sous ce serment, déclare :

Il J'ai entendu le discours du dé-

II l'endeiu'. Il dit: Je serai moins poli

«que M. Langeliei" (jui a pi'omis

Il vingt-cin([ piaslri's à la premièn»
Il élection pour la route de la conces
Il sion Ste. Catliei'iin', (|U(ï quaiit à
I. lui s'il rentrait en Cliamlir.- // ira-

Il raïUcrail l'oim L)EmaM)i;ii ilr l'anjenl

Il à la Cluimhrc pour lu route en (jura-

II //ou. M. Landry a dit à cetl(î as-

II semblée i/aUfcniil st}iij)(>sxiblr pour
Il avoir de l'argent du gouvernement
Il mais non pas (p.Cil en aurait cerlai-

II iiinnt. Je suis bien certain ([u'il a

Il dit <ju' il ferait smi. possible s'il était

Il élu. M. Landry ajoutait ([u'il était

«monté dans la loute et (ju'il la

« trouvait bien vilaiiu^ et ([ue s'ilen-

II trait eu Cbambrfj et que s' U pouvait
u avoir (le P arijeiil^W leur donnerait
Il un coup de main. Il a dit qu'il m;
.1 serait pas aussi jioli {\\w M. Lange-
« lier qui avait pi'omis vingt-ciiu}

Il piastres
;
quand à lui il ne donne-

« rait rien Ac. sa ])()cbe, mais qne s'il

« était élu // ferait son possible pour
« avoir de l'argent ]iour la route. »

Passons au •[natri('me témoin.

4o. JoHNNY Allau'iK dépuso ce qui
suit :

5

'( Je suis allé à rassemblée de Sto.

Il Catherine qui s'est tenue chez lui

Il nommé Kusèbo 'l'hébei-ge. J'étais
I là (juand .M. liandry a fait son dis
Il cours et il parlait assez Tort pour
I (|n(! j(î l'cuitendo. Le dérondeui" a

II i»arlé un peu de la roule. Il a dit,

'; que l.' chemin était dilhimltuinix,
Il eu voulant din; qiuî le chemin avait
«besoin de travaux (îtifues'il élaitéln
!i // ferait son jiosr.ihle^ lui, M. Landry,
« pour obtiMiir de l'argc'ut pour cette

«route, /;/(//.s' (pi il ne pouvait rien

Il promettre. Il a ajouté qu'il travail-

« lerait |»i)iir son conUé le suis
« c(.'rlain (/u' il n'a fait aucune promesse
uformellc d'avoir l' argent pour la rout(^

« (Ml (|uest:()n. n

). v\(:nii.(.i: (iciMoNi), li! cin([ui('me,

relate C(! qui suit :

l'assemblée de
Ste. Catli(;riiie. J'ai entendu ledis-

11 cours (ini y a été fait par M. Lau-
« dry. .\près (|iio le discours a été

« lini, la ([uestiou (h; la route est

« V(Miue. M. Cadrain ayant dit qm;
« M. Langelier aurait donné de sa
Il poche vingt-ciiKi louis pour la

« route (Ml (ineslion, s'il n'avait pas
Il été l'ait des bavardages dans r(Mi-

II droit, M. Landry dit : ([uantàmoi,
« ji; m; donnerai v'wv de ma poche,
« vous n'avez pas besoin de vous at-

i( tendre à cela ; si je suis élu je m'o-
it htijierai d'en demander au ijouvcrne-

« ment .mais jic nk vols kx i'uo.mkts

Il POINT. Je suis bien certain d'avoir
« entendu ces paroles de la bouche
« (le M. Landry. »

C'est en l'ace de ces cintf témoi-
gnages qne le juge Dorion s'écrie :

Il La seconde accusation portée con-
« tre l(î Uélendeur est d'avoir promis
Il aux électeurs d(; la concession Ste.

« Catherine DL LEUR FAIRE OB
Il TENIR DE L'ARCENT du gou-
II vernemcnt. »

C'est en face (h; ces cin(| témoi-
gnages que le juge Dorion ajoute :

« CkTTK ACCÎ'SATION MK PAliAIT rilOL-

VKIC nous UK TOi;'r noUTE. I)

Le juge Marc-Aurèle Plamondon
i

fait ciiorns naturellement!

}
N' est-ce pas que j' ai raison de dire

i

que la l'aisification d'une preuve
; est chose peu surprenante et compa-
I rativcment facile pour des hommes
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qui sont (lu l'orci! à iiilruiliiiro iluns

im molivo de jiigoinciildos laits ([iii

lUt'iiKiuout au dossier?
C'est lo désir del)ieii l'aire, j(; pré-

s\imo, (|iueinporlnc(îs lirillantes ima-
^'inulioiis si loin du but.

V Evênernmt sait toutefois jious

expliquer co plK'inonièue.

Il disait eu date du i'8 mars IHTO:
(I L'iucouvéuicutque l'ou trouvait

K si grave d'avoir à couiparailre de
i< vantdes .ilc.ks i'oi,rriQUi;s sous lau-
i( cienuo loi, sitbsistc rnrove arrr la

« loi actuelle . i»

Il y a donc, d'après V Evi'nnmenl

lui-niômo, des juges politiques. Cet
aveu est bon à noter, Qu'il me sullist,'

de dire, pour le moment, ((U(> cetti;

assertion de VEvéïirmciil l'orlilie sin-

gulièrement ma position.

Je n'ai point [tromis d'argent au\
él'MUeurs de la eoucession Sainte-

Catherine, je leur ai promis mon
travail, ayaiil [soin de leur l'aire re

marquer la distinction entre ces deux
choses.

Cinq témoins viennent jurer qui»

je n'ai point promis d'argent.

I)eu.\ juges décrètent, malgré la

preuve, que j'ai promis de l'argent.

Le résultai ? Mon Dieu ; il est bien

simple : on me disqualifie ! !

Hépétons donc avec VEvéïtcmenl •

Il L'inconvénient que l'on trouvait
Il si grave d'avoir à comparai lr«

Il doxanl (lea ju(/es pnlitiqnva^ sous l'an •

Il cienne loi, .siihsisd: k^couf. a rec lu

« lui (iclHclle. I)

Tout autre commeulaire e»l par

faitemenl iuulih.'.

III

CE QUI A ÉTÉ PROUVÉ

CONTRE LES Al^l^^NTS DE M. LANDRY.

Pas beaucoup, je vous l'assure;

mais enlin, leurs Honneurs les juges

Plamondon et Dorion ont pu déni-

cher deux pauvres i)etits laits bi(;n

insignifiants. C'était assez pour éta-

ler les trésors û.c leur science pi"0-

loude, assez pour aimulerl' élection,

assez pour transmettre à l'Orateur de
la Chambre les noms de (|uatre de
mes partisans. Ce qu'il y a de vrai-

ment singulier c'est qu*on ail ])U

trouver moyen d'impliquer (/uatrc de
mes partisans et cependant l'élection

n'est annulée que sur deux préten-

dues manœuvres fradulenses aux-

(|uelles n'ont pris part que trois Cu^

mes partisans. 11 y a là un vérita])le

tour de force c'est peut-être une
liction de droit ! !

Nous en parlerons ailleurs.

Lors de l'enquête on a essayé de
prouver contre mes agents vingt-

quatre faits dilférents.Vingt-deux ont

été mis de côté, dix-sept ]iar les péti-

tionnaires eux-mêmes qui ne les ont

pas même mentionnés dans leur fur

tnm et cinq par le tribunal qui les ^

écartés comme ne prouvant rien.

Il en reste deux que nous alloiH

étudi(M'.

Ieh Fait.

Treatiiii/^ jirnsion et gratuité pur !.. A

licaiibie.n., agent du Défendeur^ à

Joseph Lubo7it(\ électeur.

L'agence du notaire A. Heanbicn
est parfaitement établie.

Ce qui ne l'est point c'est la fan lu

dont on l'accuse.

Voici les faits :

Joseph Labonté est un électeur dn
Cap St. Ignace, C'est un vieux ren

lier âgé de 75 ans, qui vit seul avec

sa femme dans une maison voisine

et située à un arpent et demi de la

résidence du Notaire Boaubien.
Tous les ans, vers le mois dejiiin.

le pèro Labonté femnait sa maison
et allait passer (jiu>lques semaines à

St. Jean de Tlh; d'Orléans. L'annéa
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iilainî csl im-

dfrnirro, lorsqu'arrivii l'olrcUoii, lo

[(Tc liiiitoiilô (Hait voiuln à l'Ilci

(l'()rl(''aiis, avoc sa loinnic. Il liir

Hi'iMli (|ii(' la volalion avait lieu tel

jour et 11 dosccMidit (!ii cmiséquoiice.

Il i»aya de sou ai'jçent toutes ses dé-

]«Mises de voya},M\ Comme il ne
descendait (jiiu pour vot-r, il lit seul

lo voyape, sa l'einme restant à l'Ile

d'Orl'éans. Arrivé an Cap il trouva

sa maison l'erméi».

Ii(! jK're Labonté avait 75 ans, sa

maison était l'ermée, sa lennncî était

iil)seiit(!; il n'y avait point d'iiôlel

au Cap. Que lairej/

Il alla cho/ non voisin (M lui de-

manda l'hospitalité.

Clirz M. le imtaire Heaubieu mi le-

cut le septua^'"uair(î, ou lui accorda
rbos[)italilé (lu'il demandait, et par-

ce qu'où n'a pas eu la mesiiuinerie
.d'e.xiger le payement d'un repas,

parce (|u' on n'a jias fait payer au
vieillard U\ lit sur lecjuel il a reposé

nue unit, c'eu élait assez, c'en etail

trop pour qu'ini pareil mêlait de-

meuriU impuni.
lialoutainc! avait dit aupai'avant:

" Sii iieccftclille t'iit jugéo un oa.s i)endiiljla

Maiij;er l'iierbe d'autrui ! quelle oriine

[abominable.]
lîicn nue la inoit n'était capable
D'expior son i'orlkit."

(
Fautes, liv. VII, 1.)

Kcoutous le juge Dorion :

" L'objet pour lecjuel Lalionlé a été

» logé et nourri était d' avoir son vote.

'( Il n'aurait pas eu la même i»oli-

« lesse en d'autre temjis. \<i\U vous l'a

" dit, Mons. le Jiuje?} Ce n'est pas lo

" c-as (o' est-à-dire que c'est prfk'iscnient

« le cas) d'un électeur qui s'en va vo-
« ter dans nu comté étranger et <]ui

« se relire chez ses parents on amis
« chez qui il se retirerait dans les

« temps ordinaires. Alors il n'y au-
« rait pas de présomptions d'inteiitiou
'I corruptrice. Ici c'est tout le con-
H traire, n

C'est donc sur une i»résomplion (!li

d'intention corruptrice qu'on annule
mon élection ! On présume (jn'un
vieillard de 75 ans a été nourri chez
uu voisin où il est allé de lai-mémc
frapper et demander l'hospitalité,

dans le seul but d'avoir son vote !

A-t-on déjà si vile oublié qu'on est

allé au[iaravaul avertir cet électeur

jus((u'à l'ib» d'Orléans "?

Ou aurait dû nrcsiimrri\\\' \\\w telb^

démarche n'a lieu (|U(! lors(|ue l'on

s'adresse à d(>s partisans ri'counus.

Aller demander au |)ère Laboulé,
à l'Ib' d'Orléans, de descendie vnlcr

tel i(Mir,au CapSt. Igiuu'e,c'élaiti>lus

(lu'uue présomption, c'était une
preuve (|ue le père Labonté étuit uu
d(! nos partisans déclarés ; ou ne va

pas ainsi chercher ou avertir des

adversainîs.

Kt puisque le pi'Hî Tiabonté était

uu partisan déclaré et recomui com-
me tid-, pounfuoi lojugo Dorion et

son digiKî collègue ont-ils déclaré

que l'objet, poui- I(Miuel Labonté aété

logé et nourri était d'avoir son vot,(>.

.le n'hésite pas à le dire, il faut

ètic aveuglé pai- l'esprit de parti ou
natundlcnuiiit l'on jiour croire à \ui

tel motif et surtout pour le prêtera
d'antres.

A la demande d'un ami uu hom-
me l'ait vingt lieues poiu- venir voter,

s'absenl(; trois jours de sa demeure,
(|uilte sa fennné, paye de son argent

t()ul(;s ses dépenses de voyage et

parccqu'il n'a pas déboursé unêcude
plus pour payer uu voisin, tu ami,

sousie toildu(iuel ila reçu l'hospita-

lité,on trouve un tribunal (pii décrète

qu'un tel homme a été iu.nnencô,que

sou vote a été obtenu par le don d'un
repas, ([ue du moins l' intention (!) du
voisin était, eu donnant tid rei)as,

d'obtenir le vote de tel électeur.

I']t l'élection est annulée !

l']t l'on transmet à l'Oratetir de la

chambre le nom de M. le Notairt!

Beaubieu ; c'est un homme, dit on,

qui s'est rendu coupable d'une man-
œuvre frauduleuse !

O justice humaine ! comme tu t'é-

gares dans tes coups, lorsque tu n'as

pas j)0\u' t'éclairerle lumineu.\llani-

beau de la vérité.

Le notaire Beaubien n'était pas

même chez lui lorstiue lo (jrand

crime a été commis. 11 n'a eu au-

cune connaissance du repas donné à

Labonté. il n'a pas vu Labonté ; il

n'y a l'ien dans la pi'cuve qui éla-

' blisse ce fait. Mais pour certains

juges qu'importe ({u'un fait existe

ou U(^n,(]u'impor!e une preuve, lors-
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que l'on sait si lostemonts'on '^ l);ir-

r.'is.ser pour suivre ses ponchants ot

U'iidre !;i vnih! au soulllo dtîs pas-

sious politiques, à tout vont do doc-

trine.

Le jiif:e Dorion ne déciar(,'-t-il pas
qiK! Labonté a. été mené chez le

notaire Beauhieu par nn nftninié

HalzcMue Beruicr, précisément
l'iiomme qui était allé iiotiiîer La-

bonté do descendre voter ?

l']t cependant c'est inie fausseté.
Il Je suis allé de moi-même chez

<i M. Peaubien, dit le témoin Si

((je n'avais pas été reçu chez M.
s Bcau])ien, je serais allé ailleurs. Je
(( n'allais pas chez moi pdrrrtjnr ma
(I maison était lei'inée. »

Le jufie ^hirc-Aurc'le IMamundon
ne (léclai'O-t-il pas (ju(; les dépenses
'le transportde Labonté ont étépavées

l>ar nu aj^eut iiitrlroiniiir du défen-

deur ?

Kt cependant c'est une r.iusseté !

(( Kn venant au (laj», dil le téuioin
i( Bei'uier qui était a lié avertir le père
(I L.jbonté do descendre, nous avons
(( payé chacun nos ju-opres dé[ieuses

(((le voya.^(>. Je u"ai pas ])rète d'ai'-

(( gonl à Joseph J^abonté pendant le

(( vova^e. Il

(,)ue d'autres faussetés ! .\ous les

signalerons dans la (|ualriéuii! parti')

de ce travail.

On sait biaiiitenaut conniieiit il s(>

peut l'aire (['l'ou ail Ireuvé moyen
d'iiUMilper 1»! notaii'i; lie.iuiueu dans
le jugeiiKMit de la coutestation de
mou élection.

Mais ce n'ost pas la seule viclinu' ;

il y au (]ap un autre d(; mes partisans

qu'il iuqiiu-lait di; sigual(M' à l'atten-

tion du i»ublic. à la vindicte du parti

libéral
;
je veux parler du Dr. Des-

jai'dins, nu franc conservateur je

vous l'assu-'e, un homme (pie ses

fermes convictions ot dont le travail

incessant rendaiiMit, (pi'on me passe
l'expression, digne d'être atteint par
1(^ bras de la loi, mais de la loi

bdie que la coinprenu(>nt leurs Hon-
neur l(;s ju,',esBiainoudon et Doi'ion.

Le ])è;'e Labonté, on se le rapp(!llo,

av;ut été notifié, à l'Ile d'Orléans
•n:*'uie, de (h'sceudrc! au (^ap pour le

j)ir delà volation. ('.élut M. Bal-
z 'ii.e Bernier qui alla aiu-i l'aM-r-

tir. lîornior, on partant dn Cap Rt.

Ign.'ice, rmprniil't dn Dr. Dosjardins
la sonnne de cin(j piastres, qu'il /•/;-

mil an Dr. trois semaines apivs l'é-

lection.

((M. l.,;sjardins, dit le témoin,
« m'avait pn'h- ciu(| piastres, à ma de-

« vi(iii(h\ (;t je Ii^s lui ai rriidiirs trois

(( semaines ajiri's l'élection. Je ii ni.

^^ jamais clé indemniat' x^iv personne
(( ni de (juelque manb're ([ue ce soit

((pour mes (Irpciisrs de voijai/e^ pour
« mon trouble, pour perte de temps
(( et je n'ai pas l'espérance d'être in-

« denmisé à l'avenir; dans le temps
« de l'éloclion on ne regarde pas à

(( C(da.... Les cinq piastres que je lui

(( ai rendues, je les lui ai rendues
((tout d'une i'ois, par nu billet d(^

(( ciu(j ]»iaslr(>s. 6V.s cin(i piastres il ne
(( me les a ])as i)rêt('!(!s de nouveau, n

Bien de jilus clair; les cimi pias-

tres (Mnprunlées ont été nnnises, le

témoin le déclare catégoriquement.
Le témoin les a l'emises tout d'une
l'ois eu domiant un v\\\(\ piastres un
billet (d(! ban(ine) de ciiKf piastres,

et ((ces ciii'i piastres, ;\]0\\U) !(• témoin,

il (le Dr. Desjardinsi n(> me les a

pas prêtées de nouveau.»
Qu'on lise le jng(>ment mainte-

nant.

IjO juge Planioudou a la parole.

(( Les §à prêtées on avancé(>s ont
« été remboursées apr('s l'idection

(( ptr un liillet /itnir le inriue mnntani.

CL BILLKT .N' lOST PAS PAYK ! ! ! !

Splendide, s})len(lid(», trois fois

sideudide ! Nous savions (b'jà (|ue le

savant juge avait sur les billets ])ro-

nnssoires des conua.issances i)rati-

([ues tii'S éteudu(>s mais nous igno-

rions qne son esjtrit t!'éori(iue pou-

vait enfanb'r de si audacieuses as-

sortions.

Supposons, ( "est pur(> hypoth('se,

que l'avocat Plamondon ait acheté

nu chap(\an lin, cliez Benfrew et

Marcou. Siqqiosons encore qu'il l'ait

payé argent comptant, ^lar nn bill(;t

de bau(|ue (b; 85. Ouelqiies années
jins lai'd, la maison Benfrew et Mar-
con réclame du juge le paiement dn
chap(>an. Mais, répondra Son Ilon-

mnir, je ne vous dois rien
;
j'ai payé,

suivant mon lial»ilnd(>, argent comp-
tint,— Possible, nids si Votre lion-
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dn Cr'ip St.

Dosjîirdins

tirs, qu'il rr-

los îiprî's l'c-

,
1(> lômoin,

stres, il mn (Ir-

rrndiirs trois

tioii. Je n'ai

\y\v personne
w (lue ce soit

voiiaijc^ pour
(Mie (le temps
\nc(î d'<*'lre iu-

(l;uis le temps
i'(\L!,arde pas à

tn^s (\\w je lui

ui ai i'(Midues

un billet de
ij iiinslrcs il ne
; (le iHUiveau. n

1rs cimi jiina-

l'ti'! remises, le

t('',L;ori(iueuient.

ises tout d'uu(!

inij piastres un
' (•in([ i)iastres,

jouU! le témoin,

s) ne me les a

sau.»

;(Miieut mainle-

m a la parohv

)u avancées ont

[ipW's l'idection

PASPAYi:'.!!!

lide. trois l'ois

'ions dt'jiï (lue 1».'

ir les billets pro-

a.issauces i)r.iti-

nais nous i^nu-

. t!'éori(Hie pou-

audaeieuses as-

pure bypolbt'se,

)iidou ait acbeté

liez Renl'rew et

encore qu'il l'ait

mt, itav un billet

Jiueltiues années
Renl'rew et Mar-

e le paiement du
pondra Son llon-

s rien
;
j'ai payé,

i(l(% argent comp-
,is si Votre llou-

nem* veut bien se le rappeler, il

nous a donné un billet de $5 et ce

billet n'est pas encore payé !

Une autre bypotlu'se.

Supposons q\r nu avocat d(î Qné-
bec ait nu fils qui minrhr. pour sa prc-

niii're communion. Le p(''re est dans

le besoin et ne peut donnera sou

enfant un babilement neuf poiw le

beau jour de sa ]>remière couunu
niou ; il s'adresse à ses amis. Ceux-
ci l'erment l'oreille et la bourse ;

b' i)(>re lUî perd point courage, il

cben^be toujoui's mais ne trouve

](as. PJnfin, nous sonunes toujours

dans l'bypotlu'.'se, supposons (jue

la maison Ilamel et iïère, dise au
père : « Donnez moi votr(î billet et

et nous fournirons à votre enfant un
babillement pour lui permettre de
faire sa jiremière comnuuiion, » Le
père consent et donne sou billet.

Dans quelques années d'i(-i sup-

])Osons que cei avocat soit fait juge
et (lu'il re(;,oive désormais luisalaii'e

(pii lui permette de payer ses dettes.

Mien de plus pressé (pie de rencon-
ti'cr son billet. Il donne (juatre bil-

lets de cinq piastn.'s et retire sou bil-

1 t pr.omissoire. (;)uel((uos jours
plus tard, la maison llamel lui écrit

de venir payer son compt(,'. Il pro-
teste : (( Mais je vous ai payé, dit il,

(H si vous voulez bien vous en l'appe-

ler, vous conviendrez av(>c moi tiiu^

je vous ai donné (iuatr(! billets (1(3

cin(j piastres.—Nous nous rappidons
parfaitenKîut ce payement, Voire
llonnei'i"

; nous avouons avoir re(;u

(|uatre billets de cinq piastres, mais
Votre lîounenr avouera de son c(Jté

(pu; CCS quatre billets ne sont pas
encore payés ! »

Tableau !

Le Juge Plamoudoii cDiiipn^dd-il
mainUMiant combien sa Ibéorie est
absurde, ridicule.

Mais le sa\ant Juge sait aller plus
loin encore.

«Qui a amené Labonlé de l'ib^
«s'écrie le savant magistrat, qui la
« amené de l'Ile et pouniuui ? Qui u
«payé les dépenses de rém issu ire et du
<( transport V Qui c'a tenu sous les arrlts
» d'une bienveillante liospitnUlé jls-
« qu'a ck qu'il ait votk ?»

Et le juge Plamoudonde se répon-

dre avec cet accent convaincu qui
sied si mal à l'erreur i\m s'allirme :

(( Dans tout cria on voit la main de
Il l'agent du défendeur. »

Voici maiiileuant la science du
savant Jug(;qui s'épanouit dans tout

l'éclat radieux d'iiiu! incomparable
citation.

Il Kt c'est là, pi'ocla!n(; Sou Ilon-

II iieiir, iiiKî manœuvi'(! frauduleuse
I aux termes des sections "iiS et sui-

« vmilrs (lu Statut. »

Srrlii)iis'2'ii^ et suivuii/rs ! Cbercliez

maintenant la claus(3 spéciale (jui

s'api>li(|iie au cas prébcnt et vous
ne la lrouv(M'(>z [las.

FiO Juge Dorioii est moins superfi-

ciel, du moins si l'on p(Mit en juger
par la forme, mais il s'éloigne égale-

ment de la vérité et travestit la preu-

ve lorsiiu'il dit :

Il L(> Dr. Desjardiiis,un autre agent,

II du défeiideiir, dninui ij^T). ;"i Halzeine
Il Dernier i)Our aller cliercher La-
II bonté.... (]eci est un cas trî's grave.
i( // // a (lontitr voiilrurriilion à la loi.

Il Le pairmmt l'Ait i.r. Du. Di:s.iaiuiins

<( d' une voUure pour transportiU' le

Il voleur, etc., etc.n

Il y a ici erreur de faits (>t (M'1'(mii'

de droit: nous noiis en occuperons
dans la (iuatri(MU(; i)arti(; de ce tra-

vail. Constatons seuleineiit (iii'i' (.'st

souverainement facile à un tribunal

d'incrimiiier u' importe lefinel de

mes partisans lorsiiii'il a le pouvoir,

inconnu jusifii'aujourd'bui, de tra-

v(^slir une pi'ciiv(>à sa guise, de cbau-
ger un pr(''t en don pur et simple,

un bilhît (k, baiitiue en un billet pro

missoire.

Voilà tout I(> se('r(>t.

J'avais déclaré dans iiioii témoi-

gnage :

Il M. Léaiulre Mélliot, le Dr. Des-
i< jardins (>t M. L. A. Deaubien son'

Il considérés comiiK» (b.'s cbef politi

Il (lues commandant la plus grande
(I iiitlueuco dans le Cap St. Ignace et

Il étai(Mit regardés comme les cliefs

ii^de mon jiarti dans cette jiaroisse. «

Ou savait donc (lu'il y avait an
Cap St. Ignace 'rois de mes partisans

(jue je considérais comme inlluents.

Essayer de bris(M' cetli» iiilluem;e c'é-

tait, à part ranuiilalion de l'élec-

tion etdo ladisqnaliticalioude mem-



^3R —
bre siége.inl, un nonvcui service à

rt'ii(li'(> au parti libéral et. si la jiis-

tict>,la saiiK! iiislir(',s'o|t[M)sail àcclh!

Iciitativo, les calculs d'il 110 [toliliciiuî

) •ioi'stoetpassioiUKM! la consiMllaiiMit.

Ik'iix (le CCS partisans viciiiHMil

• l'ctrc atteints ; il s'a<,Ml maiiiloiianl

fie irapiH'r sur 1(; Iroisiciuo.

La recolle esl bien simple, facile à

ai»preiulre.

•2kML I'ait.

Oiiisril doniu' à Tlwnias Poiirnin-

f'iir L'aïuhr Mflhnt. tu/rnf du (h'fcn-

ih\ii\ (h; coininrtiri' r<i/}'ciisi' de siippo-

silidii de jirrsonnrs.

Je cite le témoignage sur le(|iiel se

soiil l)asé leurs lloiuieiirs les Juges
IMamondnn el Dorion pour trouver,

ilans ce second l'ail, malien! à annu-
ler r^leclion et la douce obligation

de trausmeUri! à rOralour h; nom de
M. Léandro Mélliot.

» ,1e suis, dil h; témoin, le liisde

'I Louis Fonruier du Cap ;'L Ignace.

« La ju'rsoune nominéo dans la liste

" él(!clorale : Louis Fonruier, cnlli-

<i va leur,propriètaire,deuxième rang,
Il esl mon père. Mon père était an
Il Cap St. Ignace, iiinidant réloclion.
K mais il n'a pas volé à la dite élec-

II lion, .r riais clic: iiioii jirrc le jour de
Il 1(1 volalion^ c.k joi u i..v personne w
Il 7/1 Vi demande pour aller voter.

Il A peu près (ininze jours ou trois

Il semaines avant la volation j'étais

Il présenta une assemblée des parli-

'I sans de M. Landry qui (Mil lieu cluv.

Il Charles Langlois, au Cap St. Igna-
II ce, voisin de chez nous, M. Léaii-

« dro Mélhot et le dérendenr étaienl
I tons les deux près de moi. Ils se
Il sont inibrinésde moi si j'avaisdroil
Il (le vole el (|uelle était mon opinion
K si j'étais bleu on ronge. Te ne sais

Il pas .'i c'est M. Mélhot (ini a com-
II mencé à m'en parler ou oti si ces!
Il vioi qui en ai parlé le premier à M.
Il Mélhot ; j'étais incertain si j'avais
K droit de vote on nom. Fnsuit(î .M.

Il Mélhot m'a demandé si mon p('ro

Il volait; je lui ai répondu (jne non,

"(jn'il n'avait pas (hîssein d'aiier

Il voter, là-dessus M. .Mélhot dit:
Il vote au nom ùv. Louis Foni'niei-. i.

I' Fnsnite après avoir dit ces mots M.
Il Mélhot s'est relonnié vers ledéfon-
« deur et s'est mis à sourire. Je ne

Il suis [las capaiile de dire pourquoi
Il M. Mélhot souriait (|nand il s'est

Il reloiirné vers M. Landry. »

Ainsi le témoin le déclare lui-

nièmi; el c'est le senl témoin (jui ail

été enhMidu :

lo. Ou lui a dit (1(3 voter an nom
d'une aulnî personne, quinze jours

ou trois semaines avant la volation
;

2o. C'était un pur badinago et hî

témoin l'a compris ainsi puisque, en
pnMiiier lieu, il a su si bien faire

remar(iuer à la cour que son interlo-

cnlenr ne pouvait s'empêcher d(!

I sourire el(in'en second lieu ilafïirnn'

I

(jue le jour de hi volation il l'a passé

: chez son père et (pie ce jour là per-

i soniK! ne lui a demandé d'aller voter.

I

Celle simple remaniue : « ce jour-

! Ih personm.) n(> m'a demandé pour

;

aller voter » iiuli(iu(>, mieux (ine

I

n'importe quelle anln? locnlion, la

j

pensée véritable du témoin.

1
II y a ici l'expression d'un désap

P'dnliMnent à peine contenu. Le té-

moin évidemment pouvait s'attendre

à la visite de (iuel(]ue cabalenr le

jour de la volation et c(! pour deux
raisons : la lutbîélait lellemenl vive

el son vésnltal'si pou certain que les

chefs (l(î l'un ou l'autre parti se

mullipliaienl [)our apportera leurs

candidats respeLlils tontes les forC(!s

disponibles. Ions les vo'?s possibles.

Ht ne savail-on pas, ]M. Mélhot du
moins ne devait pas l'ignorer, ([u' il

y avait chez M. Louis Fournier, un
iiomme du nom de Thomas Fonr-
uier, h^qnel aurait bien désiré voter '?

Kt cependant le jour de la volation

personne n'alla voir M. Thomas
Fournier!

C'est probaljlemenl en se voyant
ainsi laissé seul, pnîwiu'abandonué,
(jiK! Thomas Fonrni(n' s'est cou
vaincu que la conversation (juc d(!-

puis il a prêtée à M. Mélhot n'était

(|irnn pui'badinage elil n'en voulait

pas d'autre preuve (j.ie le l'ail qu' /Y

rrsiail el ijn' il était laissé tranquille

dans la maison de .sou in're. ]\ieu

d'étoniiaut alors ([ne M. Mélhot ail

souri en lui parlant,touls'expliquait,

•ont coniirmait le témoin ((u'il n'y
a\;ili eu <ni . nnne ([u'un simple.

Icidinage.

Qu'on lise la déposition du témoin
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(liro pourquoi

(lii;iii(l il s'i'sl

idry. )>

I (lérlaro Ini-

lùinoiii 4111 ail

1 voLcr iui nom
\ quinz(^ jours

lit la volai ion
;

badiiinge et lo

isi puisquo, on

i si bien faire

no son inlorlo-

s'ompèclier flo

1 lieu ilafTinnc

lion il Ta passé

ci; jour là per-

16 (Vallor voler,

(jue : « rc jow-
demandé pour

i(>, mieux (ine

in; locution, la

énioin.

ou d'un dcsap
:out(Miu. Le té-

uvaits'allendre

ne cabalenr le

[ ce pour d(Mix

ttelUMueul vive;

certain que li^s

autre parti se

qiporler à leurs

ouïes les forces

vo'?s possibles.

., M Méthot du
rif'iiorer, qu'il

is Foumier, uu
; Tboinas Four-
en désiré voter ?

nrdela votalion

ir M. Tbonias

ut on se voyant
!S([u' abandonné,
nier s'est cou
i;rsation (fue d(!-

I. Métliot n'était

et il n'eu voulait

([,ie le fait qu'il

laisse tranquille

son nère. Rien
10 M. Méthot ail

touts'expli(iuail,

énioin ({u'il n'y
k; ([u'nn simpUi

nsilion du témoin

et l'on verra qu'il est dillicile d'ap-

précier autrenKMit ce fait, hormis d(!

voir à travers le piuco-uez, eu or je

crois, du Juge Plamondon.

Voilà pour la ([uestiou du fait;

celle du droit .1 été ainsi exposée par

Sou Honneur le Juge Roulhier.

« La troisième accusation est ab-

(1 solument insoutenable en droit.

K C'est le conseil donné par Léandre
(( Méthol à Thomas l'ournier de vo-

« ter au nom de sou pèie. Ce con-

(( seil a été donné ([uinze jours ou
» trois semaines avant l'élection cl

« n'a rtr suivi il' aurnnr crfciilion.

i( 'ïhomas Fournier, . le jour de la

« votalion, est resté chez Iri et per-

« sonne n'est allé lui demander d'al-

« 1er voter ou de se présenter an
« poil.

Il Aux termesdo l'acte électoral de

i( Québec, Secl. '200, il faut j)oiir (pC il

K
]) ait ofl'cnsr^ que l'électeur réclame

« son bulletin de vote ou du moins
Il se présente au poil et olfre son vote.

Il II n'y a donc pas eu d'ofl'ensc

Il commise par Thomas Fournier
;

(I et si Thomas Fournier, le prin-

II r//)«/, n'est pas cou])able, comment
Il Ijéandro Méthot son complice avnnl
Il /^ /W;7, peut-il l'être? Je crois (/kc

Il ce sera la prciiiirrc fois qu' on aura vit

K un. tribunal déclarer uu homme;
Il ..ûrP.vnLE nie coMi'Mcrn': dans in
Il ciUMK «jii n'a I'as i';ti'; commis ! >>

C'est ce (jui est arrivé. Les Jiigi^s

IMamondou et Dorion ont annulé
l'élection el déclaré M. Léai;dr(» Mé-
thot (MMqjabU; de maiuruvres fraii-

duhnisiïs !

M. Méthol peu! encore mrircher la

lèle haute el, comme ses {\i'\\\ amis
le notaire A. Heaubieu et le Dr. Des
jardins, voir dans ciM arrèl du tribu-

nal non la décision de la justice, mais
le (îoiip aveugh; d'une [loliliqiie Irù-

nantsur le banc judiciaire.

'l'ous trois iieuveut lépélcr ces pa-

roles ([ne V Kcrurinrnt du ?i'> mars
IHTO imprimait dans son édilorial :

Il L'inconvénient qu(> l'on trouvait
Il si ///vfiv d'av'iir à eoiupara]li'(> de
Il vaut (1rs juiji's polilii/iirs sous Tau-
Il cience loi subsislr cnroi'c nrrrlu lui

K nclurllr. n

Ft i»uis ue piMiMMil ils pas ajou-

ter :

Les juges Plamondon cl Dorion
ont agi avec une libéralité extraordi-

naire ; ils nous ont trouvé (coupables

de mana;uvres frauduleuses dans un
procès ou nous n'avons pas seule-

ment été mis en cause.

Si ï Eccneincnt déclare que l'on

peut avoir droit de se plaindre do
l' inconvénient si tjrave d'avoir à com-
paraître devant des juges politiques,

même sous la loi actuelle, MM. Mé-
thot, Beaubien et Desjardins doi-

vent, ce me seniblc,trouver qu'il est

un inconvénient encore plus grave :

c'est celui (Ci'tre trouvé coupable par
des juges devant lesquels on n'est pas
assijiné ii coniparailre^ et devant 1rs

quels on n'a pas pu même coinpara i
'
rr

.

3iÎMK Fait.

Argent et pension fournis par Elzêur

Lavergne, agent du Défendeur, à Gilbert

Campagna, pour s' abstenir de voter.

Tout est obscur dans ce troisième
fait ; l'accnsation est mal rédigée, la

preuviî l'ait complètement défaut, le

jugement trébuclHî sur des erreurs
les plus nettement formulées.

Voici ce dont il s'agit.

(Jilbort Campagna est un pauvre
diabh; (jui n'a pas le droit de vole

lionr la boniK! raison (jii'il n'est pas
él(!cl(Mir, il n'est pas même sur la

liste électorale.

Or l(îs pétitionnaires demandent à

la cour, parla bouche de leur savant
avocat, ([lie l'éh'ction soit annnléi;

p.'ircp(jne, parait-il, un grand coupa-
lile du nom de M. Elzéar Lavergiie
dont ce (iilb'rt Campagna était U»

domestique, lui a donné, un jour,

cinq clielins jioiir payer sa pension,

piMiilanI que lui M. Flzéar I^avergiie

s'aiisenterait pour aller voter.

Il s'agit de i)rouver ([tie l'argent a

été fourni par l'arpenteur LavergiK!
dans le but d'empêcher (lilbeil

Campagn:i d'aller donner son vole.

C'ivit une ])reuve \\\\ ])eu difTicile.

Prouver en ellet (lu'on a empêché
uu homme ipii n'est pas nirmc élec-

teur d'aller donner son vote, c'est

siniplemenl se luMirler coutrt; l'im-

possible.

On ne recula [)as devant une telle

absurdité.

iiC jiiuc Plamondon m; parle au-
cunement d'une manière spéciale de
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ce fait dans le molivô de son jugo-

nient ; il l'enveloppe an conlraire

dans la catégorie de ceiix ([ni ne pen-

vent être admis par la Conr, lors-

([n'il dit.:

Il En considérant d'ai)ord les lé-

« moignages qni se rapportent anx
« manœuvres imputées ati.v agents,

« j'en snis venn à la conclusion que
(( ces témoignages sont insniïisants

(I quanta cinq des allégations de faits

M continues dans la requête. Mais
« dans cette cafégorie, deux faits sont

(I prouvés. I)

Et ces deux faits d'après le savmit

Juge sont celui de Labouté qui in-

culpe le Notaire; Beaubien et celui

de Thomas Fonrnier qui incrimine

M. Léandre Méthot.
Donc, d'après le juge l'iamondon

lui-même, le fait de Canqiagnaciui
doit inculper l'arpenteur Lavergnc^

est insuflisanl.

liC savant juge le met de côté.

Et cependant h^ jugement du tri-

bunal déclare M. l'arpiîiileur Laver-

gne coupable d(; manœuvre fraudu-

leuse î

liravo ! M. le juge Plamondon !

Vous n'avez pas oublié votre logique.

Que dit le juge Horion ?

<i Le ie cas, l'clati; cel autre savant
« juge, est celui d(> Gilbert Campa-
'I gna à (jui Elzéar LaviM-gne, un des
Il principaux p;ii-lisans du défendeur,
iir; (lucl'oiipriil irinsidrirrramnic (ifffiit

Il a donné cinq clielius pour le faire

Il rester à St. Haplnii'l et l'cviprclirr

Il d'aller votrr k Si. Fi'am'uis où il

Il croyait avoir droit ûv. vot(}. ( rci rsl

Il en conlravriiliflii de la section i251 du
Il même acte. Mais roinnir cet individu

<i se tro)ivitil (1 n'aroir pas droit dr

Il vole^ je ne puis dire iiue c'est une;

Il mano'uvre frauduleuse »

La clause "J'iH du statut, la seule

danse (lue le savant juge l'lanu)ndon

ait pu invoiiuer ])0ur [)rouver que le

l)ère Labonlé u'aurail- i>as du manger
ailleurs (]u'à l'Ile d'Orléaus, se lit

comme suit ;

Il To\it acte ou contravention pu-
II nissable eu \(M'tu de (|uel(]u'nii(î

Il des dispositions des sections 2ill,

111251,202, 253, Ole-, etc., sera une
Il manieuvre frauduleuse suiv;int

Il rinlention du pi'ésenl acte et de

« l'acte des élections contestées de
Québec, 1875. »

Donc d'après la sect. 248 du statut

une contravention de la sect. 251 est

mie manœuvre frauduleuse.

Que dit le juge Dorion ?

1o. Que le cas de Gampagna est

une contravention de la section 25 L
2o. Que ce n'est pas une manu'u-

vre frauduleuse.
Le juge Dorion et la loi ne s'accor

dent plus ! Qu'en pcmser, nous, hum
blés mortels ?

La raison de cette erreur vient

tout simplement de ce que son Hon-
neur n'a pas compris la Section 251

(pi'il invoque.

La section 251 a rapport à la cor

ruption chez V électeur qui reçoit

quelqu<! sonnne d'argent, don, jirét,

etc., avant, pendant ou après l'élec-

tion.

Celte clause impliquerait Campa
gna .7'.* a reçu et nullement l'arpen-

tiur Lavergne ((ui a doimé. en sup-

posant toutefois (]ue Campagua fut

((// électeur.

Or Campagua n'est pas un élec-

teur.

Donc la clause 251 ne p(Mit pas

trouver ici sou application ; la citer

eu panùlle matière c'est pronvei'

(ju'on ne la couipivnd [wis.

Mais le Juge Dorion sait être aussi

logiiine ([ue sou confrère le Juge
Plamo don.

Eu ellèt (jue dit et ((ue fait le Juge
Wilfred Dorion ?

lo. 11 (léclare(|ue l'Arpenteur La-
vergne est mon agiMit

;

2o. Que cet agent a tenté de cor-

rompre' un nouuué Campagua allu

d'arriver au glorieux résultat d'tnn-

pêcher un homme qui n'est pas élec

leur d'aller douuer un vote(]u'il n'a

pas
;

3o. Que. celle tentative n'est i>as

une manuMivre frauduleuse, quoi
qu'elle! soit une contravention di'

la section 251, purceque l'iudividii

se trouvait à n'avoir pas le droit di'

vote.

Et (H'[>endaut, uiais n'anlicipoiis

pas.

Si l'IIonorahle Juge Dorion avaii

' lu la ))reuve, au lieu dij parconrii

I

simplement le factum des pélitioii-
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5 contcslôcè de

et. 248 du statu

l

lasect. 2r)l est

duleuse.

orion ?

ij GampaRua ost

[0 la section 2.)!.

pas une manuMi-

laloiuos'accor-
3nser,nous, liuui

(ttc erreur vieut

^ ce que sou llou-

risla Section 2:. 1

rapport à la coi"

kcti'iir qui rcro'l

arj><nit, don, vnH,

lit ou après l'elec-

pli([ aérait Campa
nnUomentl'arpen-
,„/ (I donne, en sup-

,luo Campagna lui

n'est pas mi élec-

"irA uo peut pas

inplicatiou ; la citer

LiVi-e .-'est prouver

prend pas.

lorion sait être aussi

11 coufi-ère le .luj^e

il, ,>t une fait le .luge

(jne l'Arpenteiu-La

agiîut
;

.T,.nt a tenté de ror-

nué Cauipagna atiii

ii-ieux résultat d'eni-

,iu« qui n'est pas élec-

luer nn vote tin' il u a

,. tentative n'est pas

. rraudnlense, quoi-

„. contravention de

parrcqui' l'individu

;,VL)ir pas le droit d.-

t, mais n'anticipons
I

lie .luge Dorion avail

,u lien d'i parcouru

. lactuiu des pétition-

naires, il aurait pu se convaincre que
l'arpenteur Lavergne n'était pas et

ne ponvait pas être mon agent.

Je cite 1
.' iiiclnm des Pétition-

naires :

ji 4. Ai'fjrnf t't pmsioii fournis pur
» Klzimr Laorrtjnr^ aijrtil du Défendeur

<i n GUb"rt C nnpnnnn, pour s'abstenir

« de voter.

K Voii- téiiioign.-ige de Gilbert
Il (.lainpagna {appmdice page li)).

11 Agence de Li vergue prouvée par
» le Uél'endenr libid page 4).»

l/agence dj l'arpenteni' Lavergne
'Si donc |)ronvée,(rapi;j>- les pétition-

iiaii-es, par niui pi-opre témoignage
aïKfiiel ils r-'t'épt'iit h; trihnnal.

(]omnie il est pins ipie probable
qne Son Honneur, le savant juge
Doiion, n'a pas In on du moins n'a
nnllement compris celle partie de
mon témoigne, je me permettrai de
la citer ici, soulignant volontiers les

|)assages qni établissent liors de tout

doute ce qn' on appelle la preure de
l'ageiK^e de l'arpenteur LavergU'^.

" Cenx (des électeurs de St. Fran-
> çois) ((ne je connais le inienx et

« cliez qni je détèle lapins volontiers
•I pour avoir des nouvelles, sont Jean
« AUaire, Xavier Dagnean. Cyrille

I tinimont, Jjélone liutean, J. B.
II Roy. Je nomme cenx dont les

" noms me viennent à la mémoire.
« Je connais aussi le nommé Fabiai
<i Paré et M. Elzéar Lavergne, arpen-
'i leur. ))

" Question. Ces deux messi.eiu'ssont-
M ils deux de vos principanx partisans?

« lièponse. An même titre que ceux
1 (|ne j'ai nommés qni sont mes par-
I tisans et qni demeurent à St. Fran-
M çois. Cenx qne je viens do nommer

' sont cenx cbez qni je descendais
" le pins volontiers, à l'exception de
II Messieurs Paré et Lavergne^ et quant
'< à mes autres partisans de St. Fran-
" çois ils sont tout autant mes parti-
'< sans que cenx qne je viens de nom-
» mer. Je ne me rappelle pas avoir
« rencontré r arpenteur Lavergne pen-

« dant r élection; je crois me rappeler
Il avoir rencontré M. Fabien Paré,
•( une fois, chez M. Jean AUaire. Je

» ne sais pas s' ils ont travaillé pour
« vioi. J'ai pu parler d'élection avec
« M. Fabien Paré, quand je l'ai ren-

« contré, mais je ne m'en rappelle

« pas. Varpenteur Lavergne étal' abseiit

« de la paroisse pendar.t le temps de

« l'élection. »

Voilà comment nn juge sait trou-

ver dans ma déposition la preuve de
l'agence de l'arpenteur Lavergne ! !

Passons outre ; le lecteur trou-

vera lui même les expressions con-

venables pour flétrir un tel dén de
justice.

Sur cette pente le Juge Dorion ne

peut plus s'arrêter.

Il déclare, après avoir relaté le

fait imputé à l'Arpenteur Lavergne,
qu'il n'y a point manœuvre frandii-

leuse, pareeqne Campagna " se trou-

vait à n'avoir point le droitde vote."

Et cependant, comme et avec le

Juge Marc-Aurèle Plamondon, Son
Honneur transmet à l'Orateur de la

Chambre le nom de M- Elzéar La-

vergne.

1. Le fait imputé à M. Elzéar
Lavergne n'est point une manœuvre
frauduleuse, mais cépertdant,

2. M. Elzéar Lavergne est coupa-

ble de cette manœuvre frauduleuse'

qu'on lui impute!!! et qui n'existe

pas!!!!! :<:r,'uk-
"

Gomment voulez-vous maintenant,
que des juges de ce calibre puissent

apprécier sainement une preuve, voir

les contradictions d'un témoin! A
deux minutes d'intervalle ils disent

blanc et noir sur la même question,,.:

et se mettent.sfl^.s s'en aj)ercevoir.iavec

la meilleure bonne volonté du monde,
dans un trou d'oii ils ne sortiront

jamais, bien sûr.

Et c'est ce tribunal

damné I

L'Evénement avait parfaiteiuenl

raison de le dire : •
'-

C'est une disgrâce !

qui ma cou
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IV

LE JUGEMENT.
La prtuîiièresingularilé«iu'il nous

présente c'est cette divergence d'opi-

nion qui s'affirme jusque sur 1p tri-

bunal.

Mes juges n'ont pu s'accorder !

Et ce qu'il y a de plus singulier

*?neore c'est que cette divergence

d'opinion porte non-seulement sur

l'appréciation des laits, soumis au
tril)unal, mais sur leur relaté m''me.

C'est la première fois que pareille

phénomène se produit. (I)

Dans toutes les contestations d'é-

lection qui ont été décidées jusqu'à
ce jour, soit à Québec, par des tribu-

naux siégeant en première instance

ou en appel, la Cour, composée de

plusieurs juges, a toujours été uun-
nime dans ses décisions.

Il était réservé à la cause de

l'élection contestée de Montmagny
d'opérer un changement et de four-

nir au ti'ibunal la première occasion

de se scinder.

Il n'en pouvait être autronieiit

d'ailleurs.

Un juge, lier de sa réputation

légale, soucieux de son honneur,
jaloux d'obéir aux dictées de sa

conscience et du devoir, jamais, oh
non, jamais, ne pourra façomier une
preuve ù sa guise, ni falsifier les

faits de manière ù en faire jaillir

avec le jugement qui tue l'iniquité

triomphante.
Et s'il siège avec des

qtii ne craignent point de s'aven-

turer dans cet étrange sentier, qu'il

les abandonne ! personne ne lui im-

putera une condamnation injuste.

C'est ce qui est arrivé dans la pré-

(1) Note.—La cause de l'élection contestôo

de Portneuf a vu ce phénomôno se renouve-

ler et le juge Bonaventure Caron, un ex-libé-

ral (?) vouloir disqualifier M. LaRue, parce

que celui-ci aurait, d'après ce savant juge,

(enti da corrompre non les quelques person-

nes qui auraient bu une certaine bouteille do

boisson mais tous les électeurs qui n'ont pu

y goûter.

collègues

sente cause. Son Honneur le Juge
Routhier s' est séparé de ses collègues.

Il a différé d'opinion avec eux sur
tous les faits qui m'ont valu ma dis-

qualification et l'anniilatiou demoîi
élection.

Je puis doge me rendre le témoi-
gnage que j'ai eu pour moi un jiige

sur trois.

Et celui-là était le plus ancien des
juges devant lesquels ma cause avait

été plaidée ! .l'ai eu [)our moi leyj/r-

siileiil (lu Irilninal.

Et certes, lorsque je vois le prési-

dent même du tribunal, \ni homme
intègre s'il en fut jamais, celui des
trois juges qui le premier s'est

retiré de la politique et do sa brû-
lante arène, proclamer hautement
mon innocence et llétrir, séancrf

tenante, l'iniquité dontou me fait la

victime, u' est-il pas de mon devoir
de prendre à mou tour la plume, de
publier tout liant ce (jue tout le

monde pen.se et de dire à Leurs Hou
neurslesjuges Plamondon etDorioii:
(( Hier encore vous étiez des cabaleur.s

d'élections; ceux qui me ponrsuiveni
sont ceux qui vous eut nonunés et

(î'est devant vons,leursci'éatures,(]ue

j'ai été cité. Vous avez i)rononcé
mais votre jugement est luie injus
tice. n

N'est-il pas de mon devoir de
soustraire à la rapacité libérale des
hommes qui ont combatlu à mes
côtés et qu'un tribunal, (Ml dépit de
la loi et (lu bon sens, a tenlé d'incri

miner ?

Nous connaissons maintenant
toute la preuve; c'est en la consul
tant ([ue nous allons examiner le

plus éti-ange des jugements et déni-
cher, au fur et à niesni-e (jue nous
li^s trouverons, ces faits multiples
qui, tous Irénnis en deux groupes,
l»euvent s'ap]>eler :

lu. les erreurs de droit
;

2o. les erreiu's de faits.
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avpc eux sui-
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plus ancieu dos
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premier s'est

et de sa brû-

imer liautemeul
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cul nommés et
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;
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I

lo. ERREuns DE nnotT.

Afin de procéder avo(; méthode (!t

pour éviter ime répélition inutile

nous allons commencer ji étudier

les erreurs de droit coimnuues aux
deux Juges qui m'ont condamné,
puis celles particulii'res au Juge
IMamondon, enfin celles ([u'a com-

mises le Juge Doriou.

A. Erreurs de droil comnmni'.'i mu;
deux Ju(jes Plamondon cl Dorion.

n)—La première et la plus singu-

lière est certainement celle d'avoir

cité à l'Orateur de la Chambre le

nom de quatre de mes partisans.

Rien n'autorisait un semblable

procédé et c'est probablement par-

ceque leurs Honneurs n'or.tpas com-
pris la loi qu'ils avaient à appli-

quer qu'ils se sont prévalu d'une
clause qui n'avait dans le cas act'.:el

aucune raison d'être.

Que dit la loi ?

Il suffît de la citer.

(( L'acte des élections de (jhiébec » ù

sa i)2e clause se lit connut' suit :

«92. Lorsque dans une pétition,

" d'élection, il est allég\u'î que quel-

» que manœuvre frauduleuse a été

•I pratiquée à l'élection, la cour traus-

" mettra en outre à l'orateur, en
'I niènie temps que sa décision, un
" rapport écrit constatant, n

'( lo 2o. Les noms de toute
I personne contre laquelle on a, du-
x rant l'instruction de la pétition
II prouvé la commission de (juelque
li manœuvre fraudulenscî ; »

D'un autre côté, la clause 270 de
l'Acte électoral de Québec statue :

« 270. Toute personne, autre qu'un
'( candidat, trouvée ('ou])ible de quel
'( ([ue manœuvre frauduleuse dans
« toAite procédure danshuiuellertoni'S
'< (wis de f accusation ellc^ a eu, rorc<(-

"sion d'être entendue^ ne pourra
« durant les sept années ({ui suivront
Il la date à laquelle elle u fié trouvée
« co?/;)aWe être élue ni siéger à l'as-

i< semblée législative, ui voter etc.,
Il etc. «

Dans ma cause on a prouvé contre
mol seul :

lo des faits persoiniel.-;,

2o des faits imputés à mes ageuls.

On a prouvé contre moi les faits

imputés âmes agent» parceqne je

suis responsable des actes de rnes

agents : ainsi le veut la loi.

Mais de ce qu'on a prouvé contre

moi des faits imputés a mes agents
il ne s'en suit point que ceux-ci
aient été mis en cause et la vérité

est que dans la contestation de
l'élection de Montmagny aucun de
mes agents n'a été mis en cause.

Il aurait fallu, aux termes de la

clause 270 de l'acte électoral de
Québec, leur donner un avisdo l'ac-

cusation ; or cette procédure n'a
pas été suivie.

Donc mes agents n'étaient pas en
cause.

N'étîuit pas en cause, il n'a été

rien prouvé contre eux (270 acl«

électoral), la preuve, même de leurs

actes, se faisant contre moi seul.

Rien n'étant prouvé contre vtcs

atjents^ la cour n'avait pas à trans-

mettre leurs noms à l'orateur.

Donc, leurs Honneurs les juges
Plamondon et Dorion ont commis
une erreur de droit des plus graves
en citant à l'orateur les noms d«
MM. Léandre Méthot, L. A. Beau-
bien, L. Elz. Desjardins et Elz. L«i-

vei'gne.
,

Nous espérons que la Chainl)rH
Législative, à sa prochaine session,

verra à ce qu'un tribunal n'ait pas

le droit au nommais en dépit de U^

loi, de perpétrer toute espèce d' injus-

tices.

h\—En parlant du cas de Lahonlé
qui, dans l'esprit de juges, incrimine
le Is'olaire lieaubien, parceqne h?

père Labonté a pris un repas chez lui

et inculpe le Dr. Desjardins parceqtie

celui-ci a prêté cinq piastres à nu
homme, le juge Dorion s'exprime ain

si et son opinion est partagéepar son

i

savant collègue:

« Ceci est im cas Irès-grave. 11 y a

« doultle contraventi'in à la loi. Le

« imiement par le Dr. Desjardins
« d'une voiture pour transporter le

Il voteur, et la pension ou traitement
« du voteur le jour de la rotation par
Il M. Beixuhien^'pouroùtenirsonvote...
Il C'est le cas d'appliquer les clauses

.( 21)1 et 2CB de l'acte électoral. »
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En référant à la clause 261 citée

par Je savant juge on lit :

» 261. Le louage, o\j la promesse

«de payer, ou le paiement pour
« l'usage d'un cheval, attelage, voi-

« lure, cabriolet on autre véhicule,

« p'ir un candidat^ ou par une autre

« personne kn son Nom, pour trans-

" porter des électeurs au ou du bu-
" reau de votation, ou aux ou des
« environs, à une élection, ou le paie-

II nient par un candidat ou par quel-

II ijue pcrsoivir en son nom des
Il dépenses de voyage et autres d'un
« électeur pour se rendre aune élec-

II tion ou s'en retourner, sont des
Il actes illégaux.))

Mettant de ci'ilé toutes les erreurs

de faits dans los(|U',!Ue9 on noie le cas

précité, les savants juges, en lisant

attentivement la loi qu'ils invoquent,

l)Ourront comprendre que pour com-
mettre un acte illégal, qui soit une
contravention de la section 261, il

faut que le i)aiement soit fait on par
le mndifhil /(//-»/r'»jfou par une autre

personne en son, nom.

Ayant compris les deux cas où le

paiement dont jjarle la loi devient un
acte illégal, les mêmes savants juges
jiourront. Usant de nouveau la preu-

ve, se convaincre qu'ils ont commis
une erreur de droit en décrétant la

lulpabililé du Dr. Desjardins parce-

i|ne :

lo. Connu;' nuitièredo fait, le Dr,
Desjardins n"a jamais loué, promis
de payer ou payé pour l'usage d'une
voiture, ni payé les dépenses de
voyage d'aucun électeur;

2). Eul-il l'ail tel paiement il au-

rait fallu ]H-onver ijue U'. Dr. Des-
jardins avait [lave au nom dû candi-

'dut.

Or telle iireuve n'existe point et

no pourra jamais exister.

Donc, eneur de droit que de con-
damner un honnne par l'application

fausse d'une loi que l'on ne com-
prend pas.

c)—Une Iroisième erreur de droit,

que nous avons déjà réfutée au long
en citant à l'en. -outre l'argument du
.lugi! Hnulhiei'. est celle où leurs
ilonieiirs (leclar lit bien lestement
M. Lnuidi-e Me:,hot complice dans
un crime qui iC a jamais été commis.

d)—Cette erreur, leurs ïlonneurs
l'ont repétée avec un sans-gène ad
mirable en déclarant l'arpenteur

Lavergne coupable d' une manonivré
frauduleuse, immédiatement après

avoir proclamé que l'acte dont on
l'accusait n'était pas une manœuvre
frauduleuse.

e)—C'est par une erreur de droit,

pour ne pas dire par un mépris des

règles les plus élénienlaires de la

preuve, que la Cour s'est emparée du
la lettre du témoin .lean Charles
Biais et s'est servie de cette arme
déloyale pour mieux écarter de l'a-

rène politique celui qui avait commis
aux yeux du parti libéral, la laut(!

énorme d'avoir battu Mons. François
Stanislas Langelier.

JugeIl Voilà, dit Son Honneur le

« Routhier, voilà le danger d'admet-
II tre en preuve de senibhbles docu-
II menls. Si cette praU(|ne était ail-

II mise, elle aurait pour résultat de
« substituer à des récits assermentés,
Il des lettres écrites sous l'influence de la

Il passion, du préjugé ou autres seii-

« timents mauvais.»
Il Quand un témoin est hostile, ou

Il quand il déclare ne pas se rappeler
Il exactement les faits, je comprends
«qu'on se serve de pareils écrits

« pour aider sa mémoire et pour e.\-

II pliquer ou contredire sa relation.

(I Mais aucune de ces raisons n'exis-

« tait dans cette cause-ci. D'ailleurs
Il la lettre produite a été écrite à l'ad-

« versaire du défendeur eu vue de la

« contesLatlon, et pour la provoquer
Il et la servir. Sous ces circonstance»
« la cour n'aurait pas dû en per-

II mettre la production et je suis

Il d'avis qu'elle doit être mise de
Il côté. »

11 est regrettable que la scienci?

des juges Plamondon et Doriou,ne
leur ait pas permis de suivre les

règles ordinaires de la preuve en
pareille matière.

B. Erreurs de droit particulières an
Jufje Plamondon.

A part les cinq erreurs que nous
venons de signaler et dans lesquelles

sont tombés les deux juges au.xquels

nous les imputons, il y en a une
sixième propre au Juge Plamon-
don. Nous en avons déjà parlé à !a
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xineur lo Jnce

['influence de la

on îuitros soii-

particuliércs an

page 28 de ''e ti.Tvail : nous y ren-

voyons 1k iKl.tîiir. Il s'agit de cette

étrange prétention, émise par le

savant Jngc, ijne le témoin Jean

(lliarirs Miais ne pouvait pas être

cj^ntrudit.

G. ErreU'X île tiroil parlienlièirs nu

,
Jii(/r Dorion.

Je cite la clause 2ÔI de l'aclf élec-

toral de t^Mélicc, clauso(iue le savant

juge Dorion a invo(|uée pour prou

ver qu'il ne lui était pas dilli-

cile d"invo(iuor une clause qiielcon-

({ue.

i( "251. Seront réputés avoir commis
<i un acte de corruption et punissables
.1 en conséquence :

«I lo. Tout Ki.KCTKuu qui soit avaiil

iisoit (liiraiU le temps d'une éle';tion,

M dircctenient ou indirectement, par
<i lui-mènu> ou par toute autre jter-

« sonne en son nom recevra, convieu-
'I (Ira de recevoir ou stipulera qiui-

>i (/lie somine (T (inieni, don, prêt ou
i( valeiu',cliarge, place ou emploi pour
Il lui-mènu; on pour tout autre per-

(( sonne, pour voler, ou consentir à
Il donner son role^ou de s" nhsienir, ou
'i de consenlir à s\tl)stenir de votera
Il une élection.

Il i. Toul(> l'KiisoNNK qui après une
Il élection, directement ou indirecte-

ment, par elle-même ou par quel-
II que autre, en sou nom, recevra ijucl-

II (jue somme d'argent, don, prêt, va-
II leur, charge, place ou emploi, pour
Il avoir volé on s' être abstenue de voler

Il ou pour avoir ene/ayé une autre jier

Il soime à voter ou à s'abstenir de
Il voter à une élection.»

Par cette clause la loi déclare cou-
pables de corruption :

lo. Tout KLKCTEuu (jui rof^^oit de
r argent, etc. , AVA^T ou duiiau r l'élec-

tion,pour voter ou s' abstenir de voter.

•Jo. Tout3 PEusoN.vE ([ui rcçoit de
l'argent, etc., apré:s l'élection, pour
avoir voté ou s'être abstenue de voter
ou avoir engagé un autre personne ù
voter ou à s'abstenir de voter.

(iCtte distinction que lait la loii

relativement au temps où l'argent
est donné est essentielle à la crimi-
nalité de l'acte. Pour savoir s'il y a
oHense, il faut de toute nécessité
savoir si l'argent a été reçu avant,
pendant ou après r élection,

'

Recevoir de l'argent avant ou du-
rant l'élection pour voler ou sahsle-

nir de voter n'est (U'imincd (|u'à la

condition (jiuî l'on soit électeur,

(i'est tout clair.

L'on ne jieut s'abliii ir de voter

qu'en autant que l'on peut voter,

(|u'en autant que Von est électeur. Un
individu (|ui n'est pas électeur uh
\^e.nl\)i\A in abstenir fie voter. Cj n'est

plus de l'abstention, c'est rinca[».i-

cité, c'est l'impuissauci!.

D'ailleurs la lf)i le déchire positi-

vement : Il Tout Kl, Kl :vi.i:i\ i/uireeoit,

etc.)i

PÀ'.oulous mainti'uaut le juge Do-
rion :

Il Le ie cas est ( elui de (lilbert

« Campagua, à i|ui Lizcar I^avergne
Il a doiuu'i ciu(| clielius pour le' l'aire

Il restera St. Itaphaid et l'empêcher
Il d'aller voter à St. François où il

Il croyait avoir droit de v(jtt\ (leci

I' est en contravention de la section

« 251 de l'acte électoral de Québec. »

La clause 251 (iu'invo(|ue ici h*

juge Dorion est précisément celle

(juc nous venons (h; citcîr.

Qui a donné les cinq cl.ielins ? Ll-

zéar Lavergue.
Mais la clause 251 n'a i'app)rt(iu'ii

celui qui leijoit et non à celui iini

donne. ;'> fk^r: >>; ^ ^:-.

Qui donc a reçu les ciu([ chelius '!

(iilluM't (lanipagna éviihnniueut.

Quand a-t-il reçu cet argent ? Du
rant l'élection ; le Juge Dorion le

déclare lui-même en assignant le

motif du don. « Klzéar liavei-gue, dil-

w il, a donné cinq chelius à Gilbert
Il Campagna ;)oi(/' le faire rester à St.

'( Raphaël et f empêcher (C aller voler

Il à St. François.)» C'est doue avant
la votation, durant l'élection et yos
APnf;s, que l'argent a été reçu.

Or DLUANT Sélection, recevoir de
l'ai'gent pours'abstenir de voter n'est

criminel qu'à la condition d'être

électeur.

Lorsque le Juge s'écrie en relatant

le fait : « Ceci est en contravention de
la section 251 », ou doit naturelle-

ment conclure que Campagua est un
électeur. Mais quel n'est pas notre

étonnement d'entendre le savant
Juge Dorion continuer sur le même
ton :
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« Mais, comme ont individu n'avait

« pas 1»; droit do vole, Jo un puis dirn

" (|iie c'ost uiu! niaïKiMivn! IVaiulii-

II iciISC. )i

Savant Jiijro, si cet individu ".l'a-

vait pas 1(« droit do voto, il n'él.iit

pas ôlcctfMif ! S'il n'était pas élcc-

toiir, lo fait d'avoir rcrii d(! I'ai';j;ont

(lounl ou (hinint l'oloction n'était pas

nno l'onlravontion do la clansi! •2r)l

do l'acto électoral do (»)uol>ec.

Vous coniniottoz donc une enonr
de droit (Ml citant la cUniso •251.

Une antre erreur do droit, et cclh;-

là est inipardonnabU;, c'estde décla-

ror en înca do la clause 2'tH (qui dit

10 conti'aii'o), cpio lo fait jirécité ne
constitue pas une niano'uvre frau-

duleuse, (pioiqu'il soitencontravon-
lion do la st.'clion i'yl de l'acte élec-

toral.

Il y a là plus (ju'une (ureiu- do
droit, il y a une nionslruosilé lé-

gale !

C'est après cette brillante disser-

lation, après avoir iuv0(iué des clau-

ses d'une loi que l'on no conqu'ond
l»as, que lo tribunal, no pouvant
frapper sur Campagna parce qu'il

n'est pas électeur, déclare cju'il n'y
a pas do. niauieuvro frauduleuse,
mais en mémo temps,—quelle aber-
ration d'esprit 1—prononce quo M.
Klzéar Lavorgno est coupable
de cotte niaiKouvro frauduleuse qui
n'e.xiste pas.

•?o. KnuKiais niî F.\its.

l'^Ues sont nombrouso.s ; lo jugo-

nieut on est saturé, sursaturé !

Nous pouvons les classer an deux
groupes distincts. Il y a dos faits

qu'on a dénatiu'és, il y en d'autres

qin; l'on a inventés !

L'erreur les enveloppe également
dans son atmospbère omitoisonnée,
ils poussent cùto-à-cùto sur le par-

terre du mensonge. E.\tirpons-les, un
par un, et nous les jetterons à la face

do ceux qui ont provoqué leur crois-

sance dans im moment de haine et

de délire politiciues.

A. Foils evroncs contenus ihnts les

niolivcs du jugement.

lo. « Je regrette, dit lojugePla-
11 mondon, je regrette beaucoup do
(( n'avoir py arriver à la m^'uie cou-

« clnsion quo mon collègue, l'ITono-

« rable Présiibnit de la doni'. .îo lu

Il regrette d'autant plus que fai à
Il ili/l'i'-rer sur une simple, (jiiestiua de
Il fuit s. Il

('/est luic cireur !

11 y a aussi divorgenco d opinions
sur des questions de droit.

D'abord, touti's vos orreui's dft

droit (|uo nous avons signalées uo
sont point partagées [)ar l'IlonorablH

Président do la (lour. Donc vou»
di Itérez !

Knsuiti! pour ii(> citer (]ue di'iK

exoin[)los, vous aiinuU'z relection

sur un fait, celui de su[)position de
personne, lo cas de Thomas Konr-
nier, (jiio Sou Honneur lo juge Ilou-

thier iléclaro être insoutenable' en

droit ; ou second lieu, vous me dis-

(lualiiiez iJarcoijiK! j'ai promis du

travailler pour mon comté, promesse

(pie vous taxez de corruption on gros

ot(iuo le Président do la Cour dé-

clare être un devoir que j'étais tenu

d'accomplir.

"2". Il D'un autre côté, dit plus loin

Il lo juge Piamondon, malgré leur
Il gravité, ces questions, pour leur
Il solution dans lecas actuel, no nous
Il entraùient pas au-delà de l'appré-

i( ciation de la preuve produite, n

Krrour encore, puisque vous avez

considéré conmio preuves des faits

dont il n'a jamais été question lors

do l'enquête; par exemple, lors(|uo

vous allirn.'oz quo les électeurs de

St(i. Catherine ont voté pour moi ! 1

ou encore, ([ue lopore Labonté était

à l'ilo d'Orléans, avec sa fa nulle ! !

Savant juge, le père liabonté peut

bien avoir do la famille, mais nnll*!

part dans la prouve il n'est faitmen-

tion de cette progcnituro quo vous
lui trouvez dans votre jugement.

:{o. Il Lo Dr. Desjardins, agent du
Il Défendeur, r/(*/mc/, dit lo Juge Do
Il rion, $')M) à Balzeiue Dernier pour
Il aller chercher Labontt. »

Erreur! L(î Dr. Desjardius prêta

'mais ne donna point.

io. i; Au lieu de l'amoïKU' à sa

Il maison il le conduisit chez M.
Il Beaubion,continue lo Juge Dorion,
Il la veille do la votation et il y resta

Il jusqu'au surloudomain. ^
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Il y a ici piTsiiu'aulaiil, d'orrcurs

que de mots.

D'abord, Boniionio coiiilnisit pas

I»» pôro Labonlc'ï rlioz le Nolaii-o

IJoaiibicn. C'est iiiic; (M-i-eur, la qua-

irième, que de l'aire une telle asser-

tion.

5o. Une cinquième erreiir c'est de

jîxcr un temps déterminé à la visite

du père Labonté chez M. le notaire

Ueaubieu. Le juge dit (fue Labonté
f»st allé chez M. lîeaubien la veille

de la volalion ol qu'il y resta jus-

j

ciu'aii lendemain. Et c'est là où est

1 erreur. Le juf,'e a cou fondu ce temps
avec, celui ijua duré le séjour du
père Labonté au Cap St. Ignace.

Il a été jirouvé qno le père Labonté
a logé et a eu à manger chez M. le

notaire Be;uibien pondant les trois

ours (lu'il a p.issés au Caj), mais
lequel de ces jours n'a jamais été

prouvé.

Si r bon. juge Doriou, qui sait si

bien aller idunrber dans le Tcnips des

précédents fraiwais. voulait se don-

ner aussi la peine d'étudier la signi-

Hcation desmots/W/;/fr-/s, il pourrait

saisir la différence qui existe entre

pendant et </(ov//;/('tc(»mi)r('udre, ([ue

pendant ([ne l'on pnssc trois jours au
Cap, on p(>ul avoir logé ciicz M. le

notaire Ueaubi{Mi, siinsquc l'on doive
conclure qu'on y ;i logé ihinml trois

jour» !

fio. (' Lu père Lahonté admet qu'il

» n'avait pas r/)a/*/V»//r ilr sr retirer

X chez M. Beauiiien, » dit ehcoi'e le

Juge Dorion.

Voici ce que dit le téumin :

Il .-1 />fu7 n7« je n'avais pas coul unie
" de prendre ma pension clu'z lui,

«1 ayant ma demeure tout [très. »

Ce n'est pas la peine de [irèter au
témoin des expressions dilférentes si

on veut lui faire direhi mèiue cbose.
Mais, comme Sou llonuein-, on voit

de suit(! tout l'avantage ([ue l'on
peut tirer eu substituant un(; expres-
sion de sa fai)riqueà celle dont s'est

servi le témoin.

7o. " Les^r).OOpi'èté(>s ou avancées,
« dit le Juge IMamondou, ont été

«remboursées ;iiirès l'élection par
« un billot pour le nu'nu! montant.
v Ce billet n'est pas payé ! ! ! »

Voilà qui est renversant.

C'est inie erreur, Mons. le Juge!
« M. Desjardins, dit le témoin Der-

nier, m'avait prèle cinq piastres, à
ma demande, et je /t',« lui ai rendues
trois semaines après l'éloction. »

8o « Uni a amené le père Labonté
Il de l'Ile, se demande le Juge Pla-
II mondon, et pourqnoi ? Qui a payé
Il les dépenses de l'émissaire et du
Il transport ? »

Et le savant juge de s'administrer
consciencieuseinent la réponse sui

vante :

Il Dans tout cela on voit la main de
Il l'agent du défendeur. Et c'est là

Il une manœuvre frauduleuse aux
« termes des sections 248 et suivantes
Il du Statut. H

Le juge Plamondon déclare donc
que les dépenses du transport ont
été payées par mou agent.

Erreur !

Il En venant au Gap, dit le témoin
i( Dernier, nous avons payé chacun
i( nos dépenses de voyage Je n'ai

K pas prêté d!argent à'Joseph Labonté
Il pendant le voyage »

'.)o. « Le 7e cas, proclame le Juge
« Dorion, est celui d'Olivier Oiielît*

t

Il (jui a traité des électeurs à une
« assemblée. »

Le tribunal rejette cette accusation
parce que l'agenctf de Ouellet n'est

pas prouvée.
Tel qu'il est relaté par le Juge

Dorion, ce fait contient une erreur
grave.

Ouellet est accusé par les pétition-

naires d'avoir traité ({uelques élec-

teurs à la cachette, dans une grange,
pendant une assemblée d'électeurs

tenue à la maison par le Défendeui'.

Or le juge Dorion prétend (jut;

Ouellet a traité dos électeurs à une
asseml)lée.

Ce n'est pas tout-à-fait la même
chose. Que le savant juge tâche de
connaître la signification des mots
qu'il emploie, lui qui lit et cite les

iournaux français, et il verra qiu'

pendant et « sont deu.x prépositions

qui n'expriment pas les mêmes rap-

ports, surtout dans la circonstance
actuelle.

Avec un peft d'étude on peut
éviter bien des erreurs.

lOo. Le juge Plamondon a décou-



VIM'I que le in juin IST."), il y a eu
\u\c assemblôo d' électeurs tenue à
St. François, chez lioneurant.

C'est pour le moins ini lait erroné,
pour ne pas dire inventé.

Qu'il me suflise de din? que ni au
\'.\ juin, ni <\ aucune autre date, j(î

n'ai t(MUi d'asseml)lé(! chez le fer-

lilanlier-témoin Bonenfant.

Mo. t( Deux autres témoins prou-
» vent que de fait le Défendeur et

« Biais ont en une conversation quel-
I' conque à l'écart, dans la circons-
» tance rapportée. »

Krreur! M. le Juge Plamondon.
Noiis avons traité celte qiu'slion

au long sous le litre « ce i/u'oii ap-

pvUr. 1(1 corrohnnilion iV un fuit. »

Le lecteur sait parl'ail(Mnenlà(inoi

s'en tenir.

12o. Il De plus, a]o\ite le .T\ige Pla-
Il mondon, le caivictère de Biais n'est
Il pas alta(|ué ; il rxt (ii/»iis, au con-
II traire, qu'il est un lionune lion-

Il nête etresjK'clahle. n

Ktpar(ini celte admission a-t-elle

été faite'/

N'en déplais»^ à Son Honneur le

.Inge Mar('-.\urèle l'Kuuondon, ci-

devant avocat dans la cité de Qué-
bec, anjonrd'luii )n}jeà Artliabaska,
le certificat d'Iiynnéleté et de res-

pectabilité ([u'il donne à Biais ne
lera pas la forlime de celui-ci. Sa
conduite a été justemenl appréciée
par Son Honneur le Juge Routliier,

»'l les louanges \m -peu forcées du
Juge Plamondon n'en feront JMuais
un honmie honnête et respectable.

A vonloii- hlanrhir \vi nôgro
Le l)arl)ier perd soi» savon !

13o. Il Mais, dit-on en dernier res-

sort, Biais était partisan. »

C'est encore le jwge Plamondon
(|\ii se pose cette oiijection, ([ni n'a

jamais été faite par d'autres ((ne par
lui-même, [lour le plaisir sans doute
de montrei an public ave(^ (|uel art

et (inelle force de logi(jue il sait se

i-éfuter.

11 a parfaitement réussi et nous
savons mainlenanttjiie ses meilleurs
arguments sont tenus en réserve

fionr se combattre'et se convaincre
ui-même ; c'est une espèce de dis-

cipline légale qu'ils'.idministre dans
la moments épineux.

Fantaisie comme une autre !

14o. «La seconde accusation portée

«contre le Défendeur, dit le Juge
Il Dorion,est d'avoir promis aux ébic-

II teurs de la concession Ste. (îatht'-

11 rine de lenv faire oblenirile l'anjail

Il pour réparer leur chemin. «

Nous avons déjà prouvé, en pai

courant toute la pnmve relative à

celte question, que le tribunal était

complètement dans l'ei

Je n'ai point promis ,ent nu.x

électeurs de la con(;e8sio4.K5te. Cathe-
rine.

Mes savants juges, s'ils veulent se

donner le trouble de liie la pr(MiV(?

et ne prêter aux mois qui! leur signi-

fication usuelle, ordinaire, pourront
se convaincre combien il est fa(;ile(l(!

se tromper et de prend r(! d(;.^ vessies

pour des lanternes; pour cela il n'y
a qu'à comparer le motivé de leur

jugement avec le simi)le relaté des
faits, tels que la preuve nous les pré-

sente.

lôo. Il m'est impossible de termi-

Yier cette nomenclature de^^ erreurs*

de faitsdu premier groupe s parler

de cette étrange applicat l'a fait

le Juge Dorion des préc. , s fran-

çais.

Le savant Juge s'est inspiré d'une
décision rendue par l'assemblée Na-
tionale en France !

Voilà assurément du nouveau.
Rien d'étonnant alors (jue mon

élection ait été annulée et ([ue j'aie

été trouvé personnellement coupable
de manœuvres frauduleuses.

Ku France, l'Assemblée Nationale,
agissant sous l'empire des passions

politiques,ue connaît (]u' une loi, ("elle

de la force du nombre. Hors de là,

pouit de salut pour les députés dont
les élections sont contestées. Si l'on

n'appartient point au parti de la ma-
jorité, d'avance on (;st nianjué poiu-

le supplice.

Mes juges se sont autorisés d'un
si noble exemple.
Je suis conservateur

;
j'ai com-

compaiu devant un ti-ibunal com-
posé d'hommes qui, hier encore,
étaient les coryphées du parti libéral,

N'étai§-je pas une victime désignée
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d'avance? .lo roncontiai un jour, i\

Québec, la vcnllo du iiluidoyer, nu
libéral bien counu i|iu m'assura sans
déloui' <jiu' ma eaiisc! 'était jHM'dne :

Il Nous allons cerlainemeiil ;^a/;iier,

dit-il, nous avons doux des ugea
pour nous ! ! ! »

.It^ ne voidiis point le croire il
,

avait pourtant niison,
j

llovenons an pvécâlcnl français i

(|ue le jn^t' I^orion aemiirnnté d'un
numéro du Tanps^ celui du "2 avril, i

L'élection de la promièro circons-
j

cription do l)ax a été annulée par
{

rasseniblé(! iialionale parc(! qu<> des
fonds de siicours, destinés aux inon-

des, no leur ont été disiribués

(jue l'avant-veillo de l'éiecljon. iVI.

Cardeneau, le iiUMnbre élu, étaiteu

même temps président dt! la commis-
sion de secours aux inondés. On
l'a tenu resiionsabb^ dans la distri-

bution des argents, d'un relard do
(luehiues mois et on a trouvé dans
cette distribution tardive la cause

de la majorité qui l'a porlé à l'as-

s(!mblée nationale.

M. (lardeneau donc, d'après le juge
Dorion,a iniluencé le vote popidaire

])ar la (listribution inlemi)estive des
l'onds de secours, irgenl qui a été

domié avant la vi< tioii. J'ai pro-

mis aux électeurs Mo.. Catb 'rine,

»;omnie à ceux de tu., le comté, de
travailler dans leurs intérêts si j'é-

tais élu.

Le juge Dorion demeure frappé

par l'analogie dos deux cas !

« Je ne puis m'(Mnpè(dier, s'écric-t

« il, de citer nue décision rendue ré
I' Gemment par l'Assemblée Natio-
<i nale, qui me parait avoir beaucoup
Il d'analogie au cas (lui nous occupe
« et qui est rapportée dans h; Temps
« du'iavril.ii

Le moins que l'on puisse dire,

c'est que le savant juge cite le Temps
fort à contre-temps.

Au lieu de se i)erdre dans les pré-
cédents français (ju' il se mette au
courant des précédents anglais ; sa
science n'en soull'rira pas et ses jus-

ticiables y gagneront beaucoup.

B.

—

Fails intentés.

Ladernière élection, tout liimonde
le sait, s'est faite au scrutin. 11 est

7

matériellement impossible avec ce

systèmo do savoir pour (jui un élec

leur a voté. C'est le secret du votant
et la loi le protège. Elle le protège

si bien (|ii(^ iriènu! devant nno coiiv

de justice l'électeur n'est jamais tu-

nu d(; dire i>our qui il a voté.

iMicoi'e iuk; fois c'est son secret.

Kn parlant de la prétendue pro-

messe (|ne j'aurais faite aux élec-

teurs de la (wnicossion Ste. Catherine,
dans la paroisse St.Frauçois, le jug(!

Uorion ajoute :

Il (Vest d(! la corruption on gros et

Il elle a bicni réussi dans 1(> cas actuel.

Il puis(|ue TOUS LI-JS !']LECTKUHS
Il (le Sir. Callirrinr moins un skul, ONT
Il \'( )TH pour le dëfendeuv ! »

l,a concession Sli;. (]atberi lO fait

partie do la paroisse St. François
;

les électeurs dcî cette concession ont
voté an poil de St. Frangois avec
tons les autres électeurs de cette pa-

roisse.

Il n'y avait donc (lu'un bureau de
votation ; lus voix ont été données
au poil de St. François ; sur ces 10K

voix, il faut en retrancber 4 (jui ont

été déclarées nulles par le Député
OUicier Rapporteur. Fi en reste 104 à
partager eutn; M. Langelier et moi ;

mou adversaire en a eu KJfjetmoi
;V,) ce ({ui me laisse en minorité de
TGvoix.

Eh bien ! c'est dans'uu poil ou j'a

eu une minorité de 70 voix que les

électeurs de St(j, Catherine ont dé-

posé le bulletin secret do leur vote.

Et le juge Doriou déclare (|ue

TOUS LES ELECTEURS de Ste.

Catherine .moins un seul ONT VOTÉ
pour miii !

(]ommont peut-il le savoir ?

Le juge Plamoudon est aussi sa-

vant et aussi capable que son con-

frère !

« Dans la paroisse de St. François,
« dit-il, il est nue concession déiioin-

« mec de Ste. Catherine. Dans celte

Il concession se trouvent L5 à 16 élec-

II leurs. »

loj ou L5J, je suppose ! Entre 15

et 10 en ellet il ne peut y avoir que
des fractions.... d'électeurs !

Il Et les QUINZE ELECTEURS,
Il conliuue plus loin le savant magis-
II trat, iuUuencés indûment par ces
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'I pi'omessf^s, ONT n-.ru dons le plateau i

<U' influence de leur QV'INZE VOTES!»
!

Dans ]-.i bal.'ince de la Justice sur
!

r un des plateaux l'on peut niaiute-

nant voir le juge Dorion y jeter tous

./es poids de sa science intuitive ; sur

le plateau opposé le juge Phunon-
don entasse les trésors de sa hi'il-

lantc imagination.
Qui va l'emporter ?

L'équilibre est parfait, le lléan se

maintient horizontal.

K A l'élection précédente, renché-
K rit le juge Plamondon, quatorze

«de ces électeurs avaient voté poiu'

« r adversaire du défendeiu*. »

Pourquoi pas 13, 12 ou 10 ? Pour-
quoi 1-4 ?

Rien dans la preuve n'autorise un
chitfre plus que l'autre, puisque lors

de l'enquête il n'a ,/imais été ques-

tion du nombre de voteurs qu'avait

eus M. Langelier.

C'est un nouveau fait inventé, le

deuxième au compte du jugt; Pla-

mondon.
Sous cette iniluence le plateau du

juge Plamondon menace de l'em-

porter sur celui du juge Doriou,
lorsque celui-ci jette dans son pla-

teau le contrepoids suivant qui

ramène l'équilibre (>t remet le lléau

sur un plan horizontal.

il Le paiement par la Dr. Desjar-

« dins d'une voiture pour transporter

« le voteiu'. »

Or il n'a jamais été question lors

de l'enquête que le* Dr. Desjardins

ait payé mie voiture pour transpor-

ter n'importe quel électeur.

C'est une invention du juge Do-

rion, qui sait encore nous donner
un nouvel échf ntillon de son esprit

inventif en proclamant, malgré la

preuve, que « l'objet pour lequel La-
it bonté a été loge et noiu'ri était

Il d'avoir son vote. »

Kp face de cette cinquième pro-

duction, le juge Plamondon, no vou-

lant pas tirer de Tai-rièrc, décrète

héroïquenifUt ({ne le pi-re Labonté a

de la famille ! ! - -

Cette sixième assertion que rieil

dans la preuv:; m; vient justilier est
la seule, je crois, qui n'ait exiM'cé
aucune intlumice sur le jugement
qui me condanuie 1

Il y a encore l'étonnante meta
morphose d'un billet de banque de
cinq piastres en billet promissoire
pou"' le même montant.

C'est un tour de force à nul autre
pareil et qui décidomment fait pen-
cher le ;dateau de l'invention du
cùlé du Juge Plamondon.
Nous parlons de faits inventés et

nous en atti-ibuons le mérite au tri-

bunal.
Vno simple observation va nous

donner la clef de tout le mystère.
Lorsque les deux juges s'accordent

à dire par exemple que les électeui's

de Sle. Catherine ont voté pour moi,
ils avancent un fait matériellement
impossible à connaître; n'ayant pas
lu la preuve, ni même le relaté du
fait dans le dossier, ils ont dû alors
en entendre parler, car quelque pro-
fond que soit leur esprit inventif il

ne viendra à 1" idé^ de personne qu' un
juge, surtout un juge étranger qui
nous arrive de Montréal connue les

cheveux sur la soupe, puisse, de lui

même, par intuition, devinoi.que
les électeurs de telle paroisse incon-
i^.ue, de telle concession aussi in-

connue, aient voté de telle manière
ou de telle autre. Ce sont là des
coimaissances qu'on acquiert et il

n'y a que deux manières pour un
juge de se les approprier :

lo. Légalement, par la prcuive qui
en est faite devant leur tribunal

;

2o. Illégalement, par des conversa-
tions privées.

Les conseil uences sont faciles à
tirer maintenant.

Il Kl les deux juges, pourrai-je dire

en parodiant les paroles du Juge Pla-
mondon, in/iuenccs indûment pur lUie

preuve et par des faits ([ui n'iïxistiuit

point, 0»/ jrir dans le plalrau de la

Justice V influence de leurs sept inven-
tions ! ! Il

kffi



-51-

CONCLUSION.

1» I

En 1.S7-2, pc'iidiint les o'(H;tioiis

}iéiiér;iles, un ôlccteni' du Quùl'C'C-

Conlre se rendit \\n soir suf la place

du marché Jacques-Cartier, à St.

Uoch. Il y avait là assemblée puMi-
i]ue ; il s'ajiissaitdu ciioix d'un can-

didat pour réltîction alois prochaine.

Le citoyen de la Hautt>-Ville voulut
jiarler, il en fut empêché [v,\v la cl;t-

nieur publique. 11 y eut même lui

peu de tumulte, le flot populaii-e

gronda, et une vague de ('ette mer
agitée souleva et ])orta [)his loin

l'orateur et sa l'utile e!o([rience.

liO lendemain (leces'u;hiiude> a!;ir-

mes )i le citoyen dénou'jait à l;i Justice

celui qui, dit-il, n l'avait culluité (ui

bas des degrés. »
•

Un procès eut lien ; l'accusé fut

actjuitté le 1 1 octobre 1S7-2.

Cinq jours après paraissait dans
V EoénemciU l'écrit le plus virulent

qui ait encore ete lance contre la jus-

tice.

C'était la plainte amère d'un hom-
me, non pas coiulanine [lar la jus-

tice, mais qui n'avait pu réussir à

l'aire condamner son semblabhî
C'était l'explosion de l'orgueil, de

la rage, de la haine, un salmigondis
do toutes les passions.

Qu'il me soit permisde l'aii'c quvd-

ques extraits, de citercjuiilqui's phra
ses ; le juge Doriou pourra, conum^
dans l'article du Temps (|u'il a t'ait

valoir, trouver peut-être ([uidiiu' ana-

logie ; il rencontrera, dans ttjus les

cas, des expreisions que ne désavoura
pas son collègue.

i( Dans ce pays, disait Técrivain du
« temps, dans ce pays où ckiît.vins

(I .UKiKs se considèrent comme les linm-

<( blés iNSTUU.MKNTS (In pouvoir qui les

Il n nommés et ({iti 1rs pair^ dans cette

(I bonne ville où larranc-maconnerie
Il des (bureaucrates tiiMit bouti(jue
Il ouverte, // est avec la jtisliee des

Il accomodcments imjénienx et iilita. »

Plus loin récrivaillour s'altaquf'

au juge.^

Il Et voilà, dit-il, comment M. le

Il juge X. comproiid et exerce ses

Il hautes l'onctions de juge- Et <'»-'t

Il homme possède en vertu d'un par

Il chemin le droit de justice'. La li

Il berté, rhonneni- des justiciables

Il sont livrés en pâture aux besoins

Il de sa somnolence, aux lixigonces

Il de son caprice, aux fantaisies de sa

\

Il servilité, n

\ ( Oh ! la Justice ! ijuand elle n'est
' iiplus leremède destinéà V(Miir enaide

j

.1 au:, iullrmités de la société hnmai-

I

'I n(\ quand elle a cessé d'être dislri-

i

II b}té aux individus comme aux na-

I) tioiis par une imun impartiale.,

Il la Justice est le plus mortel des poi-

II sons. ))

Il Devant la Justice laborieuse, in-

II tègre, impartiale et distinguée par

Il le savoir, comme est cel le dont no're

(1 district s'honori; (en 1872) dans ses

I tribunaux ci\ils, j(î m'incline, je

Il respecte et j'accepte sans murmurei
K l'ai'rêt qui m'est dét'avoraJ)le; mais
Il quand sous le tricorne du Juge les

iitiaits sensuels du personnage nt!

Il réilètent (jue l'indohMKu; et le ilé<ioùt

I de l'è:U'le. LE DÉSIR DE PLAIRE
II AUX MAITRES et la satisfaction

Il d'un sybarite bien repu, alors je

'i me révolte et je dis au louction-

i( naire ])ubli'', :

• Il Au dessus de votre ])révarication

» il y n l'opinion publi(jue devant la

Il quelle vous êtes jrsponsable et dei'-

II rière cette opinion publique il y a

«LE PARLEMENT!» ;.

Cette diatribe porte un nom res-

ponsable.

Ce citoyen de la Haute-Ville de

Québec (|ui écrivait ainsi, en 1872,

à propos d'une insiguiiiance, li!s ar-

ticles les plus violents contre la Jus
tice, était alors avocat et cet avocat

signait l'article tjue l'on vientdelire

du nom de
; :

M. A. PL-VMONDON.

iii Mons. lu juge Plumondoa s'of-

£'ll
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fense de ce que J'ai pn lui dire dans
ma présente défense;, <[u' il veuille

bien se rappeler que jamais je n'ai

élé aussi loin que l'avocat Plamon-
don. Kt cependant ma cause était

autrement importante (jue n'était la

sienne en 187-2
; ce n'était pas une

petite atTaire d'assaut et hatlerie.

D'ailleurs il W. sait lui lur-me puis-

(|U(; le motivé de son jugement coin-

numce ainsi :

Il La question soumise est de la

« plus haut(; gravilé, si Ton consi-

« dère l'impoi'tanco des intérêts

" d'ordre public qui se trouvent en
11 débat, Irsdiiii'/t'rii nuxfpifh csl r.rpo-

» :;éc r iiili'i-vi'iilion de la Jiislicc pour
« approuver ou pour annuler les ré-

II sultats du choix libre des éleclem's
Il et aussi les droits et privilèges si

ï(( considérables du membr»; éiu. »

Ce sont là de belh's paroles en
l'air.

M(;s droits et privilèges ont été

f méconnus; le choix libre d(V élec-

teurs de Montniagny a été brisé ; la

justice elle-même a élé blessée par

l'intervention de la Politique.

Je reste didtout néanmoins, avec
la cei'litude iravoirconservé l'estime

de mes concitoyens. Je puis encore
manîher la tête liante; ma cons-

ci(Mice est tranciidlle. Je sais ([ue je

no suis point coupable.

J'ai été condamné cop'-ndant,

mais par un tribunal qui s'est divisé.

Au point dt; vue du nombre, les

opinions dillérentes des Juges Rou-
thier et Dorion s'annuieni ; il reste

celles du juge Phimondoii. C'est

donc l'infliiiMice di» ci; savant juge
qui consacre aujourd'hui ma dis-

grâce. Heureusement (lu' il sait lui-

mênu; (]u'il y a dansur." /xnjs cer-

tains Jitfirs (/tii sr coiisidt'rCiil Irt: liain-

hlr:; iiist ntiiiriUs du ji!)iivoir (jiii les a

)wmiiirs cl (jui 1rs jKtie » ;
ht)ureuse-

UKMit qu'il a prorla.mé lui-même, il

y a ([iiatre ans à i)eine, sous la res-

i»onsabilité de sa sigualnre, (jue « la

Jastirt: rsf Ir jA i;-, niortii des /misons

([iKUtd l'Uc a. rrssc (Trlrr disirihitcc par
une ladiii iinpm (ialr.)i

A. C. P. H. Ianm.uv.

S!. Pii'rre Ilivière du S\id, •2(J juiU

; le;, l.'slti. •

-, '^',Ui)Y-\i-:.lrr,---'

>,< -TV;.'^'' ':

.ikw^ 'i.v('

5i.îiTl-



APPENDICE.

ilM

Mous, lo Hôdacleur,
]

Depuis (|iii! vous pulilicz nu's arli-
j

des sur coLIh disgr;ici(;use senUmce

qui nu; frappe injustonuMU dans mes

droits l(>s plus sacrés, j'ai roru, au-

jourd'hui niômo, l'opinion ôcrile

"du mes avocats d'Angleterre.

On sait (pu^ j'ai porté ma plainto

jusqn'aii jjied du tronc ; on a refusé

de renlondre, pour iinels motifs ?

c'est ce qu'nno prochaine malle an-

fjlaist; ne manquera pas de m' ap-

prendre!.

En att(!ndant, je livre au public

les documents suivants ; ils contien-

nent une opinion i)récieus( , d'au-

tant plus précieuse ([u'ello est émise

par des honunos éminonts dont la

réputation légale défie toute criti-

que, témoignage llattaur (ino cer-

tains juges que j'ai V honneur de con-

naître un peu trop, ne; pourront ja-

mais se rendre.

Je me suis mis eu connnuuicalion

avec MM. BischoiV, Hompas et Bis-

choir, de Londres, leur eu.voyaut

tous les documents ndatifs à ma
cause et leur demandant do faire

motion an Conseil Privé, pour obte-

nir la permission d'un appel, dans le

cas où ils sei'aient d' avis.

lo. Que tel appel pouvait m"ètre

accordé
;

2o. Que l'appel m'étant accordé, le

procès qui s'en suivrait dût m'ètre

favorable.

Voici leur réponse :

« 4, Great Winchosler Street,

.( London, 'iGth Oct., 1870.
__,_.„_^_

«E. C.

(I DcarSir,

«Thébergctw. Landry.

« \Ve are in due receipt of your

«lotter of Ihe 13th last...

(( We hâve considered the papers

.( transmitted with yonr lelter and

(( bave laid a case be'fore Mr. Benja-

« min Q. C. and Mr. H. M. Bompas to

K advise.

« I» as to whether an application

a for b;ave to appeal is likely to be

« granted and
« 2" that if so granted whether

(( the appeal would probably be snc-

(( cessfnl.

« We expect to bave a consultation

(( with them in a few days and \yill

(( inform you what their opinion

« is. If councel should advise the

« application we will apprise you by

« (;able.

« We are dear Sir

« Very truly yours

(( BiSC.HOFF, BomWs -'^ BiSCHOFF.

J. G. Bossé Esq., Q. C.

« Québec, i.

Ciinq jours plus tard, le 31 octobre,

après avoir eu l'entrevue dont il est

(luestion dans leur lettre, MM. Bis-

choiV, Bompas et BischolT nous en

donnaient le résultat dans la commu-
nication suivante :

(( 't, Great Winchester Street,

» London, '.Hst October, 1870.

« E Ç.

Il Dear Sir,

((Théberge vs. Laïuîry.

,( We had a long consultation with

« our Counsel last night and we en-

(( close yon herewith copy questions

(( snbmi'tted to them by us and their

« joint opinion thereon. We accord-

(( ïngly cabled yon to-day that Coxin-

« sel think appeal may possibly suc-

« ceed ; loe madc application for Icave.

« Yon will see from the guardsd

« nature of the opinion, the matter

« beiny onc discrcUonary with the Court,
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« thaï oiir Counsel are by no moans
"certain ofsiiccess; so l'ar lu)\v(!V(!r,

« as Ihe Québec coulrov(;rt,('(l Klec-

II lions Acl whicli providcs llial a
Il flecision of Ihe court in review
Il shall nol be susceptilihî ol' ui)[)eal.

Il Ihey are of opinion lliat thaï act
Il niusl be cousidered subservient lo

Il lluî act passed in 1844, 1 kS Vict.

Il cap. Gî) which provides tliat tlir

Il Prioij Covncil may ciilevlain appcal
Il fromaiiy jiitUjmcnt uf any Conrl wi-

II Ihin and itrUisiiColony. As Ihe oas(!

Il seems to be one of very cousidera-
II ble importance to Mr. Landry
Il \ve bave decided lo niake the ap-

II pHcatiou and bave instrnctcd our
M junior counsel to seltU; the pétition

Il accordingly.
« Yonrs failhfnlly,

« liiscHOFi', BoMr.vs i*k Bischoff,
.(.I. G. Bossé Esq., Q. G.

Il Québec. »

Voici maintenant l'opinion hîgale

de MM. Benjamin, Conseiller àa la

Hi'ine, et Henry Bompas. Que leurs

Honneurs les .luges Marc-Aurèle
IMamondou et Wilfred Dorion ou-
vrent yeux et oreilles et qu'ils se

rtMident compte par eux mêmes du
danger qu'ils ont couru et auquel
aurait infailliblement succombé
leur réputation d'hommes de loi, si

l'appel m'eut été accordé.
Il lo. Whether an application to

Il the Judicial Gommittee for sp(!cial

Il leave to appcal from the Jndgment
Il of the Si'perior Court declaring
Il bis ele(;tion void w uld be likely
Il to be atteiided with success and if

Il so

ii2o. Whether from the évidence
Il appeuded lo thp factums such an
H a[»peal, if leave were granted,\vould
Il be likely lo succeed and genorally
Il lo .idvise Mr. Landry as to bis pro-
II p(;r course.

«OPINION,
«lo \Ve are of opinion that the

Il Privy Council bave probably an-
i( thorily to granl leave to appeal and
.(thaï the two cases in which Mr.
M Landry bas beeu held personally
Il guilty of oiTences against the Elec-
II lion Act involve important ques-

. Il lions of lawsnitablelo besubmitled
Il lo Ihal Court by wuy of appeal. As

Il howevcr Ihe malter is one for the

tuli.snr/ioii of Ihr ('oiiii il is iiupos

lisible lo l'xpress any certain opinion
Il as lo the rcsull of an applicalion
i< foi" leave to appeal.

iiShould lliey graut. lcav(! lo Ap-
iij)eal, such leave would i)robably
iiinclude the whole question of Ihe
Il right of Mr. Laudr\ lo Ihe seat.

2o. We Ihiuk Ihn'i Ihr Irlirr written
Il hy llic wilncs.s lilais VHis not adwis-
II suif-K and thaï liis niisupportnl Irsli-

Il moiiy iras Nirr srrFiciKNT ia ,u;stii-v

Il the majority <if Ihc Conrl ùi Ihclr de-

iichiioii, on liis case. The ellecl of tlii!

iispeecii al Ihe parish of St. François
Il iuvolves a somewhat uovel (|ues-

II lion but wc knoio uf Si.) autuoiuty
a fur holdlny Ihal il anwuiih'd lo brl-

((bcry. The otiier two (pieslions are
Il l'ather questions of facl Ihan law
Il and it is difficult to say before hand
Il how the evideu('e will be api>r(î-

II ciated by llio tribunal liefore wliuin
Il it is brouglit.

Il On the whole we are of opinion
iij,hat Mr. Landry would bave a fair

Il prospect of altaining a reversai al

iileasl.of Ihal part of Ihe Jndgment
iiwliich personally disiiualilies liini

Il if leave is granted to Appeal.

Il J. P. Pknjamin,
Il HeNUV M. BOMI'AS. »

En l'ésinnô donc et telle est l'opi-

nion de MM. Benjamin et Bompas,
Bischolf, Bompas et Bischolf,—opi-

nion d'une valeur incontestable, on
en conviendra

—

[" Cette cl.iuse de la loi des élec-

tions contestées qui déclare qu'il n'y
a pas d'appel n'est [las applicabl-!

lorsqu'il s'agit d'un appel au Con-
seil Privé

;

"2" La lettre de Maître Jean Charles
Biais n'est pas r.ue preuve admis-
sible

;

3i' Le témoignage du même indi-;

vidu ne contient rien ([ui puisse jus-

titîer la décision de la majorité du
tribunal

;

4" On ne peut s'appuyer sur au-

cune autorité quelconque pour fain;

un cas de corruption du discours

prononcé à St. François, aux élec-

teurs de la concession Sle. Cathe-
rine.

Certes, Monsieur le Rédacteur, une
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lollo niùiiion, ôiniso pnr dos jnris-

consnlles aiusi disliiif^nés, doit va-

loir, pour \v. moins, la déclaratiou

jiidic.iaii'c dn leurs Honneurs les

".Inj^cs Dorioii et Plamondou ;
et si

(•('tte dernière a essayé de ine flétrir

et de me iiriser, la "promièro, Dieu
merci, est \m bouclier impénétrable,

victorieux, sur lequel vient s'aplatir

la llèclu' cmpoisonuéG des passions

politifiues, (!(> l'en^enr, d(! l'iniquité.

Emiiruulanl le languaj;e éuergi-

qtio de l'ancien avocat Marc-AnvtMe

Plamondou, je dirai à leurs hon-

neurs :

« Audessus de votre prévarication

« // y a l'opinion puhliquk devant

« laquelle vous tHesrcspoHHablcx et dei'

« rière cette opinion publlcjne // y a

« I.K Paumcment î )>

St. Pierre Rivière-du-Sud. 15 No-
vembre 1H70.

A. C. P. R. Landry.
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